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UNITED r.~ATIONS

SECURITY
COUNCIL

OFFICIAL RECORDS
FOURTH YEAR No. ~'8

FOUR HUNDRED AND TWENTY.
FIFTH MEETING

Hela at Lak!l S~eccess. New York.
on Th1wsday, 19 May 1949. at 3 p.m.

President: Mr. J. CHAUVEL (France).

Present: The representa:tives of the following
countries: Argentina, Canaqa, China, Cuba,
Egypt, France, Norway, Ukrainian Soviet Social
ist Republic, Union of Soviet Socialist Republics,
United Kingc'1om, United States of Amedca.

1. Provisional agenda (S/Agenda/425/
.' Rev.l)

1. Adoption of the agenda.

2. The Hyderabad question;

(a) Letter dated 4 May 1949 from the
Minister for Foreign Affairs and Com
monwealth Relations of Pakistan ad
dressed to the President of the Security
Council concerning the Hyderabad ques
tion (S/1317).

2. Adoption of the agenda

The agendawas culopted without discussion.

3. The ~yderahadquestion (continued)
At the -inVitation of the President. Sir Benegal

N. Rau. representativè of India. and Sir Moham
med Zafrullah Khan. representativeof Pakistan.
took their placesat the Se.curity Council. table.

The PRESIDENT (translated from French):
l would remind the memhers of the Council that.
at the 384th meeting of the Security Councîlheld
on 15 December 1948, the representative of Pakis
tan was .asked to come to the Couneil table. In
answer toa question by the President, he saidthat
his statement would take a considerable time. It
was then decided that tbis statement should he
given when the Security Councilwas once more
meeting at Lake Success. In accordance with this
decision, the representative of Pakistanis asked
toda,y to address the Cç>uncil.

CONSEIL
DE SECURITE

PROCES.VERBAUX OFFICIELS
QUATIDEME ANNEE No 2~

QUATRE CENT VINGT.ClNQUIEME
SEANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
le jeudi 19 men 1949. à 15 heures.

Président: M. J. CHAUVEL (France).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Argentine, Canada, Chine, Cuba, Egypte,
France, Norvège, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé
rique.

1. Ordre du jour provisoire 
(S1Agenda '425/Rev.l)

1. Adoption, de l'ordre du jour.

2. La question de Haïderabad:
a) Lettre adressée par le Ministre des affaires

étrangères et des relations impériales du .
.Pakistan, le 4 mai 1949, au Président du
Conseil de sécurité, touchant la question
de Haïderabad (S/1317).

2. Adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jour ·est aàoptê.

3. La qllestion de Haïderabad (suite)

Sur l'invitation du Président, Sir Benegat N.
Rau, représentant de l'Inde, et Sir Mohmnmed
Zafrullak Khan, représ~ntQtnt du Pakistan, pren
nent place à ·la tabole du Conseil.

Le PRÉSIDENT: Je rappelle que, le 15 décembre
1948, au cours de la 384ème séance du Conseil
de sécurité, le représentant du Pakistan a été
appelé à prendre place à la·. table du Cor.:seil. En
réponse à une question du Président, le représen
tant du Pakistan a déclaré que SOl'. exposé serait
fait au moment où le Conseil de sécurité serait
de nouveau installé à Lake Success. C'est en
application de cette décision que· le représentant
du Pakistan est appelé, aujourd'hui,à prendre
la parole. .



N,

Before hearing the representative of Pakistan,
1 should like to bring to the Council's attention a
letter addressed by the represeutative of India
(S/1324), in which heasks ta be heard on the
question of the Council's competence. Consider
ing the nature of the remarks which the Indian
reQresentative intends to make, and unless there
is~ny objection from the Coundl, I canaider that
he has the right ta be hearJ first.

Sincethere are no objections I sha11 ca11 upon
the representative of India.

As is customary, s1;uult(Uleous interpreta?on
will be used for the speeches ofthe representatlves
of India and Pakistan, inasmuc.'lt as these two
States are not members of the Cottndl.

Sir Benegal N. RAu, (I:uia) : 1 am very grate
fuI ta the members of the Security Council for
giving me this opportunity ta amplify what has
been stated in the letter which members have
already received regarding the issue of compe
tence. When I speak of comptence, I prefer ta
say that the question I am arguing is the compe
tence of Hyderabad to make this complaint. Ida
not wish ta be d, -'.1rteous in any way and,
although it comes t" the same thing, I sho~lè
rather not rerer ta the competence of the Secunty
Council to hear Hyderabad. I hope ta be very
brief.

Let us see where we now stand. This case
started as a complaint by Hyderabad on 21 August
1948 [S/986] under Article 3~, paragraph 2. of
the Char'~r of the United NatlOns. That Artlcle
reads:

"A State which is not a Member of the United
Nations may bring to );he attention of the Se~urity
Council or of the General Asesmbly any dlspute
ta which it is a party if it accepts in advance, for
the purposes of the dispute, the obligations of
pacific settlement provided in the present
Charter."

Menlbers of the Council will notice that the
Article opens with the words rrA State". Hydera-

, bad has never been a State in the international
sense, .as 1 sha11 explain presently. India con
tended and still contends that Hyderabad was not
competent ta appeal ta the Security Council under
the Article in question.

While the issue of competence thus raised was
pending, India was forced to take certain action
in Hyderabad ta put an end ta the prolonged
lawlessness and disorder which were disturbing
not only Hyderabad itself but also the adjoin~g
districts of India. When l say lawlessness and
disorder, I am not using an idle phrase.

The disclosures made at the trial of Sydney
Cotton, which has just concluded in London, ~il1
probably come to the members of the Secunty
Council as, a surprise, although I am distressed

, to. say that they ~ri1l not be a great surpdse to
the people of Indla.

Cotton was convicted two days ago, and was
ordered to paya fine, for gÎ.ll1-running in Hyd~ra
bad. It is to be noted that he pleadedgul1ty.
According to the evidence atthe trial-the trial
was held in a London court-the offences related
to the carrying of arms and ammunition of war
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Avant de donner la parole au représentant du
Pakistan, je signale au Conseil une lettre adressée
par le représentant del'Inde (8/1324), aux ter
mes de laquelle celui-ci demande à être entendu
sur la question de la compétence du Conseil. Etant
tionné la nature des observatiôns que se propose
de nous présenter le représentant de l'Inde, et
sauf objection du Conseil, je considère qu'il doit
être entendu, en premier lieu.

Puisqu'il n'y a pas d'objections, je donne la
parole au représentant de l'Inde.

Comme d'habitu.1é, il sera fmt usage de l'in
terprétation ~imult&née pour les interventions des
représentants de l'Inde et du Pakistan, étant
donné que ces deux Etats ne sont pas membres
du Conseil.

Sir Renegal N. RAu (Inde) (tratiuit de
l'anglais) : Je suis très reconnaissant aux menlbres
du Conseil de sécurité de m'avoir donné cette
occasion de développer ce -lui a été dit dans la
lettre dont ks membres sont déjà saisis, en ce
qui concerne la question de compétence. Je tiens
à préciser que, lorsque je parle de compétence,
j'entends celle de Haïderabad à presenter cette
plainte. Je ne voudrais manquer de courtoisie
en aucune manière et, bien que cela revienne au
même, je préfère laisser de côté la question de
savoir si le Conseil de sécurité a compétence pour
entendre Haïderabad. Je me propose d'être bref.

Actuellement, la situation est la suivante: Cette
question a commencé par la plainte que Haïde
rabad a formulée le 21 août 1948 [S/986], en
vertu du paragraphe 2 de l'Article 35 de 1a Charte
des Nations Unies ainsi conçu:

"Un Etat qui n'est pas Membre de l'Organisa
tion peut attirer l'attention du Conseil de sécurité
ou de l'Assemblée générale sur tout différend
auquel il est partie, pourvu, qu'il accepte préala
blement, aux fins de ce différend, les obligations
de règlement pacifique prévues dans la présente
Charte."

Les membres du Conseil remarqueront, que
l'Article commence par les mots "Un Etat". Or,
Haïderabad n'a jamais été un Etat au sens inter
national du mot, comme je le démontrerai. L'Inde
a toujours estimé que Haïderabad n'a pas com
pétence pour faire appel au Conseil Je sécurité
aux termes de l'Article dont il s'agit.

Pendant que la question de compétence ainsi
soulevée était pendante, l'Inde a été 'contrainte
de prendre certaines mesures en Haïderabad pour
mettre un terme 'à l'anarchie et au désordre qui
troublaient de façon prolongée non seulement
Haïderabad lui-même, mais aussi les régions
avoisinantes de l'Inde. Lorsque je dis anarchie
et désordre, je n'use pas d'une formule vide de
sens. '

, Les révélations du procès de Sydney, Cotton,
qui vient de se terminer à Londres, surprendront
sans doute les membres du Conseil de sécurité;
mais, et je regrette d'avoir à le dire, elles n'éton
neront guère les habitants de l'Inde.

Il y a deux jou.rs, Cotton a été condamné à une
amende pour contrebande d'armes en Haïderabad.
Il convient de remarquer qu'il a plaidé coupable.
D'après les témoignages produits au procès, pro
cès qui a eu lieu devant un tribunal de Londres,
le ,délit avait trait au transport d'armes et de
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at the Warangal airfield in Hyderabad State on
10 J11ly 1948-1 ask the members of the Cot:mcil
to note the date, 10 July 1948--at least a month
before Hyderabad made its complaint to the
Security Couneil. Cotton first went to Hyderabad
and me'.: General El Eclroos, who was in charge
of the Hyderabad army. 1 am mentioning the
facts which came out at the trial. Generai El
Edroos gave Cotton letters to Pakistani officiaIs
asking them fo assist by granting landing facilities.
Arms and ammunition were always described as
'(fruit and vegetables", and anti-aircraft guns as
ltcheese". Cotton met an official of the Pakistan
Defence Department-the name has been given
but 1 do not wish to repeat it here--at the offices
of Cotton's firm in London. Another Paidstani
official was aiso present at the meeting. His name
aiso has appeared in the evidence, b~t 1 would
rather not mention it here.

The next meeting took place 01;1 20 May at
Secunderabad. Giving the details of the contract,
which is said ta have been destroyed when Hy
derabad capitulated, an official witness said that
the sum of 400,000 pùunds sterling was ta be
paid to the finn. There was also mention of puy
ment to certain officiaIs in Karachi. The contract
was finally drawn up at the house of the Hydera
bad Agent-General in Karachi on 27 May, nearly
three months before Hyderabad's complaint to the
United Nations.

From the start until June, two air trips' carry
ing anns and ammunition were' made daily and
the effort was speeded up towards the end of
June. On 10 July an aeroplane was flown to
Warangal carrying 920 rifles or Sten .guns alld
64 boxes cf ammunition, 'eath box containifig
1,000 rounds. That was the particular transaction
for which Cotton was convicted.

1 ask the members of the Security Council to
note the dates. The contiact "las finally drawn
up. on 27 May 1948; the complaint was dated
21 August1948.,

The operations which India Was compelled to
take did not start until about the middle of Sep
tember. In these circumstances, the surprise is
not that India acte..., but that it did not act earlier.

·India was ultimately driven to take action. The
operations lastedonly three or four days, because
the people of the State were really behind them.
At the end of that period, the Ministry which had
authorized the complaint resigned, and the ruler,
the Nizam, withdrew the complaint. The letter
of withdrawal addressed by him to the Secretary- ,
General on 22 September 1948 [S/1011] con
cIuded as follows:

UTo resolve aIl doubts in the maUer,'I now
formally address this letter to· you and request
youtonote that the complaint, made by my
G?vernment to the Security. Councilhasbeen

, 'Ylthdrawn by me. 1 would addfor your informa-_* that on 17 SePtember.~~~48, the Ministry, at

munitions au champ d'aviation de Warangal dans
la province de Haïderabad, le 10 juillet 1948 
je prie les membres du Conseil de sécuritê de
prendre not~ de cette date - soit un mois au
moins avant que Haiderabad eût adressé sa
plainte au Conseil de sécurité. Cotton se rendit
d'abord en Haïdera')ad et y rencontra le général
El Edroos, qui commandait l'armée de ce pays.
Je rappelle les faits qui ont été révélés au prJcès.
Le général El Edroos remit à Cotton des lettres
destinées à de hauts fonctionnaires du Pakistan
dans lesquelles il leur demandait leur aide pour
permettre aux avions d'atterrir. Les armes et
leI' munitions étaient toujours désignées par le
terme ((fruits et légumes" et les canons anti
aériens par le terme U fromage". Cotton rencontra
à Londres, dans les bureaux de la compagnie à
laquelle il appartenait, un haut fonctionnaire du
Ministère de la défense nationale du Pakistan,
dont le nom a été communiqué, mais que je ne
tiens pas à répéter ici. Un autre haut fonction
naire du Pakistan assIstait à cette rencontre. Son
nom a également été mentionné au cours du pro
cès, mais je préfère ne pas le citer ici.

La rencontre suivante eut lieu le 20 mai, à Se
cunderabad. Donnant des précisions sur le contrat
qui a, paraît-il, été détruit lors de la capitulatiGn
de Haïderabarl, Uïl témoin officiel a déclaré que la
somme de ..:. :0.000 livres sterling devait être
payée à la compagnie. Il était également fait
mention de sC':nmes remises à certains hauts fonc
tionnaires de Karachi. Le contrat fut établi sous
sa. forme définitive chez l'agent général de Haïde
rabad, à Karachi, le 27 mai, soit près de trois
mois avant que la plainte de Haïderabad fût ,
adressée à l'Organisation des Nations Unies.

Depuis le début des pourpa:ders jusqu'au mois
de juin, deux voyages aériens eurent lieu quoti
diemiement pour le transport d'armes et de muni
tions et les efforts redoublèrent vers la fin du
mois de juin. Le ·10 juillet, un avion transportant
920 fusils ou mitndllettes Sten et 64 caisses de
munitions, conten'.mt chacune 1.000 cartouches,
atterrit à Warangal. C'est pour cette transaction
que Cotton a été condamné.

Je demande aUX membres du Conseil de prendre
bonne riote des dates. Le contrat fut définitivement
passé le 27 mai 1948; la plainte est datée du
21 août 1948.

. Les opérations que l'Inde fut obligée d'entre
prendre ne commencèrent pas avant laroi-sep
tembre: Dans ces conditions, ce qui èst surprenant,
ce n'est pas que l'Inde ait agi, mais bien qu'elle
n'ait pas agi plus tôt. En fin de compte, l'Inde
se trouva contrainte de prendre certaines mesures.
Les opérations entreprises ne durèrent que trois
ou quatre jours, parce que la population de•l'Etat
avait pris- le parti de l'Inde. Ala fin de cette ,
période, le ministère qui avait autorisé l'envoi de
la plainte démissionnait et le chef du Gouverne
ment} le Nizam, retirait ladite plainte. La· lettre
par laquelle il retirait cette plainte a été adressée
par le Nizam au Secrétaire général le 22. sep~

tembre 1948 (S/1011); <elle se terminait de la
manière suivante: '.

, ((Afin de dissiper tous les doutes à cet égard,
nous nous adressons formellement à· V;)USpar .la
présente lettre et vous prions de noter que la
plainte adressée par notre ,Gouvernernerifau
Conseil de sécurité a été retirée par nons. Nous

, ajouterons,à titre d'information) que lemitlis-:-



Tels sont les ternies employés par lqrd Mount.:.
bitten. Cette lettre figure à la page, 83 [text~an

glais] du document intitulé CO'1nfilaî,nt of. H~de..
rabad against the Dominion·of IndiaJ Appendices:

Par qui ces ministres ont-ils été soutenus?
Cette fois encore, ce n'est pas moi"qui répondrai,
car je représente l'une des parties àè~différend.

Je citerai un passage d'une lettre é{:rite par lord
Mountbatten au Nizam le 8 avril .1948, c'esf.
à-dire cinq mois en:viron après le coup d'Etat:

"Vous avez ~erta.inementremarqt:lé· qu'au cours
de ces derniers mois les. chefs de presque" tous les
Etats qui, . dans la· péninsule ii:l,dienne, sont en
relation avec le Dominion de .1'Indeont établi, oU
biendéclar~ avoir l'intention d'étabErprochaine- .

ment, un gouvernement v~:~~~~~~~."~:~po~;~

wh?se instance the said oomplaL,t WllS made, : t.è~e SDr 1:" i:SiSt:m~"': duquel !"dile plaiute avait
1

reslgned and 1 personnlly assumed charge of my ete fortmdee a demlssl0nne le 17 septembre 19~ J
Sta~. The delegation to the Security Council et que nous avons assumé personnellement le
which had been sent at the instance of the said gouvernement de notre Etat.· La délég'cl.tion qui
Ministry has now ceased ta have any authority avait été envoyée au Conseil de sécurité à la
ta represent me or my State." demande dudit ministère n'a plus maintenant

aucun pouvoir pour nous représenter nous-mêmes,
ni pour représenter notre Etat."

Le 5 octobre .1948, le Nizam· faisait suivre cette
communication d'un firman, oudécret, conçu dans
les termes suivants:

"Il a été potté P. ma connaissance; et j'ai éga
lement constaté dans la presse étrangère, que·dès
déclarations ont été publiées aux termes des
quelles j'agirais à mon corps défendant et n'au
rais pas de liberté de mouvemen~; bref, je
n'aurais mûn libre arbitre en aucun domaine. Ces
déclarations sont absolument fausses.· Au con
traire, mes relations avec l'Union indienne et
l'administration militaire sont des plus cordiales.
Aucune pression d'aucune sorte n'est exercée sur
moi. En fait, je suis traité avec tous les égards
et toute hl. courtoisie qui sont dus à·mon rang de
Chef de l'Etat."

Il est· donc bien clair que, quelles qu'aient été
les mesures prises par l'Inde, elles n'étaient' pas
dirigées contre le Chef de l'Etat ni, bien entendu,
contre son peuple, mais contre un certain c1a.tJ de
minist,~s, qui étaient maintenus au pouvoir par
une organisation militaire connue sous le nom de
Razakars. .

Comment ces ministres sont-ils parvenus au
pouvoir? Ce n'est pas mon opinion que je vais
donner, mais ceBe de lord Mountbatten: ils se
sont emparés du pouvoir en faisant "un coup
d'Etat" au mois de novembre 1947, coup d'Etat
"à la suite duquel l'Inde a perdu toute confianc{,
"en Haïderabad". Le texte d'où·. ces mots sorit
extraits figure à tapage 135 [texte anglaisl du
document intituléComplaint of Hyderabad against
the Dominion of IndiaJ Appendices.

Quelles on't été les méthodes empl~yées par ces
ministres? Permettez-moi de citer encore un
passage d'une lettre écri~e au Nizam par lord'
Mountbatten. Voici ce qu'il disait au sujet de
certains incidents qui se sont produits peu après
le coup d'Etat en question:

"Si les méthodes de contraint/il n'étaient pas
. venues entraver, à tin moment crucial, l'exécution
. des volontés de Votre Altesse Sérénissime, les
relations entre l'Inde.et Haïderabad auraient pris
un tour bien différent et infinitnent plus heureux.."

On 5 October 1948, the Nizam followed this
up with a Firman or decree, in the folîowing
terms:

"It has been brought to my notice, and l have
also seen in the foreign Press, that statements
have been made to the effect that 1 am acting
under dun~ss and that 1 am not allowed free
movement-in short, that 1 am not a free agent
in any matter. This is absolutely incorrect. On
the contrary, my relations with the Indian Union
and the military administration. are .extremely
cordial. No pressure cf any kind is being brought
on me. In fact 1 am paid aIl the respect and the
c~urtesy due to the high position 1 hold as Head
of the State."

What were the methods which those Ministers
uscd? Once again. let me quote. from a letter
written to the Nizam by Lord Mountbatten, who,
referring· to certain incidents which had hap
penedshortly before the coup, said:

It will thus be clear that whatever al;tion Indîa
took was in effect directed notagainst the Head
of the State no!, of course, against its people,
but against'a particular set of ministers who, were
kept in power by a milit:tty· organizatiori known
as the Razakars.

"..."if these methods of coercion had not been
. permitted ta .interfere with the carrying out of

Your Exalted Highness's wishesat so crucial a
moment, the story of relations hetween India and
Hyderabad would have been wdtten by a very
different and far happi~r pen".

w ~." .. ' •

These are Lord Mountbatten's wordsJ and the
document appears in· The Complaint 01 Hydera
bad against the Dominion of IndîaJ AppendicesJ

page 83.

What supportdid they enjoy? Cnce more 1
shallnot use any words of my Qwn, because l
represent one particular side in this controversy.

. Ishall quote agaÏ1+ from Lord Mountbatten's
letterto <the Nizam .written on 8 April 1948,
near1y five months aftêr the coup:

l'you will have noticed that during the course
of the 1ast few monthsJ the ruler of nearly every
State inthi§sub-continent which is in relationship
withthe Dbminion of Îndia .has,introduced, -or
has declaredhisintention: of introducittgin the
near futurê~· truly responsibleand representative

How did those Ministers get into pmver? 1
'shaH not use my own words but shall borrow

• Lord Mountbatten's: they got înto power by
engineering "a coup" in November 1947 which
"caused India completeiy to lose their faith in
Hyderabad". The document in which these'words
appear has been printed in The Complaint of
Hyderabad against the Dominion of IndiaJ Ap-
pendices, page 135, .



goveroment. 1 say "nearly every State' for there
is one exception..:~Hyderabad. It is impossible,
for any fair-minded person in the outside world
to ,ievr the present (~vernment,of lIyderabad
but as nne representiog and, indeed dominated by,
a party which commands the support of only a
part (\f the minority community in the State' . . '.
l am not saying this as GovernQr~General of India.
l am saying it as an impartial observer and as a
well-wisher of Hyderabad."

VVhat did these particul~rM;inisters dQ while
in power? That they could.not maintain lawand
order has already been stated; but t1:ley also made
pretty free with State funds. 1 have pere a list
of pecuniary transactions-not e:Khaustive--run
oing to over 2.5 million pounds sterIing-that is
10 million dol1ars.....-which, to put it mildly, re
quirès a good dea.l of e:lCplanatiàn. Some of them
find a sinister f'xpll!nation in the facts which
have just come to light in the course of Sydney
Cotton's trial.

- .
sable et représentatif. Je dis "presque tous les
Etats", parce qu'il y a une e:lCception, Haïderabad.
Toute personne qui, de l'e~térieur, porte un juge
ment équitable sur le gouvernement actuel de
Haïderabad ne peut le considérer que comme un
gouvernement représentant un parti et dominé
par ce parti, lequel n'p.st appuyé que par une
fraction de la minorité de la population . • . Et
je ne dis pas cela en ma qualité de Gouverneur
général d~, l'Inde, mais ep. observateur impartial
qui souhaite la prospérité de Haïderabad."

Qu'ont donc fait les mini~tres en question lors
qu'ils étll.ient au pouvoir? Qu'il n'aient pas pu
maintenir l'ordre et la loi, on le !lait déjà, màis
il y a pl1.!-s:. ils ont disposé avec beaucoup. de
légèreté des fonds de l'Etat. J'ai SQus ~es yewç
toute une liste de transactions nnancières - et
cette liste n'est pas complète - qui portent sur
plus de d~ux millions et 'demi de livres sterling,
soit 10 millions de dollars, et dant le moins qu'on
puisse dife, est qu'elles 'sont difficl1einent ekpli~
cables. Toutefois, une triste explication de c~r~
mines de ces transactiàns vient ,d'être donnée pal
les, faits qui ont été révélés au cours du procès
de SY'iney Cotton. '

Let me repeat: the açtiOIl ",hich Indis. was Perm~ttez-moi de le rép~ter:, les mesures que
forced ta take was n()t d~rected ll.g~inst the people l'Inde a ;1:é obligée de prendre n'étaie.."1t pas ç1iri..
of Hyd~rabad, or even C1,gainst the ruIier, put gées CODl,te le peuple de Hll.iderabâd, ni. coJ:,l.tre
against a fascist, clique which had us~rpedpawer le chef de cet Etat, mais bien contre une band~ '
and wa.s misusing it in a manner that threatened de fascistes qui. avaient usurpé le pouvoir et dont, ,
the t~anquilHty gf Indi!! as :wella,s Hyderabad les actes jetaient le tro~ble dans 1'Inde,et en
itself. As s~)Qn as the~~ m€;n l,"esigIIeq.· and the Haïderabad J.nême. Dès' que ces. hOl.nln~s 'e~rent
Nizam was free ta assume charge, he withdrew démissionné et que le Nizam a pu p~endre1;:t dlrec
the· complaint 'fV4ic1~ they had ~ade to the United tion des affaires publiqttesJ ce ,·dernief. a retir~ ·la
Nations: plainte qt;t'il avait adressé~ aux Nati~ns Unies.

I·ask, is there al1ything. of inteffiational si~ifi~ Je pose la question: Y.a-t-il quoi que ce soit
canee ,n ~U ~his?Do n<:>t let Us; 1:l~decl away by dans ces incidents qui ait une port~e,intef.!l~'"
words. This cOD1pl~hlt is notreaUy. made by tionale ? Ne nous !ai~sons pas ~garer pa.r les mCl)t~.
Ifyderabad, but by certain individuals whQ nad. La plainte qon.t il ~'agit, ce n'est pas Haiderabad.
once usurped a littlebrief aut1writy ~n Hyderabad qui l'a déposée, mais des individus qui,' pendant
and hay~ n0'Y lQ§t it. ~'h~y hav~ ceased to repre- un temps très çourt,. avaientustlrpé le pouvoir
sent th~ ruIer; they never represellt~cl the peopl~. en :aa~4eraba.cl) et q1,tî depuis l'ont perdu. Ces:
~"hat~ver dilSlmte or situ:itiol:1 thèy c~-eated·in individus ne représentent plus le chef de l'Etat, et
~J:q.erab~d hl;ls llQW cÇ>me to all ~d, and con., jamais ils n'ont représent~ k peuple. Toute sitlJa"
ditions !1regradu~ny s~tt1ing down to nQr1l1~; tionque cesh0n:ut!esoritpu ëréer, tout différend
::t'he ~lzam an,d ~iso&1çer~ Pave bee]], co-ope~a.t- qu'ils ont pu provoquer en Haïderabad, ont pri~
mg with the Indian a\ltl1Qritie~ in Hyderabad fpr fin aujou.rd'hui et la ~ituation redevient progress~"
the restoration of law and 'oJ.:deJ.:. 'No Hindu- vement normale. Le, NizalIi et SOJ;1' personnel
Muslim clashes ~ave' been reportéd during the las~ çoopèrent a,vec les autorités de ~~Inde au réta:bli$"
two or three months. Relations betweeri the sementde l'ordre et de la loi en Haïderabad~

t,,:o .collunul1ities areëordial:' Various good-will Depl1isdeu..'C 01,l trois nlOisa,ucunhettrt Ile s'e~t
. mISSIons .1ed .bypromillent IvIuslims frÇ)D} variou$l produit ~ntre lndiet1set .. Mahqmétans et. Ces.
parts of IndIa~a~e toured Hydera:bad. There is l·grGttPes.entre~~I1l1el1td.es ~elatio~sempreintes 4~
po .ban or re~1rlctlonon the .entty of. any yisitorçordi~lité.; lIa\dera1;>a<1. a ~té.visité par4ü.Iérent~s
mtollyderahad. Pfe~f> represen~atÎves from md!!! ,.. mIs,sionf> :<1,e ~onciliç.tioncon4uites par de~p~r'"
~p.d •abro~d, have visiteq. the S~ate without le~ or~onnalités.ém4t~t~~;tppartenant~U:lÇ populatiQp~
hilldra1.1ce. ' 'musulI11~lJ,esdes différentes, parties q,e rInd~, A,1J...

ç~ne b~rri~re, !iucun,e res~riction~'~st O,ppq{3~~!!
l'ep.trée QtrS "isitet11~seti, If~iderabadldes corre~ ...
pond.!1n.~~.ge press.e venus· de l'llldeo~ de l'étran...
ger çmtvisi~~ Ha.idera,bad, sa,ns entrave 11i «:0Pc"
trainte.· '

T.he future of the State and its relationship with
Indla~ l;tre matters which have been .leftto be
decided. by !he people. f.\r.t~ngements· are in train.
for cQDvemngaC01'lstltuentassembly for thîs
purpose.•·.Electoral·rolls·based on àdult franchise"
are ~1.19;erpr,epa.r:ition.. It is hopedthat aU arrange-'
m~nts for elections ta. the. constituentassembly
Wlllbe completed by thisautumn.. Meanwhilea
distingt1ished retired· BntÎsh official, who 'was Sir

bz_.......~ ----._

,C'~st le peuple de Haïderabad qui déciderflcde·
Jlavenii.'" de l'Et!1t .et de ses relations· avec .l'Inde.~

D~s dispositions ontétéprisespo1;1r.qu'qneAssen1
bléeconstituante.se réunisse à cet effet. Les adultes
auront le droit de vote, et des listes électorales
sont en préparation.. On peut espérer qu'à l'at;1
tomne ,tQut sera prêt pour les, élections à rAs
semblée. constituante. Déjà, le Gouvernement de
l'Inde a nommé comme conseiller auprès de'
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Au cours de la discussion de 1'1ndian 1ndepen.
dence Act, Sir Hartley Shawcross, du Royaume
Uni -'- c'est-à-dire du pays même où cette loi a
été adoptée - a déclaré, le 14 juillet 1947, à la
Chambre des Communes: "On peut' dire une
t~hose au.J1J.oins avec éertitude: c'est que nous
n'avons pasl'înterition de reconnaître les Etats",
c'est-à-dire les Etats indiens "comme des entités
internatienales séparées lorsque la loi entrera en
vigùeur, le 15 août."

C'est ainsI. que même le Royaume-Uni, parfai
tement au courant de tous les faits intéressantl~

Etâ.ts indiens, y compris Haïderabad, s'est refusé
à: reconnaître qu'ils deviendraient des entités
internationa1cs après le vote de l'Indian Indepen
dence Act. Il convient de se rappeler que, depuis
noveinbre 1947, un Accord de statu quo, ou un
arrangement similaire, a chargé le seu1 Dominion
de l'Inde des relations internationales de Haïde
rabad. C'est là une différence essentielle entre
HaIderabad et la République d'Indonésie. Il y
a une autre différence tout aussi· irimortante. Je
suis certain que les membres du Conseil de sécù
tité connaissent bien la carte de l'Inde. Sur cette
carte on· peut voir une chaîne d'Etats .. indiens
s'étendant dtt nord au sud et de l'est à l'ouest. Si
Haïderabad et les a::tres Etats peuvent prétendre
être des Etats indépenda,nts, en raison de l'Indian
Indepe.ndence Act, et s'ils peuvent obtenir cette
indépendance du seul fait de leur revendication,
sans avoir besoin d'être reconnus par aucun autre
pays, ce sera la fin de l'Inde.

L'Indonésie ne se trouve pas au cœur des
Pays-Bas comme Haïderabad et les autres Etats
indiens se trouvent au cœur de l'Inde. L'on peut
vivre, a-t-on dit, sans son appendice et ne s'en
porier que miéux, mais on ne peut pas vivre sans
son cœur. Je désire faire entendre clairement
qu'il ést impossible àl'Inde de reconnaître l'indé
pendance d'aucun des Etats indiens qui se trouvent
à l'intérieur de ses frontières, de même qu'il est

.~

Thns, even the United Kingdom, which knew
intimately all the facts re1ating to the Indian
States, including Hyderabad, declined to recog
cize them as becoming international entities upon
the. passing of the IndiaD. Indepevderice Act. It
should be remembered that, from Novembet 1947
ônwards, tbe!"e has been a standsti11 agreement, or
an .equivalent. arrangement, under which th~ Do'
minion of India has aclusive charge of Hydera
bad's foreign relations.. That is one great differ
ence between Hyderabad and the Indonesian
Republic. .The other differenc.. ' is equally impor
tant. I~ sure thatthe members of this Security
Connci1 are familiar with the map of India. There
is a chain of. Indian States. stretching in a Hne
from north to south and east to west. If Hydera
bad and the rest of them .can daim to be inde~

pendent States, as a. result of. the Indian Inde
pendence Act, and if they can becomè independent
hy VÏItUe of their own claim, irrespective of
recognition by anyother country, then there will
bean end ta India.

Indonesia is not in the heart of the Netherlands
as Hyderahad and the other Indian States are
in the heart of India. As some one has said,
"Yon cau live wlthout your appendix and be tlle
hea1thier for it. bl~t you. cannat live without your
heart." l should like to make· thisperfectly
c1ear, thaf· India cannot possibly recognize any
{if these lndian States lying within its norders as
independent, any more than the United States

,
Mohammed Zufrullnh's secl·etary when Sir MOk l'administration de Haïderabnd un dâstingué fonck
hammed Zafrullah wasLaw Member in the GOVk tionnaire britannique en retraite ql1i a été, il Y
ernment of India nine or ten years ago-I refer a neuf ou dix ans, le secrétaire de Sir Mohammed
to Sir George Spence-has been appointed by th~ Zafrttllah, quand ceIui~cl faisait partie du Gouk
iGovernment of Indiacas.:an adviser ta the Hydera~ "ernement de l'Inde en qualité de juriste - je
bad Administration. This will show to the Security .' "Jeux parler de Sir G\lorge Spence.. Voilà qui
Council how anxiotts the Government of India montre au Cwseil de sécurité combien le GOUk
is to see that even the provisional administration vernelr4 mt de l'Inde désire que même l'administra.
is ccnducted in accordance with the highest tian ptovisoire soit exercée conformément aux
standards, with no discrimination against a.'1y meille'.lrs principes, et sans discrimination à
partlcular section of the people. l'égard d'aucune partie de la popttlatiori.

l referred a moment ago to the question J'ai dit tout à l'heure que la question se posait
whether Hyderabad is a State for international de savoir si Haïderabad doit être, du point de
purposes. Up to the passing of the !ndian Inde~ vue ùnternational, considéré comme un Etat Il
pendence Act in 1947, it had, beyond contl~oversy, est certain qu'avant l'lndian Independence Act de
no international e."tistence. The fact is so well- 1947 Haïderabad n'avait du point de vue interna·
kncwn that it is unnecessary to cite any authority. tional aUcune existence. Ce fait est si bien établi

qu'il n'est besoin d'invoquer aucune autorité..
It has, however, been contended by sorne persons Toutefois certaines personne~ ont prétendu que

that it became an independent State as the result 1Haïderabad était devenu Etat indépendant, à la
of tlw Indian Independellce At't. It is on this suite de l'btdian Independence Act. Et c'est par une
footing that its position has sometimes been argumentation de ce genre que l'on a voulu mettre
thought to he similat to that of Indonesia. There is sur le même plan Haïderabad et l'Indonésie; or,
Ilot the slightest analogy between the two cases. il n'y a pas la moindre analogie entre les deux
The Indo~esian Republic has been granted de cas. La République d'Indonésie a été reconnue
facto recognition as ~ Sfate by severai countries de facto. par plusieurs pays - les Etats-Unis
-by the United States of America, by the United d'Amérique,!e Roya.ume~Ur..i, l'Egypte, l'Inde,
Kingdom, by Egypt, by India, and by other d'autres pays encore - P.'lais aucun pays n'a jamais
cQuntries-but no country hasever recognized reconnu Haïderabad, de facto ni de bere, comme
Hyderabad either de jure or de facto us an Etat indépendant.
independent State.

On 14 July 1947, during the debate in the
House of Commons on the Indian Independence
Act, Sir Hartley Shawcross, the Attorney-Gen~

e.ral of the United Kingdom, the very country
that passed this Act, said: "... this, at Ieast, can
be .said. with certainty, that we do not propose
ID recognize the States" that is, the Indian States
"as sellarate international entities on 15 August,
when the Bill comes into operation."



In recent months there bas sprung up a very
saluta'ry practice of what are ca1led Inter-Do
minion Confe:-ences between fuma and Pakistan
todiscuss pToblems suCb. as the rehabilitation of
rerngees, the treatment of minorities,and so on.

of .}.merica can allow the <.ûdependence of its
southern [ es. Let us not forget that the trouble
in Burma ~.artedwith a daim of independence by
a certain State of the Union. With this object
lesf~l hefore it, India cannot possibly agree to
he dismembered or dis~ntegr~tedby allowing any
of these Indian States to daim international state
hood. Hyderabad waS not a State in the inter
national sense bcfore the Inman Independence
Act;' it lS not one ncw by virtue of the standstill
agreement and the arrangements that followed it;
and it cannot be one at any time in the future
if India is to live. We cannot defy or ignore
geography.

May l ask whether any usefUl purpose is served,
in the circumstances which l have described, by
keep~g tb.e subject of Hyderabad any longeron
the :agenda of this Counci1? As l have said, what
bas,happened ur what is happening in Hyderabad
cannot be sald to be a matter of international con
cern. Not only that,' but adequate constitutional
means, of .1'edress exist in India itself for any
matters :requiring .' redress. These" recorrent
attempts to agiîate the subject in this 5ecurity

. Û)unci1, w~ch is thousands of mâles away from
the actua1 scenenf events, .ean, l submit, serve no
.useful purpose. They mere1y give 0ppoitunîties
!or stafements whiCb. inflame .communal passions
10 !ndia anddistnrb Indîa's internaI tranquillity.
Qurte apart from· any question-of-j1I!'Îs-diction, if
t:he Security Cœmcil desires any information on
any specifie pointsirom India, there should be no
grea:t difficn1ty in supplying î1. But l respectfully
urge thaï to retain this subject any longeron
the agenda oftbîs SeC11ritv CounC11~ neith.er

rrtecessa:ry nor desirable, .apartfromthequestion

pi

i

impossible aux Etats-Unis d'Atllérique de per
mettre que ses Etats du sud soient indépendants.
N'oublions pas que les troubles en Birmanie ont
commencé lorsque l'un des Etats de l'Union a
revendiqué ~on indépendance. Instruite par cet
exemple, l'Inde ne peut consentir à être démem
brée iOU désintégrée en permettant à l'un de ces
Etats indiens de revendiquer la qualité d'Etat sur
le plan international. Haïderabad n'était pas un
Etat, au sens intemational du ter~, avant
l'India·n Independence Act, il ne l'est pas devenu
du fait de "'Accord de statt~ quo et des arrange
ments qui l'ont suivi; il ne peut le dêvenir à au
cun moment à l'avenir, si l'Inde doit s!lbsister.
Nous .ne pouvons pas braver la géographi.:; ·:lU

feindre de l'ignorer.

It fol1ows that any dispute with Hyderabad is Il s'ensuit qu'aucun tiifférend avec Haiderabad
not an international dispute. AlI matters re1ating n'est un différend de caractère international Tou-.
ln Yvderabad are now dealt with regularly by tes les affaires concernant Haiderabad sont main
th, Dvernment of India as matters of domestic tenant normalenlent traitées par le Gouvernement
conc~n. Questions are put and answers are given de l'Inde comme des questions relevant de sa
in all such matters in the Indian Constituent compétence. C'est à l'Assemblée constituante de
Assemb1y to which the Government of India i5 l'Inde. devant laquelle le Gouvernement de l'Inde
responsible. India has at present, even after the est responsable, que les problèmes de cet ordre
creation oi Pakistan, a population of something sont posés et que réponse est faite aux questions, _
like 30 million MusIims, and no ~vernment cz.n soulevées. L'Inde possède aCÏ"JeUement, même
possibly afford te iiI-treai: so large'âlm influential après la constitution du Pakistan, uue population
a population, or indeed, any section oi i1. They 1d'environ 30 millions de Musulmans et aUfrlln
ha':e been ~ted re~resentati~n ,according to gouvernement nc s~urait se. p~I"mettre de mal:
thelr num.bers 10 the Inman Constituent Assembly, l traiter une populahon aUSSI lmport.<t.nte, aUSSi
The Indian Cabinet is a oompD5Ïte one. It (;00- înt1uenteni même une f....-action quelconque de
tains seven ffindus, tWQ MusIiw.s, two Christians, cette pop~ation. Lee Musulmans rout représentés
two n.lembers 'Of the Scheduled Castes-:-0r the proportionneUement à leur nombre à l'Assemblée
so-called untouchables-and one Sikh. Any C{,~stitua1ltede l'Inde. Le cabinet de l'Inde a une
genuine grievanœ of the MllSlimS in any part of composition mooe. TI se compose de sept Hindous,
India caTI he voiced byany MllSIim or.· other de deux Musulmans, de deID.. Chrétiens, de deu."C
member in the Constituent Assem.bly, which is hors-caste'et d'un Sikh. Tous !es griefs légitimes
at once a safeguard against incorrect Dr exag- des Musulmans de n'importe quelle partie du
gerated statem,entsand a means of prompt redress territoire de l'Inde peuvent être exposés pat les
where the tacts ca11 for redress. membres, musulmans ott autres, de l'Assemblée

constituante - ce qui e,!lt à la fois un moyen
de réprimer promptement les abus quand ils ont
été effectivement consommés et de prévenir les
affirmations incorrectes ou exagérées.

Au cours des derniers mois s'est établie une
pratique très 'satisfaisante, celle des conférences
entre Dominions, qui réunissent les représentants
de l'Inde et du 'Pakistan pour discuter de pro
blèmes tels que le relèvement des' réfugiés, le
traitement des minorités, etc.
. Puis-je demander si, dans les conditions que je

viens de décrire, le' mamtientle la question de
Haïderabad à l'ordre du jour du Conseil présente
une utilité quelconque? Comme je l'ai dit, ce qui
se passe ou s'est passé en Haïderâbad ne peut être
considéré c~mme ayant' une importance sur le.
plan international. De plus, il existe dans l'Inde
des moyens constitutionnels suffisants pour redres
ser tous les griefs légitimes. Je voudrais assurer
le Conseil que lès tentatives souvent répétées pour
créer à propos de Raiderabad une certaine agi
tationau ConseiIde sécurité, qui se trouve à une
distance si grande des lieux mêmes où se dérou
lent ces événements, sont des tentativeB quine
peuvent servir aucune fin utile. Les débats ne
sont que prétextes à des déclarations qui enflam
ment les passions religieuses dans l'Inde et trou
blent ainsi la paix intérieure' de ce pays. Toute
question de compétence mise à part, si le Conseil
de sécurité désire. des informations sur l'une
quelconque des questions conct(>tes qui se posent
dans l'.Inde~ il ne sera pas difficile de les lui four-



of competence, on which 1 have already said a
great deal.

The PRESIDENT (translated from French) i
J. observe that, in accordance with custom, th~
representative of India, in dealing with the ques
tion of jurisdiction, has spoken at sorne length
on the substance of the matter. However that
may be, J repeat that the decision to hear the
representative of Pakistan on the question· of
Hyderabad was taken on 15 December last. ')oes
any member of the Council wish ta make addi
tionaI observations with regard to that decision?

Since there are no observations, 1 caU upon the
representative of Pakistan ta speak.

Sir Mohammed ZAFRULLAH Khan (Pakistan):
J am extremely grateful to the Security Council
for affording me this opportunity of making
my submission on behalf of Pakistan on the
problem of Hyderabad. In the course of my sub
mission, and mainly at the beginning of i\:, 1
shall attempt to deal with the question of compe
tence also, which the representative of India has
placed before the Council. At this stage 1 could
only deal with it from an academic point of view.
The narrative of events relating to Hyderabad
itself will indicate, with reference ta the actual
position, to what extent the submission made on
behalf of India can bear exmination. Before 1
enter upon my submission on the problem itself,
1 wish to make two brief submissions to the

_Security Coundl on a very general charader. 1
do 50 with apologies as they might appear to be
matters of 50 simple a character as hardly to
need mention here.

In .the first place, it has been assu:med by the
representative of India that a discussion of the
problem before the Security Coundl will lead
merely to the inflaming of public opinion and
might lead to embaI'rassment for the Government
of India within India itself. On that point 1
desire to submit that-although my submission
is bound to present a point of view to the Security
Çouncil with which India entirely disagrees and
which it contests-I shaH attempt to make my
submission on the basis of facts which are either
uncontested, in the sense that they are conüiined
in authorîtative correspondence which has passed
bétweeti the Governmep.ts of India and Hydera
bad, or are drawn from sources which cannot be
desc;rîbedas inàny sense prejudiced against ~ndia.
1 sha1l refrain as .far as possible from making
my su.·bmission to the Council in any manner
which could cause .any offence' in any quarter,
fuc1uding India itself, though as. 1 have said, our
points of vie'w differ seriously in respect ()f this
matter. -.. .

Secondly', l wish to submit, as apreliminary
sta.tetnent, thatitis a very naive· simplification of
thisproblem to saythat· India, out ofits own
necessities or considerations of its own security,
was .compelled to take this .action and that, the
action having been completed, there is nothing
more to do about it. 1 am sure th;it the narration
)fevents wilIconvincethe members of the
3ecùrity Coundl that Illdia's action, by whatever
name itmight he· descrîbed on one side or the
other, wasentirely unjustified; that it axnounted

if fin
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nir. Mais j'insiste re::':i!ectueusement sur le fait
qu'il n'est ni nécessaire ni désirable, même si on
ne tient pas compte de la question de compétence
sur laquelle je viens de m'étendre l.!mguement, de
maintenir la question à l'ordre du j~ur d'J Conseil
de sécurité.

Le PRÉSIDENT: Je remarque que, conformément
à la coutume, le r.eprésentant de l'Inde, à propos
de la question de compétence, a abordé assez
largement le fond du débat. Quoi qu'il en soit, je
répète que la décision d'entendre, dans l'affaire
de Haïderabad, le représentant du Pakistan, a été
prise le 15 décembre dernier. L'un des membres
du Conseil désire-t-il présenter de nouvelles obser
vations sur cette décision?

En l'absence d'observations, je donne la parole
au représentant du Pakistan.

Sir Mohammed ZAFRULLAH Khan (Pakistan)
(traduit de l'anglais) : Je suis très reconnaissant·
au Conseil de sécurité de me permettre d'exposer
le point de vue du Pakistan sur le problème de
Haïderabad. Au cours de: ma déclaration, spécia
lement au début, j'essaierai de traiter aussi la
question de compétence, que le représentant de
l'Inde a soumise au Conseil. Pour le moment; je
ne pourrai traiter cette question que d'un point
de vue purement académique. Un exposé des
événements concernant directement Haïderabad,
et notamment de la situation actuelle, établira
jusqu'à quel point ·les argument::; présentés au
nom de l'Inde peuvent supporter l'examen. Avant
d'aborder le problème, je voudrais présenter au
Conseil deux brèves observations de caracte.re
très général. Peut-être pensera-t-on qu'il était à
peine besoin de présenter ici des observations
aussi simples; d'avance, je prie le Conseil de
m'excuser.

En premier lieu, le représentant de l'Inde a
prétendu que, si le Conseil discutait ce problème,
cela aurait pour effet d'enflammer l'opinion pu~

blique et de créer des difficultés pour le Gouverne
ment de l'Inde, sur son propre territoire. La
déclaratioti que je vais faire (et je sais que l'Inde
se refuse complètement à accepter le point de vùe
que je vais exposer au Conseil, qu'elle contE:ste
même), j'essaierai de fappuyer sur dès faits irt
cotitestables: soit sùr des faits qui sont exposés
dans la correspondance officielle échangée entre
les Gouvernements de l'Inde et de Haïderabad,
soit sur de5 faits provenant de sources qui ne
péuVent, en aucune façon, être soupçonnées. de
prévention contre l'Inde. Je m'efforcerai, autant
que possible, de ne rien dire qui· puisse offense~

qui que ce soit, pas même l'Inde - bien que les
points de vùe de l'Inde et du Pakistan soient, je
l'ai déjà rappelé, fort différents.

La sel:onde observation préliminaire que je
tiens à faire est la suivante: c'est simplifier le
problème d'une manière vraiment trop naïve que
de dire que l'Inde a été obligéË de prendre de
telles mesures pour sauvegarder ses intérêts pro~

pres et sa prQpresécurité et que, ces mesures
ayant été exécutées, il n:y a plus rien à faire. Un
exposé des événements convaincra, j'en suis sûr,
les membres du Conseil que l'action menée par
l'Ind,e, de quelque façon qu'on la qualifie de part
.e~"ii~'a~1tre, ~t~:a~solu:ent injustifiée et.qU~



..
to a breach of international peace; and that it
constitutes a threat to the maintenance of peace
and a continuation of aggression which caUs for
redress.

The Security Council is charged under the
Charter with the duty of taking such action as
shollld safeguard international peace, and is the
only body which is competent to deal with prob~
lems of this character, and indeed is. obliged to
deal with them and must deal with them if the
world is not to revert altogether to chaos and dis
order. The question of Hyderabad has been pend;.
ing before the Security Couneil, as has just been
mentioned by Sir Benegal N. Rau, since 21 August
last, but for one reason or another-the main one
being the dislnclination of India to have it dis
cussed before the Security Couneil-the story of
what happened has not yet been placed before
the Couneil. So far as the area and population of
Hyderabad are concerned it is well known that,
apart from the questions raised by therepre~

sentative of Illdia as to whether it is a State or
not and whether it is entitled to independence or
not, the problem of Hyderabad relates to a very
large area and a very substantial 'population, an
area of 82,692 square miles and a population of
between 17 and 18 millions.

What is the historical position of Hyderabad?
Is or was Hyderabad, in the international sense,
a State or not? Ever since it became a Stat~f
whatever kind it is it never has been. a part of
India, except in the geographical sense. Tp confine
oneself to recent times, during the British rule
over the greater part of the sub-continent of
India, the Nizam of Hyderabad was in alliance
with the British. The relationship was sometimes
described as a subordinate alliance, or at other
times .by the statement that the British exercised
paramountcy or suzerainty over the Nizam.

In lay language, it amounts to this: that, as
the result of treaties betweein the United Kingdom
and the Nizam, the Nizam's foreign relations
were conducted by the British, and the Nizam
was not at liberty to establish independent foreign
relations with other States. Under section 7 of
the Indian Independence Act of 1947, all treaties
·between the Indian States and the United King
dom came to an end, and, with those treaties,
the relationship of paramountcy or suzerainty
aIsri came to an end.

No doubt the .Security Coundl would like ta
know the answer to the followihg question: If
the only restriction Upon the Nizam's full sover
eignty came to an end, then what did Hyderabad
become, if it was not an independent State or a
State entitled to its independence? Sir Benegal
N. Rau hasquoted froin the speech of the
Attorney~General of the United Kingdom, made
during the course of the discussions of the Indian
Independence Bill, s.::ving that it Was not the
intentio11- olf His Majésty's. Government ta· grant
recognition ta the Indian States as independent
States, on 15 August 1947. That does not mean,
as 1 shaH presently shnw, that the States would
not become, from that date, independerit. AIl
that was indicated was .thàt it wasthe hope of
His Majesty's. Governinent that the Indian States
wouId decide either to accede toeither Pakistan

. or to India, and in arder not to create barriers

~e way of t= fUlfi~:::~: that hope, it was,
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cette action constitue, sur le nlan international, une
rupture de la paix, une mtnace contre la paix,
une agression qui demande réparation.

Le Conseil de sécurité, aux termes de la Charte,
doit prendre toutes les mesures nécessaires au
maintien de la paix internationale, il est le seul
organe ayant compétence pour traiter ces ques~

tions; il faut qu'il les traite, sinon le monde tom~

ben'. dans le désordre et le chaos. Le problème de
Haïderabad est soumis au Conseil de sécurité
depuis le 21 août dernier, comme Sir Benegal
N. Rau vient de le rappeler. Or, pour diverses
raisons, dont la principale est que l'Inde ne tenait
pas à ce que ce débat ait lieu, l'historique des
événements n'a jamais été :fait devant le COîlseil.
En dehors de la question posée paï le représentant
de l'inde - celle de savoir $i Haïderabad est ou
non un Etat, et s'il a droit ou non à. l'indépen
dance - il est un fait bien connu, c'est que le
problème de Haïderabad intéresse Une région qui
a une très grande superficie et une population très
importante: .une sU1Jerficie de 214.175 kilomètrês
carrés, peuplée de 17 à 18 millions d'haLitants.

Quelle est historiquement la position de Haïde
rabad? Du point de vue international, ,Haïderabad
est-il, a-t-il été, ou n'est-il pas, un Etat? Depuis
qu'il est devenu un Etat - de quelque genre que
ce soit - Haïderabad n'a jamais été considéré,
sauf géographiquement, comme une partie de
l'Inde. Pour ne parl:èr que d'une époque récente,
le Nizam de Haïderabad a été l'allié des Britan
niques au temps où leur domination s'exerçait
sur la plus grande partie de la péninsule indienne,
et l'on a dit tantôt que le Nizam était un allié de
second plan des Britanniques, tantôt qu'il était leur
vassal.

En langage simple, la situation est la suivante:
aux termes des traités passés entre le Royaume
Uni et le Nizam, ~e Gouvernement britannique
assurait les relations internationales du Nizam,
lequel n'avait donc pas le droit d'entrer en rapport
direct avec les Gouvernements étrangers. La
section 7 de l'Indian Independence Aèt a mis fin,
en 1947, à tous les traités en vigueur entre le
Royaume~UnieUes-.Etats indiens et, par consé
quent, à la domination (I!1 :-'ùZeraineté ~xercée par
le Royaume-Uni sur ces Etats.

Le Conseil de sécurité se post".ra assurément
la question que voici: attendu que Iii seule limite
imposée à la pleine souveraineté du Nizam a été
supprimée, qu'~st. donc devenu Haïderabacl, sinon
un Etat' indépendant ou un Etat ayant droit. à
l'indépendance? L'attorney gén~ral du Royaume
Uni a déclaré, au cours de la discussion d~ l'Indian
lndependence Bill--- Sir Benegal N. Rau vient de
le rappeler - que le Gouvernement de Sa Majesté
n'avait pas l'intention de r~connaître J'indépen
dance des Etats indiens le 15 août 1947. Cela ne
signifie pas, et je vais le démontrer, que ces Etats
ne sont pas devenus indépendants à partir de
cette date. Tout ce que l'attorney général voulait
dire C'était que le Gouvernemeritde Sa Majesté
espérait que les Etats indiens se joindraient, ou
bien au Pakistan, pubien à J.'Inde.. Et, pour ne
pas mettre obstacle à la réalisation .decet ~s:poir;,
on déclara que le Gouvernement de Sa Majeste
n'entendait. pas reconnaître les Etats in<:iielils à la.

-
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Le Premier Ministre du Royaume-Uni,
M. Attlee, parlant à la Chambre des Communes,
le 10 juillet 1947, au sujet de l'Indian Indepe1J
dence Bill a déclaré:

liEn même temps que les traités et accords pren
nent fin, les Etats recouvrent leur indépendance.
C'est l'espoir du Gouvernement de Sa Majesté
que tous les Etats, le moment venu, trouvent la
place qui leur convient au sein de l'un ou de
l'autre des deux Dominions, dans le cadre du
Commonwealth britannique. Mais tant que la
constitution des Dominions n'aura pas été établie
de façon à incorporer les Etats en tant qu'asso
ciés volontaires, les liens existant entre les uns
et les autres devront avoir un caractère moins
organique et un certain temps devra s'écouler
avant l'institution d'un régime d'ensemble."

Qu'est-ce à dire? C'est dire que les Etats indiens
seront indépendants; que l'on espère voir ces
Etats se joindre à l'un ou l'autre des Dominions,
mais qu'il faut laisser aUx Etats le temps de pren
dre une décision et que, en tout cas, ils prendront
cette décision librement. Evidemment, cela veut
dire encore que, si les Etats ne se joignent pas
à l'un ou l'autre Dominion, ils demeureront indé
pendants. En fait, il pourra se révéler difficile
pour ces Etats de èemeurer indépendants, soit.à
cause de leur situation. géographique, comme
le représentant de l'Inde l'a fait observer, soit
parce qu'ils manquent de ressources, soit, et c'est
le css de beaucoup d'entre eux, parce qu'ils ont
une trop faible étendue, etc. - mais la situation
de ces Etats est, du point de vue juridique, parfai
tement claire.

On a cité déjà ce qu'a dit l'attorney général,
mais je voudrais lire maintenant un plus long
extrait de sa déclaration à la Chambre des Com
munes, le 14 juillet 1947:

ilLe Gouvernement de S'a Majesté reconnaît
qu'un certain temps devra s'écouler avant que les
Etats disposent de tous les renseignements qui
leur sont nécessaires l,)our prendre une décision
définitive. Il faudra, certes, que les constitutions
des Dominions soient modifiées pour permettre et
prévoir l'adhésion des Etats et pour en déterminer
les conditions. Nous pensons que, dans l'avenir,
les Etats sero:.:t fatalement amenés à s'associer
à l'Inde britannique, dans le territoire de laquelle
leurs propres territoires sont étroitement imbri-·
qués. Mais nous considérons que c'est aux Etats
eux-mêmes qu'il appartiendra de prendre une
telle décision; et notre intention est de n'exercer
sur eux aucune pression. Notre espoir, je l'ai
dit, est que les Etats s'associent à l'un QU à l'autre
des nouveaux Dominions par des traités ou par
des liens fédéra~~~'.~~~~:~_,~~~ditions éq~~t:bless1'l

announced that His Majesty's Government did 1même date où les deux Dominions étaient créés
not intend togrant those States recognition im-I' et __ il les Etats indiens devenaient indépendants
mediatdy after the date on which the two Do- ou avaient droit iL l'indépendance. Comme je vais
minions were going ta be brought into existence l'exposer, le Gouvernement de Sa. Majesté espè
and the States were ta become independent or rait que, par la suite, les Etats indiens décideraient
entitled to their independence. As 1 shall presently de se joindre à l'un ou à l'autre des Dominions.
show, the hope of the Government was that, in Toutefois, si certains de ces Etats préféraient de
the course af time, the States would decide ta meurer isolés, ils en auraient le droit. Telle était
accede either ta one Dominion or ta the ailier. bien la position adoptée par Il Gouvernement de
However, such of them as did not would he Sa Majesté, je vais le démontrer, et l'Inde elle
entitled ta stand alone, if thcy so chose. That même l'a admis l'an dernier, devant le Conseil de
was the position, as 1 shall sho\v in a moment, of sécurité [227ème séa1Jce].
His Majesty's Government. India itsc1f admitted
last year before the Security Council [227th meet-
ing] that that was the position.

The Prime Minister of the United Kingdom
Mr. Attlee, speaking on the Indian Independence
Bill in the House of Commons on 10 July 1947,
said:

"With the ending of the treaties and agree
ments, the States regained their independence. It
is the hope of His Majesty's Government that aU
States will, in d'le course, find their appropriate
place ;,vithin one or other of the Dominions within
the British Commonwealth. But, until the consti
tution of the Dominions has be&n framed in soch
a way as to include the States as willing partners,
there must be a less organic form of relationship
between them and there must be a period before
a comprehensive system can be worked out."

What does that mean? Tt means that the States
would be independent, that it was hoped that
they would choose to accede either to one Do
mion or to the other, but that time must be given
for them tb make the decision and, in any case,
they must make that decision· to come in with
one or the other willingly. It obviously meant,
therefore, that if they did not come in, they would
continue to be indepelldent. 'Fhey might find it
awkward, in actual fact, to continue that inde
pendence; by force of their geographical situation
-as the representative of India has said-for lack
of resources, or, in the case of many of them,
lack of size, etc.-but the juridical position was
perfectly clear;

The Attorney-General has been quoted. Let
me give a slightly more extensive quotation from
his remarks during the course of the debate in
the House of Commons on 14 July 1947:

"His Majesty's Government realize that' it is
bound to be some time before the States will have
aU the information before them to enable them to
take a final decision. Indeed, the'constitutions of
the Dominions will have to be altered so as to per
mit and provide for the accession of the States and
to define the terms on which that accession may
take place. We believe that tlle future of the
States inevitably lies in association with British
India, with whose territory their own are inextri
cably intertwined. But, we regard the decision
which the States have to take as being their de
cision, and we do not intend to bring any pressure
to bear upon them. We hope, as l have said. that
the .States will associate themselves with OIlle or
other of the new Dominions in a federal or treaty
relationship 011 fair terms, fairly and amicably
negotiated Mr. Patel, speaking from the newly
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constituted States Departnlent. has dismissed the
idea of coercion:'

Lord Listowel, then Secretary of State for
India, speaking in the House of Lords on 16 July
1947, in the course of the debates on the Bill,
observed as fol1ows:

"From the date when the new Dominions are
set up, the treaties and agreements which gave us
suzerainty over the States will become void. From
that date, the appointments and functions of the
Crown Representative and his officers will termi
nate and the States will be masters of their own
fate. They will then be entirely free to choose
whether to associate with one or other of the
Dominion Gove1'nments or to stand alone and His
Majesty's Government will not use the slightest
pressure to influence their momentous and volun
tary decision. Whatever the future relationship
between the ne\v Dominions and the States
may be, it will l'equire prolonged consideration
and discussion before the final adjustment can be
made." '

l trust that these brief excel'pts irom the
speeches of responsible MÏilisters, induding the
Prime Minister, before Parliament, when the
India Independence Bill was under discussion,
will put it beyond doubt that so far as His
Majesty's Government and the British Parliament
are concerned, the position was and is that on
the termination of suzerainty-which was the
only restriction upon the sovereignty of the
States-these States becam~ illdependenlt. And it
was then for them, voluntarily and without allY
pressure and coercion, to decide whether each of
them would accede to India or to Pakistan, or
would, in the terms of the then Secretary of State,
Lord Listowel, stand alone.

In so far as the position of India itself is con
cerned, the very able and learned representative
of India, who was in charge of India's case on
Kashmir before the Security Council-Kashmir
being another of the Indian States-said the fol·
lowing, on 15 January 1948, when addre~sillg the
227th meeting of the Security Couneil:

"... when the Indian Independence Act· came
intoforce, Jammu and Kashmir"-this was the
State involved in that Jispute-"like other States,
became fl'ee to decide whether it would accede
ta the one or the other of the two Dominions, or
remain ilndeperident". 1 repeat "remainindepend
ent".

This is a dear recognition of that fact that
the result of the Indian Indepe.ndence Act was
that the States were· independent. They could
~hereafter choose to accede to one or the other :
of th two Dominions, or they could l'emain
independent.

,On the same day, die same representa
tIve, addressing the Security Council, said the
following:

tlThe question of the future status of Kashmir
vis-à-vis her neighbours and the worId at large,
and a iurther question, namely, whether she

. s~ould withdraw fromher accession to India, and
elther accede to Pakistan or remain independent,

b K

et à la suite de négociations m~nées dans un esprit
de justice et de cordialité. Toute idée de contrainte
a été écartée, ainsi que M. Patel l'a déclaré au
nom du Ministère des Etats qui vient d'être cons
titué."

Lord Listowel, qui était alors Secrétaire d'Etat
pour l'Inde, a fait la déclaration suivante devant
la Chambre des Lords, le 16 juillet 1947, au cours
de la discussion du projet de loi:

UA la date où les nouveaux Dominions seront
créés, les traités et accords aux termes desquels
nous exerçons notre suzeraineté sur les Etats
cesseront d'être en vigueur. A partir de cette date,
le représentant de la Couronne et son personnel
cesseront d'exercer leurs fonctions, et les Etats
deviendront maîtres de leur destin. Le8 Etats se
ront alors entièrement libres de décider, scit de
s'associer à l'un ou à l'autre des Dominions, soit
de demeurer indépendants; le Gouvernement de Sa
Majesté n'exercera pas la moindre pression sur
ces Etats pour influencer la décision capitale
qu'ils auront à prendre librement. De quelque
nature que puissent être les liens qui s'établiront
dans l'avenir entre les Etats et les nouveaux Domi
nions, il faudra que la question soit longuement
étudiée et discutée avant que des dispositions défi
nitives puissent être prises."

Ces quelques extraits de déclarations faites deu
vant le Parlement par des ministres responsables,
le Premier Ministre y compris, au moment où
le projet de loi sur l'indépendance de l'Inde était
en discussion, montreront de façon convaincante
la position du Gouvernement et du Parlement
britanniques: il était admis qu'à la cessation de la
suzeraineté britannique, seule restriction à la sou
veraineté des Etats, ceux-ci deviendraient indé
pendants et qu'il leur appartiendrait, en dehors
de toute pression ou coercition, de dédder s'ils
se rattacheraient individuellement à l'Inde ou au
Pakistan, ou si, aux termes de la Déclaration dé
lord Listowel, alors Secrétaire d'Etat, ils demeu
reraient indépendants.

Pour ce qui est de l'attitude de l'Inde elle-même,
l'éminent et érudit représentant de l'Inde, chargé
de défendre la cause de l'Inde dans la discussion
de la question du Cachemire au Conseil de sécu
rité (et le Cachemire est un autre des Etats in
diens), a déclaré le 15 janvier 1948, ~la 227ème
séance du Conseil de sécurité:
. "Le 15 août, lorsque l'Acte d'indépendance
entra en vigueur, le Jammu et le Cachemire"
c'était l'Etat en cause dans le différend "contre les
autres Etats, devinrent libres de décider s'ils
voulaient s'intégrer à l'un ou à l'autre des deux
Dominiôns, ou demeurer indépendants." Je répète
"demeurer indépendants".

C'est là reconnaître que, du fait del'Indian
Independence Act, les Etats devenaient indépen
dants. Ils pouvaient par la suite àpter pour leur
rattachement à l'un ou à l'autre des deux Domi
nions, ~ ils pouvaient rester indépendants.

Le même jour, le représentant de l'Inde a dé
claré également au Conseil de sécurité:

"La question du statut à venir du Cachemire
eri ce qui concerne ses voisins et le' monde en
général, et la. question ultérieure, à savoir si ce
pays doit se retirer de l'Inde et accéder au Pa
kistan bU rester. indépendant avec le droitd'obte-
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nir l'admission aux Nations Unies en aualité de
Membre, cette question, nous l'avons ~ reconnu,
doit être décidée librement par le peuple du Cache
mire, lorsque la vie normale sera rétablie là-bas."

with a right to daim admission as a Member of
the United Nations---:-all this we have recognized
to be a matter for unfettered decision by the
people of Kashmir, after normal lHe is restored
ta them.JI

Is there 9ny doubt that so far. as India is con- Peut-on. douter, dans ces conditions, que l'Inde
cerned it recognizes the right of the States t9 ait reconnu le droit des Etats à se rattacher à
accede to ~me or the Qther, or ta remain independ- l'un au à l'autre des Dominions ou à rester indé
ent with the right to c1aim membership in the pendants avec la faculté de demander leur admis
United Nations? In the case of Kaslunirt K~sh- sion à l'Organisation des Nations Unies? Le
mir chose acéession. The Maharaja wrote a letter Cachemire, lui, a choisi le rattachem~nt à l'Inde.
purporting to offer accession to India. The sub- Le Maharadjah a écrit une lettr~ demandant ce
jects took violent exception and a section of them rattachement. Par contre, les sujets se sont élevés
rose in revoIt. That sectiDn Qf the people wanted. violemment contre cette initiative et une fraction
to accede to Pakistan. 'It was agreed between de la population s'est révoltée, pa,rce qu'eU€? vou
India and Pakistan that the question wh~th~r lait être rattachée au Pakistan. Il fut donc convenu
Kashmir should accede to Pakistan or to India- fmtre l'Inde· et le Pakistan qùe la question de
that beipg the only issue b~tweeri th~ rqler and savoir si le Cachemire se rattacherait à l'Inde ou
his p~ople-:-should.b~ decid~d by m~ans of a free au Pakistan~ ce qui constituait le seul différend
and Impa1"~1a1 ~leblsclt.e. In. the cas~ of .Hyqera-j entre le souverain et son peu.ple - serait tran
bad, the slt~lltlpn that arose was ddIerent. . The chée en toute liberté et équité par voie de plé
mler and hlS Goverpment, ~or reas0I?-s .Whlch 1 biscite. Dans le cas de Eaïderabad, la situation
shall place. before the SecurIty Cooncl! tn a few. .est différente. Pour des raisons que je vais expo
moments, tn the words of the ruler hlmse1f, de- ser au Conseil de sécurité le souverain et son
cided n';lt ~o accede to Pakistan or to India, but Gouvernement, d'après le~ propres termes du
to rematn tndependent. souverain lui-même, op~rent non pas pour le

rattachement au Pakistan ou à l'Inde, mais pour
l'indépenclance.

Le problème est différent mais, sur le plan juri
dique, il ne peut y avoir aucun doute, comme il
ressort des déclarations du représentant de l'Inde
lui-même. L'argument décisif, si je puis dire, a
été avancé pat" l'éminent représentant de l'Inde
lui-même, cet après-midi devant le Conseil de
sécurité. Il a dit que le peuple de Haïderabad est
libre d'opter ou non pout son rattachement à
l'Inde et qu'il fera connaître son choix par voie
de plébiscite, que des préparatifs sont en cours
à cet effet, que des listes électorales sont établies,
et ainsi de suite.

The problem is different, but the juridical aspect
of the question admits of no doubt, and it admits
of no doubt in th~; words of the representative
of Indi!l hi!l1s~f. But the dinchip.g argument, if
1 might sor~spectfully submit, has been advanced
by the learned represeIltative of India himse1f
this afternoon while addressing the Security
Couneil. He has said that the decision whether
the Siiite qfRyderabad should or shoulq not
accede to India has been 1eÎt to the free wIll of
the people who will decide it by means of a plebis
cite, preparations· for which are now going for
ward by w~y .of preparation of electoral roles,
and so forth.

Sir Benegal N. RAU (IIldia): 1 should li~~ ta
speak .•.

Sir lVfopamqxed ZAFRUL~~ Khan (Pakistan):
1 thought t4e expression used was that ~t. was for
the p~ppl~ pf :ijyder~bad to decide t4«:ir relation
ship with India, but ~f th,e repr~sentative of India
desires to correct me, 1 am quite willing that he
sho~lq iptervene ~Ild do sa, ~s I Illight weH pave
misHp.der~tood wha~ h~ was st~ting.

The PRESIDE:NT (tran~lated t'Kain French):
Does the representative of IIldi~ wish to corr~ct

a pas,s~ge in tl1e s.tatement o.f th~ rep~~sent;:l#ve
ofP~kistan? . . .

Sir Benegal N. RAu (India) : The e,xact words
used are: "The future of the State and its rel~

tionship with India are matters which hav~ been
1 .ft to be decided by the people. Arrangements
~r~ in trail1forcOl1yep.ing a çonstituem; assenlbly
·for thi!> Rurpo~e." .

Sir Mohammed ZAFRUI.LAH ·Khan (Pakistan)·:
1 accept thatçorrection : "tlle future and the .State
and its. relationship with rndia". .Now has the
State a choke as to what relationship it would
have W'ith India? And if it has a choice and the
people, as the resultof this plebiscite, reçotd theii

S'irBeIl~géj.l N. RAu (Il1de) (traduit de
l'çznglais) : Je demande la parole ...

.Sir Mohammed ZAFRULLAH Khan (Pakistan)
(traduit de l'anglais) : Il me semblait, d'après les
termes employés; que le représentant de l'~nde
avait 'voulu dire qu'il appartenait au peuple 'de
Haïderabad de décider deJa nature de ses rapports
aV~C l'Inqe, I11ais $~ le r;présenta1!t ,de l'~nde
désirji: me reprendre, je SUIS to~t .pret f ~ccep~er
ses corrections, car il se peut que Je n'aïe pas bIen
cO!1lpds "lé sens de ses décl~ra#ons.

:Le PRÉSIDENT: Le représentant de l'Inde
désire-t-il rectifier' un passage de l'exposé du
r~préseIJtant dq Pak~stan? .

Sit Benegal N. RAu (Inde) (traduit de
l'anglais) : Les termes employés sont les suivants:
"C'est le peuple de Haïderabad qui décidera de
l'avenir de l'Etat et de ses relations avec l'Inde.
Des disp.ositions ont ~té prises pour qU'tJllé Assem
blée constituante se réunisse à cet ~ffet."

Sir Mohammed ZAFRTJLLAH Khan (Pakistan)
(traduit de ['(mglais) : Je. prends acte de cette
correction:" "l'avenir de l'Etat et ses relations

. avèc l'Inde". Mais l'Etat est-il libre actueIÎement
d;exercer un choix en ce qui concerne ses relations
avec l'Inde? Et s'il le peut et si Je peuple, par le........
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Sir Benegal N. RAu (Inde) (traduit de
l'anglais) : Jé crois avoir nettement indiqué que,
pour ce qui est de l'indépendance, l'Inde estime
qu'aucun Etat indien situé à l'intérieur de ses
frontières ne peut être inaépendant.

jeu du plébiscite, opte pour l'indépendance, l'Inde
reconnaîtra-t-elle ou non cette décision?

Sir Mohammed ZAFRùLLAH Khan (Pakistan)
(traduit de l'anglais) : Céla, je l'ai bien compris.
En fait, le représentant de l'Inde a aussi déclaré
sans équivoque que l'Inde ne peut, en aùcun
cas, reconnaître l'indépendance de l'un quelconque
de ces Etats. J'attirerais simplement l'attention du
Conseil sut le fait suivant, sur lequel je revien
drai par la suite lorsque j'arriverai aux négocia
tions entre les deux Etats: contrairement à ses
affirmations actuelles ati sujet dè l'indépendance,
l'Inde a déclaré sans ambages ati cours des négo
ciations entre nos Etats et ellè continue à laisser
entendre rtlaintènant qu'il àppaftierit au péuple
de décider de la nature dès rapports futUrs entre
Haiderabad et l'Inde.

Or, une décision implique un choix; mais le
. représentant de l'Inde n'a pas expliqué quelle
alternative est laissée au peuple. Lui donnera-t-on
le choix entre le rattachement à l'Inde et l'indé
pendance ou entre le rattachement à l'Inde et le

: rattachement à l'Inde?,

decision in favour of independence, will !ndia
recognize that decision or will it not?

Sir Benegal N. RAu (India): 1 think 1 have
made it clear that in so far as the question of
independence is concerned, India's position is that
no Indian State within its borders can be inde
pendent.

Sir Mohammed ZAFRULLAH Khan (Pakistan):
I quite understood that position. As a matter
of fact, the representative of India did go
on clearly to state that India cannot recognize
the independence ofany of ·those States under
any circumstances. 1 was merely drawi11g atten
tion to the fact, which 1 shall elaborate a little
further when I come to the question of the nego
tiations between the two States, that while India
goes on saying that today, in the course o~ these
negotiations India clearly stated, and India still
goes on to imply, that it is for the people ta decide
what the relationship of the State to India is
going to be.

Now, a decision means choosing either one thing
or another. The representative of India has not
explained what choices are. open to fpe people
from which to make their selection. Will they be
called upon to decide, "Do you accedè to !ndia,
or do you )Vant to remain independent?", or will
they he called upon to decide, "Do you atcede to
India or do you accede to India?"

Sir Beilegal N. RAu (India): So far as inde~ Sir Benegal N. RAu (Inde) (trad~it de
pendence is concerned, Ithink it has been made . l'anglais) :. Eri ce qui concerné l'indépendance,.
c1ear that India will not recogilize any of. the : je pense qu'il a été établi clairement que l'Inde
Indian States within its borders as independent, :. ne reconnaîtra l'indépendance d'aucun des Etats
in the same way as which, in the old days, no Iir- ; indiens sitUés à l'intérieùr de ses frontières,; de
dian State was regarded as independent. However, i même, dans le passé, aucun Etat iridièn n'était
there are two choices open; the State can decide i considéré côïnme indéperidant. Cependant, l'Etat
to accede, .which carries with it the privileges of : se trouve en présence de deux possibilités : il peut
membership in the legislature, and so on; or it soit opter pour son rattachement à l'Inde, ce qui
need notaccede-but it will he subject to having i èntraîne, entre. àufres privilèges, cèlui d'avoir
its eXternal affairs lboked aftel" by India. So far : accès au corps législatif, soit ne pas opter pour ce
as independence is concerned, India's position. is rattachement et accepter, alors, que l'Inde s'oc
quite clear. Withih those lim:its, itis opêtl ta' the tupe de ses affaires extérièures. L'attitude de
Statë to say either "Wesliall àcéede"· or t'Wê ! l'Indè est donc très clarre.Dans ces liinites. l'Etat
shaH rémain outside"....:;;but, in that hiffêr câsé, it èst libré de se rattacher à l'Inde oU den'Y'pâs
w-ill b.e in tHe sâm.ê position iit which it wâs in- ,consentit; màis, dans ce· derltier cas, sa: pos-ition
the days befoi"e 1947..serâexactement la méme qü'àvant 1947.

Sir Mohammëd ZAFRÙLUH Khan (Pakistan): Sir Mohammed ZA:FRULLAH Knan: (Pàkistany
l shall notcarry oha controversy ad'oss the. table' : (traduit de l'ilttgltLis): Je ne -vais pas engàger
with illy leà:tIied and distiilgtiishêd fdend. By : une controverse avec nion értidii et cllstingué
this. tifue, 1 hope, the Securîty Coûncil is· in fUll ! artli. J'espère que le Conseil est tttaintenant en
possession of tlie facts as toWhat India'spositibn .; possessior -'le tous les éléments qui définissent
is tbday: that t.1}è' pèople of Hyderabad will have la position ~..::tuelle de }!Inde, à savoir que 1ep~it
the.choiee of dedditig whether the)" will accecJ:èt6 pIe de H&iderabad pourra choisir de· se rattacher
India and. h.'and bver the couduct of ilieir iotêign à l'Inde en abandonnant à ce pays 1'Ç soin de diri..
affairs t6 Tndia or whetner they will not àccede~ ger ses affairës étraiigères ôu· de rester indépen
ta India~f1d will hand over the condud of thëii' i datif, en corifiant qtiuiId même à l'Iride la coliduite
foreign aftairs to India just the same. . de ses âffaiies étràngères'..

My submission is, however, that the juridical Je soutiens que, du pôfntde vue juddique, la
posifiori~is, guite. clear, both on thé termsàf the situ:ation est ~laite,du fait de l'Ind'iart Indepen
lridian. Itidepèndëriéé Ad.arid àfî.thê.expIanatron dence Act ét dës.ë~pHcationsque le Premier.Mi..;
of fIiose tèfffis ftù'nisned to the Britisli Pârli:imetif nl~tre et ses col~èguês oht fournies au Parlemént
by t'lié Bfii:ish prîme M:iri~sfér arii;l his êollêagués, btitannique au sùjët de tette loi. L'Inde a reconnu
,Gif thé àdffiissiôffS Of liidia' itsëlf; riothing èbl1ld: élIe-même (et rien né peut .~.trê plus. claira. cet
he c1eâl'éfi:1ia!ti'tlie: §fatëment 01 Sir Gôpà'laswa~i égard qtl~ làdéclaratioh de Sir Gopalaswami
AyYàrigâroëfore the ... Seèufity Gol1ncil [E27th' AyY~l1igar deva~t lè Coii~éi1'de sécurité). [227ème

. mëe#ng)'thàtf1îë States werê erîtiNed' td th'èÎt sétlnce] selonlaqueUè les Etats avaient droit à
biMêPéfidëncé and. thât, asa. matfer~f.fad~- su~rr l'fhdépendaricê et que.. de fait, cèûX:d'eÏ1tt~_e~~.,L...
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of them as chose ta stand out had the right to
become Members of the United Nations.

India has gone on to contend that the dispute,
if any, between Hyderabad and India in a domestic
matter. 1 presume that the representative of India
intended to invoke Article 2, paragtaph 7, of the
Charter-although, curiously enough, aH that he
submitted in that connexion wasemphasized by
the use of the words "today" and "now": that is
to say, today Hyderabad has been left no choice;
110W, Hyderabad has becomea domestic matter,
But if Hyderabad w&s independent before 12 Sep
tember of last year, then the mere fact. that its
independence has been destroyed does not make
the dispute a domestic matt~r for India. If that
were so, then, after every annexation by one State
of territory belonging ta anothel' State, once the
annexation had been completed as the result of
military action-I shaH describe it in no harsher
terms-the State that had gained the accession
might say: "WeIl, this is now a domestic matter.
Today, it is a domestic matter. The territory
is part of our territory, and there is no trouble
about it."

The representative of India has said that one
cannot draw upon the analogy of Indonesia
because Indonesia had been given de facto recog
nition by certain States and therefore, in some
manner or other, had become a State. Out of the
majorproblems that have come before the United
Na~ions in which Article ,2, paragraph 7, has been
invoked by the State against which the complaillt
was made, the two outstanding ones-if not the
only two-werethe question of the treatment of
Indians in South Africa and the problem of Indo
nesia. It is somewhat of an il:ony' that, in each
ofthose cases, India was the complainant or a
co-complainant.

Let us consider the question of the treatment
of Indians in South Africa. Indians in South
Africa, although unjustly and unfairly deprived
of the most valuablerightsof citizenship and
subjected to severe forms of racial discrimination,
are nevertheless subjectsef the Union of South
Africa. There is no question there of any State,
muchless of any indepèndent State-no ques
tion -of political fre~dom or liberty in. the
sense of -the setting upof an independent State.
Nevertheless, India was able,rightly and sucèess
fully, _to plead before the Committees _of' the
General Assemblv and before the General Assem-'
bly itself that the~question was one of international
character, tl1at it could validly be taken note of
and discussed by the Gèneral Assembly, and that.
recommendations in regard to it could he made .
by the General Assembly. .

Again, Indonesia, although- struggling -for its.
independence and certainly, in ourview, entitled
toindependenœ, and now nappily assured of _its
independencè-at least, so we hORe, after the .
recent agreement between the Netherlands and· the
Republic of Indonesia-was, when the war with
Japanbroke out, a colony of the Netherlands, and.
the Netherlands could perhaps with some plasi
bility, Hnot with sorne justi~cation, argue thatthe ;

...Q ------------------"'.,-

qui préféreraient rester indépendants seraient en
droit de devenir .Membres de rOrganisation des
Nations Unies.

L'Inde a ensuite prétendu que le différend, s'il
y en a un, entre Haïderabad et l'Inde, est une
affaire d'ordre intérieur. Je suppose que le repré
sentant de l'Inde entendait invoquer le para
graphe 7 de l'Article 2 de la Charte, bien que,
fait assez étrange, toutes ses affirmations sur ce
point aient été soulignées par les mots "aujour
d'hui" et "maintenant", ce qui équivaut à dire:
aujourd'hui, Haïderabad n'a pas le choix; main
tenant, la question de Haïderabad est devenue une
question d'ordre intérieur. Toutefois, s'il est vrai
que Haïderabad était indépendant avant le 12 sep
tembre de l'année dernière, le simple fait que son
indépendance lui ait été enlevée ne transforme
pas le différend en une affaire relevant de la com
pétence nationale de l'Inde. S'il en était ainsi,
chaque fois qu'un Etat annexerait un territoire
appartenant à un autre Etat, dès que l'annexion
aurait été réalisée grâce à des opérations militaires
- et je ne veux pas employer d'expression plus
énergique - l'Etat qui aurait réussi à annexer
le territoire' pourrait dire: "Désormais, cette
affaire nous concerne seuls. Elle relève mainte
nant de notre compétence. Le territoire fait partie

•de notre propre territoire, il est inutile de s'en
préoccuper."

Le représentant de l'Inde a déclaré qu'on ne
,peut faire de rapprocL~ment avec la question
indonésienne, étant donné que l'Indonésie a été
reconnue de facto par certains Etats et qu'elle est
donc devenue, d'une manière ou d'une autre, un
Etat. Parmi les problèmes iroportants qui ont été
soumis à l'Organisation des Nations. Unies et au
sujet desquels l'Etat contre lequel on avait porté
plainte a invoqué le paragraphe 7 de l'Article 2,
les deux prillcipaux - sinon les seuls - sont la
question du traitement des Hindous établis dans
l'Union Sud-Africaine et la question indonésienne.
On peut constater avec quelque ironie que, dan~

les deux cas, l'Inde a été la partie plaignante ou
l'une des parties plaignantes.

Exa~inons un instant 'la question du traitement
des Hindous établis dans l'Union Sud-Africaine.
Les Hindous établis dans ce pays, bien qu'ils soient
injustement privés des droits civiques les 'pltts
précieux et victimes. de discriminations raciales
sévères, sont néanmoins des ressortissants de
l'Union Sud-Africaine. Il n'est· pas question ici
d'Etat, encore moins d'Etat indépendant, ni de
liberté politique au sens où l'implique la création
d'un Etat indépendant. Néanmoins, l'Inde a réussi,
à bon droit, à soutenir devant les Commissions
de l'Assemblée. générale et devant l'Assemblée
générale elle-même, que cette question avait un
caractère international, qù'elle pouvait, à juste
titre, être prise en considération et. discutée' par
l'Assemblée générale, et que èette dernière pou
vait présenter des recommandations à ce sujet. .

Quant à l'Indonésie, qui lutte maintenant pour
l'indépendance, indépendance .à laquelle j'estime
qu'elle a certainement droit, et qui a heureusement
maintenant l'assurance de l'obtenir -Je l'espère
du moins après l'accord intervenu récemment entre
les Pays-Bas et la République d'Indonésie
c'était unecoionie néerlandaise, lo:t:"sque la guerre
àvec.le Japon a éclaté, et.les Pays-Bas pouvaient
peut,.être, pour des.motifs pla~sibles, ,sinonavect"'fÎ
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dispute between itself and the Republic of Indo
nesia was of a domestic nature. Nevertheless,
India, along with other States, was able to per
suade the Security Council that the dispute \Vas
of an international character which ought to be
entertained by the Security Council and upon
which the Security Coundl should concentrate
every effort to secure a peaceful solution.

Compare Hyderabad. Here is aState having a
mler and all the machinery of aState: a legisla
ture, an executive, a ministry-all the normal
functions: judidary, politica! existence, f.ull in
ternaI sovereignty, a sovereignty which had, as
the result of a treaty, surrendered to the para
mount Power-as the British were described-the
right to conduct its foreigu affaire. Those treatie.:.
have now been abrogated by a solemn act of Par
liament. Those who were responsible for that
legislation have announced that ,after the date
set out in that Act, namely, 15 August 1947, there
would be no paramountcy, which constituted the
only restriction upon the sovereignty of the State.
That State was independent. The independence
of that State, whatever the justifications that may
be offered in respect of that action, has been de
stroyed by military action, and it is contended
that the matter i~ a domestic one.

I submit, will all respect, that the matter is
not domestic.

The question of the treatment of Indians in
South Africa, though it has a political aspect, is
essentially a humanitarian problem. The problem
of Indonesia, without going into technical terms,
is bath political and humanitarian. The problem
of Hyderabad is, in the first place, a matter of
the securing of international and· regional peace;
next, it is a politi~al question; and finally, it is
a humanitarian question. It is a matter of peace
because the military action of India constitutes
and 1.mean no offence, but 1 have been at a loss
to sdect any other expression for its description
-an aggression against an independent State, and
therefore a breach of international peace. It also
constitutes a grave threat t6 the maintenance of
peace between India and Pakistan.

The representative of India has again invited
the attention of the Security Council ta the fact
that there are in India today over 30 million Mus
iims, .which is true. He has also said that no
government could afford ta ill-treat sa large a
minority. Let us hope that is sa. But in the
past occurrences and incidents have taken place
which have created grave doubts in the minds of
Muslims both in India andin Pakistan, not with
regard to "the intentions of the Government· of
India in this respect, but certainly sometimes with
regard to the ability of that Governnrent ta safe
guard the minorities. But it fis the hope !low.that
the major difficulties, which ,:ertainly arose after
15 August 1947, have been overcome, so far as
the treatnientof Musl:"'Lls in India is concerned
and, indeed,·of other minorities, that their treat
nrent will in fact he as desirable, as fair and as
just as not only the Government of India may
desire, but as· the· GOVernment of Pakistan may
desire..1 concede .that: But this i5 not a question
of the treatnient within India: 'ôf a minority.Itnz................. _

quelque raison, prétendre que le différend entre
les Pays-Bas et la République d'Indonésie relevait
de leur compétence nationale. Or l'Inde, avec

·d'autres Etats, a réussi à persuader le Conseil
de sécurité que le différend avait un caractère
international, que le Conseil de sécurité devait
l'examiner et déployer tous ses efforts pour arriver
à une solution pacifique.

Examinons maintenant le cas de Haïderabad.
Voici un Etat ayant à sa tête un souverain et qui
possède tous les rouages d'un Etat, pouvoir légis
latif, pouvoir exécutif,ministère, qui exerœ toutes
les fonctions normales de l'Etat, notamment la

· fonction judiciaire, qui existe poiitiquement, qui
détient la souveraineté nationale' conrplète mais
qui, à la suite d'un traité, avait cédé à la Puis
sance souveraine (c'est ainsi que la Grande
Brétagne était désignée) le droit de diriger ses
affaires extérieures. Ce traité a maintenant été
abrogé par un acte solennel du Parlement, Les
responsables de cette mesure législative ont dé..
claré qu'après la date mentionnée dans la loi, c'est
à-dire le 15 août 1947, il n'y aurait plus aucune
restriction à la souveraineté de l'Etat. Cet Etat

·était ir~dépendant. Or, son indépendance, quels
que soient les motifs que l'on puisse invoquer
pour justifier cette intervention, lui a été ravie
par une intervention militaire et l'on prétend
maintenant qu'il s'agit d'Une affaire d'ordre in
térieur.

Je nre permets de déclarer, pour ma part, que
ce n'est pas une affaire d'ordre intérieur.

La question du traitement des Hindous établis
dans l'Union Sud-Africaine, si elle présènte un
aspect politique, est essentiellement d'ordre huma
nitaire. La question indonésienne, sans faire de
distinctions techniques, est à la fois politique
et humanitaire. Le problème de Haïderabad inté
resse au premier chef le maintien de la paix sur
le plan international et régional; ensuite il a un
aspect politique et, enfin, un caractère humanitaire.
La paix est en jeu puisque -les opérations militaires
entreprises par l'Inde - je ne voudrais pas em
ployer une expressio~ offensante, mais j'ai de la
peine à en· choisir une autre - constituent une

·agression contre un Etat indépendant et par con
séquent .une rupture de la paix intem~tionale.·

·Elles menacent aussi gravement la paix entre
l'Inde et le Pakistan.

Le représentant de l'Inde a encore attiré .l'at
tention· du Conseil de sécurité sur le. fait qu'il y a
aujourd'hui dans· l'Inde plus de. 30 millions de.
Musulmans. C'est exact. Il a également •déclaré
qu'aucun gouvernement ne pouvait se permettre
de nraltraiter une minorité aussi importante. Es
peronsqu'ilen estainsi. Toutefois, des événements"
et des incidents qui ont eu Heu· dans le passé ont
fait. naître des. doutes sérieux dans l'esprit des
Musulmans, tant dans l'Inde.qu'au Pakistan, en
ce qui concerne non pas les intentions du Gouver
nement de l'Inde à ce sujet, mais plutôt, dans
·certains cas, son aptitude à protéger les minorités.
On espère maintenant que les plus graves des
difficultés qui av~ient bel et· bien surgi· après le
15 août 1947 ont été résolues en ce qui concerne
le traitement des Musulmans et, également, des
autres éléments minoritaires établis sur le terri
toire indien, et que· ces minorités seront traitées
avec autant de justice et d'équité que .le désirent
non seulement le Gouvernement. de .1'Inde mais
aussi le Gouvernement. du Pakistan.. Je ve~x ·bien
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"Le parta.ge de l'Inde britannique t:epose s.ur le
principe de la séparation des com.~u.nautés reli
gieuses. Dans. n1pn Etat, cependant, les .ç1eux prin
cipales cot:l1munautésvivent côte ~ côte et je me·
suis effpt:cé, depuis> que j'aipri~ la qirection des
affaires publiques, cle maintenir par ~ous les moyens
entre .. elles des reiations ~cordiales et amicales.... ..... ~

J'ai dit que ce problème .présentait aus.si un
aspect po.litique. Il concerne, en effet, l'indépen
dance et la souveraineté d'un Etat. J'ai déjà exposé
mes vues à ce sujet.
. Le prob~ème a éga,lemC1;1t un' aspect humanitaire.

Je "\l'ai!? montrer qu'il est une cause de souffrances,
de misères et de persécutions pour une partie
considérable de la population, qu'il oblige à vivre
dans la crainte. La minorité continue à être persé
cutée en Haïderabad. On continue également à y
persécuter les membres du Gouvernement de
Haïderabad qui étaient au pouvoir au moment
où l'Inde a entrepris son action militaire, ainsi
que de hauts fonctionnaires ou des notables. Pour
toutes ces raisons, il convient qUe le Conseil de
sécurité examiIle le problème, et trouve le moyen
de le résoudre.

J'attire maintenant l'attention des membres du
Conseil sur l'évolution. du différend. Que s'est-il
passé? Je crains de devoir faire un récit quelque
peu détaillé, j'essaierai p01,lrtant d'être aussi bref
que. possible. Si les membres du Conseil ,veulent
avoir une idée exacte de la: façon dont le copflit
a commencé et de ses él~me~ts importants, je suis
persuadé qu'ils me perUlettr<:>.nt de leur si~aler.
les événements qui ont eu lieu, en me fqndant
sur des documents dignes de foi çchang~s entrele
Gouyernement de Haiderabad et le Gouvernement
de l'Inde. Incidemment, certai~s des extraits que
je choisirai dans une correspondance très volu~

mineuse pour les présenter au Conseil de sécurité
ont également.quelque rapport avec la question
de conipét~nce. que· le représentant de l'Inde a
soulevée.

I;>ès qUe le Premier Ministre eut annoncé, le
3 juin 1947, comment le problème constitutionnel

. q.,e nnde aJ4it être résolu, notamment pa~ la
cr~a:tion, de deux Etatsind~pendants, le Nizam
a fait la déclaration suivante. Je vais vous doon,er
'lectur~ d.u plragraphe 2 de cette qécla~ation Ott
dMret d~l N'iz~, qUe, da.nsla 13,~gu.edu pays,.
Q}1 appelle un. firinan... Voici le paragraphe ~ du
firman de Son Altesse le Niz~, publié 1<: 11 juin
1947. . . .

is the problem of Hyderabad, which 1 have p~o- l'admettre. Mais il ne s'agit pas du traitement
ceeded to unfold before the Security Council,. the d'une minorité dans l'Inde. Il s'agit de la question
continuation of which constantly acts as a disturb- de Haïderabad que j'ai commencé à exposer de
ing factor. with regard to the relations between vant le Conseil de sécur~té. La prolongation de la
India and Pakistan, which relationship causes situation actuelle est une cause continuelle de fric
friction and subjects the Government of Pakistan tion entre l'Inde et le Pakistan, elle est une source
to preSsure from itfi own people, pressure which, de désaccords et expose le Gouvernement du
on occasion, 17!ounts sharply fo]." active interven- Pakistan à une pression de la part de son propre
tion. The Government of Pakistan has had to peuple, qui parfois ex.igerait presque ~ne inter
exereise a gr~at deal ofrestraillt, both inside the vention armée. Penqan,t que se déroulaient les
Government and with ~egard to the people them- événements de Haïderabad, le Gouvernement du
selves at çertain stages during the developm~ntof Paldstân a dû, à .certains moments, se contenir
affairs in Hyderabad, to prevent action which et cahn.er ie peuple pour~mpêçher tout~ ~ctiori·qui
might destroy the possibility of the c«;>ntinuatjQn eû.t pu ~et~re fin aU:lÇ r~lations pacifiques entre
of peaceful relations between the two St~tes; and les deux Eta~s. L~ peuple continue à exercer cette
it is continuously unçler that pressur«:r. Tha,t is pl,"essio.n.Ç'est la raison principale pour l~quelle,

t~e principle rea,son why, onbe~a1f of P~stan, a.u nom du Pakistan, j'ai eteman.dé a\1 Conseil lors
1 reque&teq tl:\e Security Council at th~ 3~2nd de sa $82ème sél:\nce d~ w'a,ccorder une audience.
meeting to grant me a hear-in~ on this probleJ:ll. ,

Secondly, this problem is of a political character.
It affects the independence and sovereignty
of a State: On that 1 have already made my
submission.

Tt .is also a htimanitarian problèm. It hç.s in
volved, as l shaH p,esently show, large masses of
people in .suffering, in misery and inP«:rrsecution,
and the passing of their lives in fear. There is
persecution of the minority in Hyderabad, w~ch
is continuing. There is persecution of members
of the Government of Hyc1erabad as it existed at
the time India took its military. action. They are
still being persecuted. There is persecution of
highly-placed' indiv~duals. For aIlthese reasons,
it is a pro]Jlem which it is fitting for th~ Security
Council to en~ertain~ to look into, and to devisé'
some m~ans of solv4J.g.

1 now invite the attention of the Security
·Cbuncil.to the development of the dispute. ·What
ha~~ happened? 1 am afraid it will hav~ tü be a
somewllat deta.Ued narr1;\tiv<:, but 1 shaU try t9
cond~!le .it as· t:l1uch as 1 can•. If the membel.'s

. of the'Seçurity Cottncil ~l,"eto ha~e ~ity ~et~ei1;tli!e
idea, of hoW tl;J.~ trouQ)~ aros~ ~nd; ~h~t i~s im-

.portaJ:it ~~mènts qr~" 1 ~u~t they wU!,.be p.1iep~x~d
., to bear with me wllile l draw their attention
to wlÏ~t h.a,st~~n. pl~ê~,l>~sèç1' on liitthodtâtive

. doç1,11~wn~$. w~ich passedbetwe~n fhe Government
of Ryd~r~badan,d.the Governm.eIit of India.. Inci
dentaIly, some. df those pass1;lgt;ls from ~e very
voluminous correspondencewhich J shaH select
for pl?-éing before the Security Council will also
bear upon the· question of cômpetence. which the
r~pres.$tativeof :fndia has raised.

As· soon as the atwouncem~ntof 3 J1.\lle .t947
wasm~de 'by. thè:sl'Îtish Prime 1v.[inister, which
indicat~d.how thecons.titutiollal pr<?ble~ (Jf .~l1diél
was to ·be.r~solved771;)ythesettingu,p.of the tWÇl
ind.epend~t· States., andso on77t1Îe :Nizam tp.a.de
ther •foUowipg ç1ec1arati()n.. 1 s1J.a,ll n()w· r~a,d pa!:"a
graph 20f th~declar~ti.()n, ()~ d~çree·of "t?~
:NÏzam:what is ,caIl~d) m. the :Vernacul~r, a, FIr
man,. Tlli~ is p -agraph 2 ()ftheFirma~ otHis.
~x\!J.lted .Highllt the Nizam) issu«:r<;l on H.Jun,e
1947. .

"Thebasis .of the· division of ,British India:·. is
cOmmunal. In :ny State, 'however, .the tvv0 major
c01l1Wunlties live sideby iide. and 1·ilavesought,
since Lbecamel'ulér, to prOIn.Ote bY'ev~ry meallS.
good and friendly relationspetweenthem.~y
ancestors and 1havealways-regarded tbeMuslims
and the Hindus as the two eyesoftheS~~e a,nq..:
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the State itself to be the indivisible asset of aIl
the communities inhabiting it. 1 am happy ta say
that there has not been in my State the same
acute c1eavage as has led to the recent events in
British India. The subjects of my State have
affinities and conimon interest with both the con
templated 'new Unions. (This means Indiaand
Pakistan.) By sending representatives to either
of the Constituent Assemblies, Hyderabad would
seem to be taking one side or the other. 1 am
sure 1 am cc;msulting the best interests o~ my
subjects by deç:liping to take sudI a cours~. 1
have, therefore, decided not t9 senq. represeIlta.,.
tives to either of the Constituent Assemblies."

Thus, almost within a' wèek of the announce
ment of the plan of 3 June, the Nizam, who was
then, 1 suppose----,.presutnllbly ~venin the view'
of the Go~lernment of India and of Sir Benegal
N. Rau-.,..,.acting freely, announced his decision
fhat he was not going to participate in the Con
stituent Assembly either of Pakistmt or of India,
as he wanted to keep aIoof. Then on 9 July he
wrote a letter to the Crown Representative, that
is, the Goverpor-General; who then occupied two
positions: the Viceroyof Ip.dia was the Goyernor.,.
General of British India and was Crown Repre
sentative vis-à-vis the States, sa' that any relation
ship between the States and British India was
çonducted by him not as Governor.,.General of
India 'but as the representative of His Majesty
the King. 1 shall read froma letter addressed to
the Crown Representative on 9 July 1947:

"As Your Excell~ncy knows, both befo.re you
',}Vent to England and white you were there, ~ askeq.

thatmy State shou.1q. he aççorded DOIIlinionstaws
when the ,British should leave India. r have
always 4jtherto felt' assured ' thatafter 'more
than a ,êentury of f.a.~t4ful alliaIlce, during whic;h
1 have repos~d aU my confi<:ience ilf the' British,
I.should certaip.ly he able to remain without
question within the .family of the British Çom
inonwe'alth. Clause '1 appea.rs to deny meeven
that. 1 still hope that IlO, <:iifficulty will'be a116wed
to impede direct relations between me and His
Majesty's Goyernment. l was rf.~ently infor~ed

that Your Excellency had undertq.ken to en(S1,1r~

~ pronoum;emnt in ,Pa.rliament toestablish that
such relations can beentertained.. My'hope is
that, once esta1;>lished, these relations will q.evelop
~to clos~r union betweep. tpy Stat~ 'and'the
Btitis,h Crown to which for so many years 1 have
bèen fied in faithful alliance. Meantiine, 1 's;hall
undertake and continue active negotiations with
th,e ,new Dominion~'jn qrder to ,;reach ,sensible
practkal arran,g~en,ts for the transition period,
so; that the, futllre ot Indjél1l. ~ta~es and:rn<:lia
'generally can he assured, sof,ar ~s 'possiple,in
an orderly fashion. .

"1 fe~l bound 'to t#ake thi~ protest to Your
~xcel1eri~y ,âg~in~t theway. in which m}'· s.t~tebr beingabandoneq. by its' old al1y, the BrItish

Mes ancêtres et moi avons toujours considéré
les Musulmans et les Hindous comme les deux
yeux de l'Etat, l'Etat lui-même étant le bien
indivisible de toutes les communautés qui l'habi
tent. Je suis heureux de dire que mO;t Etat n~a

jamais connu une scission aussi rigoureuse que
celle qui a causé les réceqts évén~ments dans
l'Inde bpiUl-nnique. Les sujets de mon Etat ont des
affinités et une communauté d'intérêts· avec l'une
et l'autre des deux futures Unions. '(C'est-à-dire
l'Inde et le Pakistan~) En envoyant des représen
tants à l'une ou à l'autre des Assemblées consti"
tuantes, Haïderabad paraîtrait prendre p<lrt~. J ~
suis c~rtain (r~ir conf<?rmé~~nt ~ux v~rita.J:l1es
intérêts de mes s~jetsen :-efus.nt de m'engager:,
dans un~ telle voi~. J'ai donc décid~ de n'envoy~

de représentant à allcune des Assemblées con&-,
tituaIltes."

Ainsi, guère plus d'une sem~ine avant la publi
cation du plan du 3 juin, le Nizam qui,à rnpn
avis; et vraisemblablement même cie l'avis du'
~ouvernement de l'Inde et de ~ir Belleg~l N. E:a'ù~'

agissait en toute liberté, a fait connaître sa déci
sion de ne pas participer aux. travaux d'aucune
des Assemblées constituantes, .que ce fût celle
du Pakistan ou celle de l'Inde, et de se tenir à
l'écart. Le 9 juillet 194'1, le Nizam'a envoyé une
lettre au représentant de la .Couronne, c'est.,.à-dire
au Gouverneur général, qui occ~pait ~lors 'HI1-c:l
double position; le Vice-Ro~ était, en effet~ Gou
verneur général de l'Inde britannique et représen
tant de la Couronne auprès des Etats,' de sorte'
qu'il dirigeait les relations entre lés Etats d'une part
et l'Inde britannique de l'autre, non pas en tant'que
Gouverneur général de l'Inde, mais en quàlité de
représ.entant de Sa Majesté, Voic~ <:lonc un pas
sàge d'une lettre ~dressée,au .représentant de la
Couro,nne, à la date du -9 juin 1947:

"CQmme Votre Ellf.:cellen~e le sait; avant mêm,e
'q~e yous ne vous r~die2; en AngLeterre et, de
pouve~u, alors que vous vous trouyi~z da~,s ce
pays; j'FJ,i demandé q1.1,e mon Etat reçoive le statut
de Dominipn, au momep.toùles Britanniques quit:
teront l'Inde. Jusqu'ici, j'ai toujours été persuadé
que, après plus d'un siècle d'ailiance loyale avec
la Grande-Brçtagne - période au cours de laqu~lle

mon pays a' pl~cé t04te sa confi,ance dans Jes
Br~tati1;J.i.q~es - je pOurrais, sans.conteste, det1\e:u.,.
r~r .dans la grande famille du Commonwealth

,Jlritannique. LacIause 7 .semble me refuser jus;'
qu'à c,ela. J'espère,cependant,' qu'aucunediffi.,.
culté ne viendra faire obstacle à rétablissement
de rela.tions directes'entre le :Gouvernemeiit de5a.
Majesté et moi-inême~ J'a.itéce~entapprisqu~
Votre ,Excellence §'efforçait d'obtenir qu'un~ dé
claration fût faite' auPadement, autorisant l'éta
hlissement de telles relations. J'espère sincèrement
que ces re1ations,une fois établies, se transfor":

'meront en une union plus étroite encore entre mon
~t~t et ~~ Coqronpe brit~nnique, à.laq~el1e je suis
l~éd~puis tant (ranné,espar l'alliance la plus
Jgy~e. Dans l'intervalle, j'engagerai et je pour
~mh1'ra.i des Régociatiop.s actives avec les nouveaux '
Dominions, en vued'arrivet à un arrangement
r~iso1J.J.1~lee.t ,.pn~tiquepo:t,1r·lapériode·de tran
~itio,p,per#lettantcle régler, 4ans le calme, autant
Ç1\t,épqssible, l'~vell!rdes Etatsin4ien~ et de l'Ind~

~ll- ~~J].~,ral.

'fJesuis contraint de protester,aup1'ès q.e Votre
Excellence, contre la façon. dont mon Etat se
iroit abandonné par son 'allié traditionnel. ,je
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Government, and the ties which have lmund me 1Gouvernement britannique, et dont on brise les,in loyal devotion to the King-Emperor art; being liens de profond loyalisme, qui l'unissent au RoiseverecCT'hope that Your Excellency will plac:e Empereur. J'espère que'VOtreExcellence commu~my letter before H~s Majesty's GoY~rnment. I uiquerama lettre au Gouvernement de Sa Majesté.shall, for the present, refrain from ptlblishing it Je m'abstiendrai de publier cette lettre pour lelest I should in any way embarrass my oid friends moment, de crainte d'embarrasser aux yeux duand allies in the eyes of the \'Torld. I must, never- monde mes amis et alliés de longue date. Je dois,theless, retain my right to publish it at a later cependant, me réserver le droit de publier cettestage, if it should become necessary in the int€::'ests lettre par la suite, si les intérêts de mon Etatofmy State." l'exigent."·
On 8 August 1947 he wrote again to the Crown Le 8 août 1947, le Nizam a envoyé une nou-Representative, andin the course of his letter .elle lettre au représentant de la Couronne, danshe observed· as follows; laquelle ii écrivait:

\ '~'As YourExceiIency knows, while Hyderabad "èomme Votre Excellence le sait bien, si Haïde-is necessarily closely connected in various ways rabad s'intéresse nécessairement de très près, etwith what will now become the Dominion of à ,bien des égards, au sort du futur Dominion deIndia, there are also mar.y tiesbetween my Stute l'Inde, il e~t également uni par de nombreux liens~d the future Pakistan Dominion. It will be au futur Dominion du Pakistan. Votre Excellencewithin Your Excellency's knowledge also that in n'ignore pas non plus quê d~s cet Etat. que mesthis ~tate, which my ancestors and 1 have ruled ancêtres et moi-même gouvernons depuis plus defor more than two centuries, there has been little deux siècles, les troubles religieux ont toujourscommunal disturbance, and the c1eavage on été. ;rares et que la division entre membres desreligious grounds has always been much less acute différentes confessions a toujours été moins prothan in British Ind/a. It is myearnest wish to fQnde que dans l'Inde britannique. Je désirepursue a policy which will enable this freedom vivement poursuivre une politique telle que l'harfrom discord and disorder to continue, and formonie et l'ordre continuent de régner dans lethis purpose 1 must take into account the import- pays et, à cette fin, je dois tenir compte de l'imànce of maintaining good relàtions with both L~e portance qui s'attache au maintien de bonnes relanew Dominions. tions avec l'unet l'autre des nouveaux Dominions.
"It is not yet c1ear how far and in what manner

the Indian Dominion and the Pakistan Dominion
will consult andco-operate on matters of com
mon concern or how c10sely their policies can be
integrated on the essential subje-:ts of ex,ternal
affairs and defence. 1 understand that this is
a matter which,', it is 'recognized, cannot be re
solved before 15 August It is notpossible for
me to contemplate an organic union with either"
this was his firm declaration of policy-"of the
Dominions until I am more fully informed on
these matters. 1 am bound at this stage ta wait
and see hQW the re1ationsbetween the two Do
minions are regulated and developed.

'''1 was happy to observe that in the recent
debates in Parliament on the Indian Independence
Bill the difficulties of the in-mediateposition for
such States as Hyderabad did not pass unnoticed.
l need only remind Your ExceUency, by way of
illùstration, of three speeches for the Govern
ment which recognizèd that the States ought npt
tobe asked for hurried decisions at this- jl,.tncture
and thata treaty rather than a iederal'relationship
might he, the solution .in. present ,circum')taD.c~l)."

Then the Nizam goes on to quote from" the
declaratiol.'r$. made in Parliament, some of which 1
have already read out to the' Security Couneil.
Latero~l in the' course of the same letterhe goes

'on to say:
"1 have naturally and necessarilytaken into

account the fact fhat the Dominion of India is
my neighbour and 1 am fully.prepared' ... to enter
into a treaty with them whereby a suitable
arr~ng~~ellt .is, made in respect, of land com
munication,so that all-India standards are recog
nized, and' through· communications .and ',mutitaI

"Nous ne savons pas encore nettement dans
queUe mesure et de quelle manière le Dominion
de l'Inde et celui du Pakistan se consulteront et
coopéreroriten ce qui concerne les questions d'in
térêt commun, ni jusqu'à. quel point ils pourront
coordonner leur politique dans les domaines essen
tiels des affaires étrangères et de ladéfeFlse.
J'entends que c'est là. une question qui, de l'avis
commun, ne peut être résolue avant le 15 aoùt.
Il m'est impossible" et cette déclaration définit
fermement la politique du Nizam "d'envisager
une union complète avec l'un oU: l'autre des Do
minions avant d'obtenir des renseignements plus
complets. Pour le moment, je, suis obligé d'attendre
etde voir comment s'établiront et se développeront
les relations entre les deux Dominions.

"J'ai remarqué avec satisfaction qu'au cours
des derniers. débats qui ont, eu lieu, au Parlement
au sujet de l'Indian Independence Bill, on n'a pas
passé sous silence les difficultés que présente la
situation actuelle pour des Etats tels que Haïde
rabad. A titre d'exemple, il me suffit de rappeler
à. Votre Excellenèe, trois discours prononcés au
nom du Gouvernement, où il est reconnit qu'il
ne faut pas inviter les Etats, à. prendre des déci
siOns hâtives en ce .;noment critique" et qu'un
traité, plutôt que l'établissement de relations fédé
raies, pourrait constituer une solution adaptée
aux circonstances."

Le Nizam cite ensuite' des déclarations faites
au Par1ement, dont j'ai déjà. donné partiellement
lecture au Conseil de sécurité. II- déclare plus loin,
dans la même lettre;'

"Naturellement, j'ai été 'obligé de tenir compte
du fait que le Dominion de l'Inde est mon voisin
et je suis' entièrement prêt .•. à.couc1ure avec
lui un traité contenant des dispositions' appro
priées, en ce qui 'cOncerne les communications
terrestres, de·manièreà.. faire observer ltismêmes
règles dans tout le 'territoire de l'Inde, et à. as:surer
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ipterchange facilities are assured, and Hyderabad Iles possibilités d'écha."1ges réciproques et la circu
contributes an agreed number of troops to the lation d'un pays à l'autre, Haïderabad affe(;tant à
defence of the Dominion. Moreover, 1 should be la défense du Dom.înioll-desforcesarmées--dont
willing ta agree in this treaty ta conduct the l'importance serait fixée par un accord mutuel.
external affairs of my State in general con- De plus, je serais prêt à accepter, dans ce traité,
formity with the foreign policy of the Dominion de conduire les affaires étrangères de mon Etat
of India. But it would be necessary for me to suivant les grandes lignes de la politique étran
provide against the possibiHty, which Iearnestly gère de l'Inde. Mais j'estimerais nécessaire 'de
hope will never arise in fact, that !lle two new prévoir l'éventua1i.té - qui, 1e l'espère sincère
Dominions might pursue a mutuaHy hostile policy. ment, ne se produira jamais - de relations hos
In that case, it would be unthinkable for my tiles entre les Ueux nouveaux Dominions.. Dans
State ta pursue a hostile policy towards the Do- ce cas, il serait inconcevable que mon Etat pût
minion of Pakistan and it would have to be pro- poursuivre une politique hostile au Dominion du
vided that Hyderabad in such an event would Pakistan; il conviendrait donc d'établir que l'Etat
remainneutral." de Haïderabad, en pareil cas, resterait neutre."

I omit one sentence and continue:

{'It is a matter of deep satisfaction ta me that
both the new Dominions wil1 be within the family
of the British Commonwealth of Nations. I
should want a provision inserted in the. treaty
where.by if, unhappily, either party should at sorne
future date decide ta secede from the Common
wealth the otherparty s~lOuld be free. to review
the provisions of the treaty. For,' in spite of the
provisions of section 70f the Indian Independence
Act, 1 cannot believe that after more than a
century of faithful alliance,' it is the intention of
the British Government ta throw my State out of
the Empire against my will." .

Then he goes on to say:

"Before l turn to other provisions which would
need ta he incIuded in such a treaty, I must record
my astonishment and regret that, though Hydera
bad's Negotiating Committee was avàilable in
Delhi for a fortnight until 5 August, those who
will be responsible for the Dominion of India
refused to negotiate with them on any subject,
even including standstill agreements and Berar,
unless as an essential preliminary Hyderabad was
prepared to agree to accede. It was made abso
lutely plain by my Committee that, short of
accession, Hyderabad was ready and willing to
enter into treaty relationship." .

Je saute une phrase et je poursuis:

"Je suis très heureux que les deux !louveaux
Dominions soient ~ompris dans la famille du
Commonwealth britannique. Je voudrais que le
traité ·colJ.tienne une clause selon laquelle si, par
malheur, l'une des deux parties décidait, à l'aven~,

de quitter le Commonwealth, l'autre partie devrait
être libre de reviser les dispositions du traité.
Car, malgré les termes de la section 7 de 1'lndian
Independence Act, je ne peux croire que, après
plus d'un siècle d'alliance fidèle, le Gouvernement
britanniqL~ ait l'intenHon d'exclure mon Etat
de l'Empire, contre ma volonté."

Le Nizam déclare encore dans cette lettre:

"Avant de passer aux autres dispositions qu'il
serait nécessaire d'inclure dans un tel traité, il me
faut constater avec surprise et regret que les auto
rités du futur Dominion de l'Inde ont refusé d'en
trer en relations avec .la Commission de négocia
tions de Haïderabad (bien.que ce1J.e-ci se fût tenue
à leur disposition à Delhi pendant deux semaines,
jusqu'au 5 août) et de négocier avec elle sur
aucun sujet, y compris les accords de statu quo et
la question de Berar, à moins que Haïderabad
ne se déclare prêt, comme condition préalable,
à accëpter son rattachement à l'Inde. La Commis-
sion à fait savoir très clairement que Haïderabad
était prêt et disposé à entamer des négociations
en vue de l'élaboration d'un traité, sous la seule
réserve qu'il ne soit pas question de rattachement."

Theo, a sentence or two lat~r, he says:

"It is recognized that section 7 of the Indian
Independence Act does not cover the whole
gro~nd. For this very reasoIi Hy(i<:~rabad was
a1lX1ous to negotia:t~ a standstill agreement, but
those. responsible for the Dominion of India de
cl!ned to take part in such negotiations. My State
WIll nevertheless do its best, even without such
an agreement, to avoid any administrative dead
lock which is bound to cause inconvenience to
both. If any such deadlock or inconvenience
should occur, thefault will rest squarely on the
Dominion of India." .

On peut lire un peu plus loin:

"Il est admis que la section 7 de l'Indian Inde
pendence At. ne règle pas tous les problèmes qui
se posent. C'est précisément pourç~ttè raison,
que Haïderabad était·vivement désireux de con
clure un accord de statu quo, mais les autorités du
futl'''' Dominion de l'Inde se sont absolument
refusées à prendre part à de telles négociations.
Mon pays fera néanmoins de son mieux, même
en l'absence d'un accord,·pour éviter toute obstrue..
tion administrative qui ne saurait. manquer de
nuire aux deux pays. Si des difficultés de Cette
nature se produisaient, le Dominion de l'Inde en
serait entièrement· responsable."

At tI1atvery early date it was quite clear what La position des deux' parties était déjà très
the position taken up by both sides was.· The claire à cette date. Le Nizama déclaré: "Je recon
Nizam said, "1 recognize the fact that India is my nais que l'Inde est notre voisine, qu'il nous faut
ne.ighbour,that 1 have to have close treaty and conclure un traité et entretenir d'étroites relations
frlendlyrelationships with them, and that that amicales avec ce pays, et que ce traité doit viser
t;eaty will cover aIl the subjects of .communica- le domaine des con11!lwications.cleladéfense.et
tIons, Qf defence and of extemal affairs, but those des affaires étrangères, mais c'est par voie de
must be regulated by treaty and not by accession." traité~etl;lon <ie rattacbementqù'il faut procéder."

IIIiIIII.UlltIJiJJilj"UltfIJ.'.IJMSM.I,...JJJ__I!!l!lIiIJ.LIMI:_ll[. ·111 .'.UI .



India at that very date was insistent that they'
would look at nothing except accession.

In the course of the same lètter, a little later,
he says:

. CCI l('!2irn (though 1 find it hard to believe) that
in 'defiance of my admitted rights, the new Do
minion of India mean to start their career by
seizing my territory. 1 cannot but regard this
refusaI to negotiate, except on terros that Hydera
bad first agrees ta accede, as coercion and pres.:.
sure to join and a compulsion ta a hurried de
cision. And 1 hope that even at this late hour,
through the good offices of Your ExceUency as
Crown Representative with special responsibilities
to see that His Majesty's Government pledges to
the States are honourably fulfilled, this policy
may he reversed. ~or it is utterly. }nconsisteI!t
w~th th~ declared pledges and pohey of HIS
Majesty's Government."

. Then, the Crown Representative wrote back
on 12 August 1947, and 1 quote an extract from
that letter: .

ccAs you know, ~e anxiety of the Dominion
is to achieve stability which they feel cannot be
adequatèly secured tmless a11 the States which are
situated within their borders are prepared to come
into organic union with theri1. 1 myself, as 1
have told your Negotiating Committee and your
Adviser,believe that accession to the Union
wouid he fi> the mutual advantage of the Do
minion and your Stat~. But 1 fully understand
your difficulties and 1 have no wish to hurty you
to a decision. In the circumstances, although l

,shall cease to be Crown'Representative On 15 Aug
ust, 1 have secured the assènt of those who will
he' responsible, for the Govetnment of the Do
minion .to rily continuing negotiations. \Vith ,your
Exalted .Highness for .a further périod of two
months, durmg which 1 hope we shaH be able to
rèconcile our views. Dttring this period the offer
to .accede on the terros which. l have already pro
posedwill (as a special ~"l:ceptioÎ1) r~main open
in the case of Hyderabad."

Then a lirtle later on:

"1 lèà.m thaf youf Exalted Highrièss is cori.;,
àërnédIëst â dedsion IlOt in presèilt êircum.;,
stâriêesto acêede wotild he freated as à hostile
act by ffle Dominion, ànd your. State mig1it .he
suJ;Jlèëted.toblockade, büt 1 am satisfied thatthe

'l~adëts of tlïënew Dominion havé no intention
of applyifig .sûclïpressüré/'

Weshall. presentiysee .what actuatly. happenéd
lâtér .6iJ~ .• l invité àttërition. ta tiVo sentences dut
of à sPéèdiiftà8è by theN~zaih O1i 14 August 1947
(jii thë occàsî6'n· df àfaféwell .bàrlqùetfti the
BtItishRésidëtif, wliosestizetairit)i wàs t6 end.

,The.Bfitislî Resident was to depattr ftom Hydera.:.
. badj rea-vifigdhè Stàtë ét1Hrélyftëe ta~ôiidùcStits
mtetn~l a'ï1d aternalaffairs, wliidîitwàs y~fy
éàpable of dairig. In respect tq it~ iritërnâlâifairs,

Au même moment, l'Inde faisait savoir sa fenne
intention de ne rien cOfisidérer d'autre que le
rattaclieinent.

Le Nizam dit encore plus loin, dans la même
lettre:

"J'apprends, et cela me paraît inconcevable,
qu'au défi Je :lOS droits reconnus, le nouveau
Dominion de l'Inde a l'intention de commencer
na carrière d'Etat en s'emparant de notre terri
toire. Je ne peux cqnsidér~r l'attitude de l'Inde,
qui refuse de négocier, à moins que Haïderabad
ne consentè d'abord à lui être rattaché, que comme
tendant à contraindre Haïderabad à prendre la
décision précipitée de se rattacher à l'Inde. J'es;.
père qu'il n'est pas trc.'i' tai'd pour que cette poli
tique change radicalement, grâce aux bons offices
de Votre Excellence, tout spécialement chargée,
en tant qUe représentant de la Couronne, de veülèr
à ce qut. le Gouvernement de Sa Majesté respèctè
les e..'1gagemènts qu'il a contractés envers les
Etats. En effet, la ligne de conduite actuellêment
suivie est absolument incompatible avec les enga..;
gements officiels et la poiitique du Gouvernement
de Sa Majesté."

Le 12 août 1947. le représentant de la Cou
ronne a répondu par une lettre dont je citerai les
passages suivants:

"Comme vous le savez, le Dominion est vive
ment désireux d'etablir 'trie situation stable, ce
qui, à son avis, ne peut se faire que si tous les
Etats enclavés dans ses frontières sont disposés
à s'unir organiquement avec lui. Ainsi que je l'ai
déclaré à votre Commission de négociÇltions et
à votre Conseiller, je suis personnellement con
vaincu que le rattachement de Haïderabad à
l'Union serait profitable aux deux Etats. Je n'en
comprends pas moins la situation difficile dans
laquelle vous vous trouvez et je n'ai pas .l'inten
tion de vous presser de prendre une décision;
Dans ces conditions, et bien que je doive cesser
le 15 àoût d'être représentant de la Couronne;
j'ai obtenu .de ceux qui assumeront legouver
nement du Dominion l'autorisation de continuer
les négClciations avec Votre Altesse Sérénissime
pendant une nouvelle période de deux mois, au
cours'de laquelle nous pourrons, je l'espère, nous
mettre d'accord. A tit(e tout à fait exceptionnel,
la proposition de rattachement que j'ai faite à
Haïderabad, sera 'maintenue pendant ce temps
aux conditions que j'ai déjà exposées."

Plus loin:

"Votre Altesse ,Sérénissime craint, nie 'semh1e
t-il, que 3i elle décide dans les èirco~st::lttces ac
tuelles:. de ne pas se rattacherà l'Inde; le Dominion
ne cortsidèreceUe déCision coIrime une mani
fcistation d'hostilité et que votre Etat ne soit
soumis ànn blocus; pounant; je suis convaincu
que le~. dirigearitsqû· nouveau Dominion ,n'ont
pas l'inten.tion d'ex.ereer urie pression de ce
genre." ,

Nous ..~llons 'Voir .cequi, en. fait, est. sUrvenu'
plus fard. J'appelle vàtreatt,erttïon sut deux'
phrases d'uri discours prononcé parle. Nizam,
le 14 août 1947, à l'occasion d'un banquet d'adieJ,t
Ç>ffettau Résident britannique, dont lasuzerai·
netévènâitde cesser. Le Résident btitanniq4è
dev1iit quitter Haïderahàd .et lais~er èetEt~tentiè
renient. libre .de diriger ses àffaires. intérieures
et extérieures, ce qu'il était parfaitenient capable
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on the occasion of that farewell banquet ta him,
the Nizan! stated:

"Meantime, it will be my anxious care to main
tain within my dominions that peace and security
without whu< there can be no stable prosperity
and ta encourage my subjects, whatever their
religious be1iefs, to' live amicably togeilier as
they have for so many generations in Hyderabad.
I earnestly appeal to all my people nct ta be
100 into the course of communal discord and
excesses, but ta rally loyally to my support while
I seek to achieve for th~m al! L'te benefits which
.6.ow from sucb secure and orderly Go<....ernment..'

Then, in a telegram ta the Crûwn Representa
tive, on 14 August, while sending his greetings
to him on his pending assumption of the Governor
Generalship of a free India, the Nizam went on
to say:

"It is my earnest desire and the wish of my
Government and people that we should live on
terms of the closest amity with Y01,1. I trust that
the greatest cordiality and friendship will exist
in our relations in the pursuit of common aims
and objectives. and that these relations will he
sfrengthened by the freedom whicb has been won
for the whole of tbis great sub-continent."

But apparently that was freedom for Iridia
and not for the States. The Governor-General,
as he then had become on 15 August, speaking in
the Constituent Assembly of the Dominicn of
Ip.dia, made the following observation with regard
to the Nizam:

uThe only State of the first importance that
has not yet ·acceded is the premier State, Hydera
had. Hyderabad occupies a unique position in
view of its siie, population and resources, and
it has its. special problems. The Nizam, while he
does not propose ta accede to the Dominion cif
Pakistan, has not up to the present felt able to
accede to the Dominion of India. His Exalted
Highness has, however, assured me of bis wish
tb co-operate in the three essential subjects of
externëil aifairs, defence and communications
with that Dominion whose territories surround
his State. With the assent of the Government,
nègotiations will be continued with the Nizam and
l am hopeful of feac.1J.ing a solution satisfactory

1 to àl1." .

Then the rlegotiations went on. Represent~tives
went back àtld fortn betweêri Hydèrabad and
Delhi. .AlI sorts of proposaIs were made, but
India· st90d .firm on, accession .(l;ndnotl1ing .. eIse,
Sb that the Nizath in His telegrani âafèd, 23 August
to thé Governor-GèneÎ'àl of lridia, saidtliis:

"As you know from my letter of 8 August,
Hyderabad is ready to try. ta reachàgrëëtnent
WlthyOU on the basisexplained in thât lëtter,
but short of accession. 1 am therefote nbt ptë
pared to negotiate for aCCession thtlUgh very
rèany ta negotiàte àn the linesdesttibed in my
letter."

'Thiswasundet no pressurefrom "à body of
~gsters". as responsible admil1istrators wère_ n

de faire. A,)ropC's des affaires intérieures, le
Nizam a déclaré, à ce banquet:

"En attendant, je veillerai tout spécialement à
main'cenir sur mon territoire la paix et la l;&urité
sans lesquelles il ne peut y a" !,ir de prospérité
permanente, et à encourager mes sujets, quelles
que soient leurs croyances religieuses, à vivre
ensemble en bonne inte1ligenc~ comme ils l'ont
fait depuis de si nombreuses générations. Je
conjure tous mes sujets de ne pas se laisser en
traîner à des excès et à la discorde intestine, mais
au contraire de :'l'unir pour me soutenir loyàle
ment, àlors que je cherche à leur assurer tous
les avantages d'un Gouvernement stable et or
donné."

Ensuite, dans un télégramme adressé le 14 août
au représentant de la Couronne, auquel il en
voyait ses félici~ations pour sa nomination au
poste de Gouverneur général de l'Inde libre, le
Nizam êcrivait:

uMon désir le plus sincère et le vœu de mon
Gouvernement et de mon peuple est que nous
entretenions les relations amicales les plus
étroites. Je suis persuadè que ces relations seront
empreintes de la plus grande cordiàlité, du fait
que .nous visons des objectifs communs,et
que nos liens d'amitié seront renforcés· par la
liberté que vient de conquérir l'ensemble de la
péninsule."

Apparemment, il s'agissait de libertè pour l'Inde
et non pou~ les Etats. Le Gouverneur général,
entré en fonction le 15 août, dédara à l'Assem~

blée constituante du Dominion de l'Inde, à propos
du Nizam: "

ULe seul Etat d'importance qui n'ait pas encore
opté pour son rattachement à l'Inde est le grand
Etat de Haïderabad. Du fait de son étendue, de
sa populntion et de ses ressources, cet Etat oc
cupe un rang unique et il a des problèmes qui
lui sont propres. Bien qu'il n'envisage pas le
rattachement de Haïderabad àu Dominion du
Pakistan, le Nizam n'a pas, 'jusqu'à ~résent, cru
pouvoir accepter le rattachement au Dominion
de l'Inde. Son Altesse Sérénissime m'a toutefois
assuré de son désir de coopérer·avec ce Dominion
dans les trois domaines priinordiaux des àffaires
étrangères, de la défense et des cohmiunications;
son Etat est. en effet enclavé dans les territoires

.du Dominion de l'Indé.Avec le consentement du
Gouvernement, les négociations continueront avec

. le Nizam et j'espère que nous parviendrons à
une solution qui donnera satisfactiol'l à tous."

Les négociations se poursuivirent donc. 'L-es
représentants firent de constantes ailées d venues
entre Haïderabad et Delhi. I;>e. multiples propo
sitions furent faites, mais ·l'Inue. maintint caté
gôl'Ïquementsa positiôI1: lé ràttacheipent et rien
d'autr~; atissi,dans un télegramme eh date du
23 aotît,adressé au. (;btiverneur geriéhl.l de l'Iride,
-le Nizam dêciafa~t-il:

"Comme vous le savez par ma lettre du 8 août,
Haïderabad s'efforcera depatvetiii" à uilàëèord
avec. vous sûr les bases e1cposées dans cette lettrè,
safif en ce qui concerne le rattachement. Je.ne
~;uis pas disposé à··entrer .en pèîütpàr1ers èlJ. vue
du i'àttachement, thâis. jèle suis to~t. à fait à
négocier dati~ le sens iridiqüê .. dans ma lettre."
. Cë fuessag~ n'à pas été rédige'sous la ,pression

d'ùrie "bande de gangsters". -.-- nom donné plus
mm $"]
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He goeson to say further in the letter:

subsequently described by the Government of
India, long befcre any events occurred to which
the representative of India has alluded. Then, in
his letter of 18 September to the Governor
General, the Nizam says:

Later on he observes:

"1 am •apprehensive .that accession would in
troduce the same ruinous disturbance and blood
shed in. my State, and 1 am satisfied that itis my
duty in the interests of my subjects to :tvoid this.

Therefore, the stand taken· by the Nizam was
made quite dear. There is no .question of his
being under pressure from anycabinet or body
of ministers,though when wecometo that we
shall find that ther.e was actually no question of
any kind.of pressure at aIl from anybody. In a
letter. dated 24 September from the Governor
General ·of India to the Nizam the Governor,.

\ "But mv letter of 8 August 1947 (to which 1
would refér for its full terms), 1 offered to enter
into a treaty with the Dominion of India oÏwhich
important features were: (a) that 1 would under
take that th~ foreign policy of Hyderabad would
be conducted in general conformity with that of
the Dominion of India; (b) that Hyderabad
would contribute an agreed number of troops for
the defence of the Dominion of India (though it
was stipulated that if the Dominion of India and
the Dominion of Pakistan pursued mutually
hostile policies, Hyderabàd would remain
neutral); (c) that reasonable provisions should
be included as to communications so as to ensure
the maintenance of aIl-India standards of safety,
the provision of interchange and through traffic
facilities."

"Hyderabad is half the size of France and has
a population of 17 million, more than twice as
many as any other Indian State and considerably
more than Canada or any other ;British Dominion
outside India. It has been under Moslem rule for
seven centuries and under the Asafia dynasty for
more than two. But thei-ehas been little com
munal strife, indeed what there has been is
negligible compared with communal discord in
British India. Where it has occurred in the
State, it has not been indigenous but an in
fection from outside. AlI communities here
have been loyal to me and my forefathers and
have been proud to be Hyderabadis, whatever
their creed. . In these circùmstances, Hyderabad
is fully entitled to maintain its separate identity.
But, short of accession, it is ready and willing to
make such a treaty of association with the Do
minion as will not only secure friendly relations
but will lead to the fullest· co-operation. More
over, we shall welcome suggestions from the
Dominion of terms calculated to make our asso
ciation more real and binding."

tard par le Gouvernement de l'Inde à des fonc
tionnaires responsables - mais bien avant les
événements auxquels le représentant de l'Inde
a fait allusion. Dans une lettre, qu'il adressa le
18 septembre au Gouverneur général, le Nizam
déclare de nouveau:

ceAux termes de ma lettre du 8 août 1947 (~

laquelle je me réfère parce qu'elle contient 'Cl,,~
dispositk1ns détaillées) , j'ai o1tert de devenir
partie à un traité avec le Dominion de l'Inde.
traité dont les points essentiels seraient les sui
vants: a) je m'engagerais à ce que la politique
extérieure de Haïderabad suiVI::, dans ses grandes
lignes, celle du Dominion de l'Inde; b) Haïde
rabad fournirait des troupes, d'un effectif fixé
d'un commun accord pour la déf. .se du Dominion
de l'Inde (il serait prévu toutefois qu'au cas
où le Dominion de l'Inde et le Dominion du Pa
kistan poursuivraiènt à l'~gard l'un de l'autre une
politique hostile, Haïderabad resterait neutre);
c) des dispositions raisonnables seraient insérées
dans le traité en ce qui concerne les communi
cations, de manière à assurer l'observation de
règles de sécurité applicables à tout le territoire
de l'Inde, la possiJilité d'échanges et la circu

. lation d'un pays à l'autre."

Le Nizam déclare plus loin, dans la même
lettre:

"L'étendue de Haïderabad est la moitié de
celle de la France et sa population atteint 17 m:H
lions d'habitants, soit plus du double de celle
de tout autre Etat indien; elle dépasse de beau
coup ~elle du Canada ou celle de tout autre Domi
nion britannique, en dehors de l'Inde. Depuis
sept siècles, sa reli~ion officielle est l'islamisme
et depuis plus de deux siècles règne la dynastie
Asafia. Il y a eu peu d'antagonisme religieux
entre les diverses communautés; en fait. les dis
sensions ont été négligeables si on les compare
aux dissensions religieuses de l'Inde britannique.
Lorsqu'elles se sont manifestées dans notre Etat,
elies n'ont pas été d'origine locale, mais fomentées
de l'extérieur. Toutes les communautés de notre
Etat ont été loyales envers mes ancêtres et moi
même et sont fières d'appartenir à Haïderabad,
quelle que soit leur croyance. Dans ces conditions,
Haïderabad est pleinement fondé à conserver
son identité propre. Mais, -exception faite du rat
tachement, il est prêt à conclure un traité d'asso
ciation avec le Domini.on, non seulement pour
s'assurer avec lui des rapports cordiaux, mais
pour favoriser la coopération la plus complète
possible entre les deux pays. D'ailleurs, nous
acc~leillerons favorablement toutes les dispositions
que pourra suggérer le Dominion pour rendre
notre associati?n plus étroite et plus solide."

. Le Nizam fait observer plus loin:

"Je redoute que le rattachement à l'Inde ne.
provoque dans notre Etat les mêmes troubles
désastreux et sanglants et j'estime qu'il est de
mon devoir de les éviter dans l'intérêt de mes
sujets."

Ainsi, l'attitude adoptée par le Nizam était
très nette; Il n'agissait aucunement sous la pres
sion d'un cabinet ou d'un groupe de ministres;
d'ailleute, comme nous le verrons plus tard, au·
cunepression ne fut exercée de quelque côté
que ce fût. Le Gouvernement du Nizam présenta .
par la suite des propositions pouvant devenir les
clauses d'un traité, mais, dans une lettre du. A-----------_.......---~~------~.~ .....~..-_..~_._ .....- ."~'
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. "Finally, let me assure Your Excellency once
more, as 1. have assured you in previous letters,
that, short of accession, l am ready now, and shaH
remain ready at any future time when the
Dominion of India wishes to re-open negotiations,
to enter intoa treaty or agreement about the three
subjects of external affairs, defence and communi
cations:"

Thewhole dispute is per.fectly clear. On the
one sicle there is a desperate effort on the part
of the Nizam to maintain his. juridical indepen
dence, though he is prepared .to come into any
amicable, friendly arrangement which would be
in accordance with India'sdesires and needs in'
respect of these. three subjects. Later oh, bn
29 November, a Standstill Agreement was entered
into between bdia and the Nizam. The Stand
still Agreement was essential because, during the
British regime with its suzerainty over the States
and full sovereignty over British India, a.U sorts
of working arrangements were in operation be
tween the Governmellt of India and the Govern-··
ments of the States~. and thesu'dden disrttption

General observed as follows-and let me indicate
that in the meantime the Nizam's Government
had offered the heads of an agreement for the
purpose of being translated into a treaty:

"But the heads of agreement do not afford a
satisfactory solution. My Government observes
that these give no legislative power to the Do- '. . "m1Ulon ...

Of course, that could only cOJ1].e by accession.
Later on the Governor-General said:

"This is an arrangement which they cannot
accept. . . . Indeed, if Your Exalted Highness is
prepared to .accede, you will receive the fullest
co-operation from the Dominion in obtaining for
your State any arrangements which you may
l'easonably suggest for the advantage :tnd pros
perity of Hyderabad. Nor need Your Exalted
Highness apprehend any interference with your
internaI sovereignty and autonomy with Hydera
bad."

Again, therefore, , internaI sovereignty and
autonomy are adinitted. There is no question
with regard to that, and India itself has. offered
ta guarantee it. The whole effort to obtain acces
sion means only one thing-that the Nizam was
not prepared to submit his external sovereignty
to any restraint from India, whatever he may have
been prepared to do by way of treaty. There
fore, if he was not independent, what else was
he? He is completely sovereign inside his State,
and the Governor-General says that India will
guarantee that sovereignty, if only he will acceàe
to India on foreign affairs, defence and communi
cations, and give up his legislative authority,
which India does not possess. If India does not
possess it and he does, then he is completely
independent. The very insistence upon a.ccession
predicates that the Nizam was independent. Why
elsethe . insistence upon accession, if he was
already subordinate? In reply to this the Nizam
again sets out a lQng reply dated 26 September
in which he reiterates in the ·last sentence:

24 septembre, le Gouverneur général de l'Inde
répondit:

"Mais r )ropositions ne fournissent pas une
solution satisfaisante. Mon Gouvernement fait
observer qu'elles ne confèrent aucun pouvoir
législatif au Dominion ..."

Bien entendu, un tel pouvoir ne pouvait être
garanti que par le rattachement. Plus loin le
Gouverneur général écrivait encore:

"C'est là une disposition que mon Gouverne
ment ne peut accepter . . . En effet, si Votre
Altesse Sérénissime est prête à opter pour le
rattachement, eUe bénéficiera de la coopération
la plus entière du Dominion en obtenant pour
son Etat tous les avantages qu'elle pourra
raisonnablement demander en vue d'en assurer
la prospérité. Votre Altesse Sérénissime n'a pas
non plus à craindre que son indépendance souve
raine ait à souffrir." '

Donc, la souveraineté nationale et l'autonomie
sont admises. Il n'y a aucun doute à ce sujet, et
l'Inde elle-même s'est offerte à les garantir. Tous
les efforts déployés poùr obtenir le rattachement
de Haïderabad n'indiquent qu'une chose; c'est
que le Nizam n'était pas disposé à tolérer que,
dans ses relations avec l'extérieur, sa souveraineté
fût soumise à une contrainte de la part de l'Inde,
quels que soient d'ailleurs les sacrifices qu'il fût
prêt à consentir par voie de traité. Si, dans ces
conditions, le Nizam n'est pas indépendant, qu'est
il donc? Il eat souverain absolu à l'intérieur. de son
Etat, et le Gouverneur général déclare que l'Inde
garantira cette souveraineté s'il consent au ratta
chement en matière d'affaires étrangeres, de dé
fense et de communications et s'il abandonne à
l'Inde son pouvoir législatif, que l'Inde ne possède
pas. Si l'Inde ne possède pas ce pouvoir et que
Haïderabad le possède, c'est donc que Haïdera
bad est complètement indépendant. Le fait même
d'insister pour obtenir le rattachement présuppose
que le Nizam est indépendant. Si le Nizam était
déjà subordonné, pourquoi une telle insistance?
En réponse, le Nizam envoie encore une longue
lettre, en date dù26 septembre, dans la dernière
phrase de laquelle il répète:

"Permettez-moi enfin d'assurer une fois de plus
à Votre Excellence, comme je l'ai. fait dans des
lettres précédentes, que, exception faite du ratta
chement, je suis et resterai prêt dans l'avenir, au
moment où le Dominion de l'Inde désirera re
prendre les négociations, à conclure avec li:.! 'ln
traité ou un accord sur les trois points suivants:
affaires étrangères, défense et communications."

Le problème tout entier est tout il. fait clair.
D'une part, des efforts désespérés de la part du
Nizam pour maintenir son indépendance juridique,
bien qu'il soit disposé à conclure un accord amical
en tenant compte, sur .les trois points susmention
nés, des désirs et des besoins de l'Inde. Plus tard,
le 29 novembre, un Accord de statu quo intervint
entre. l'Inde et le Nizam. Cet Accord était indis
pensàble parce. que, sous le régime de la suzerai
neté britanniqpe sur les Etats et de la souveraineté
totale sur l'Inde britannique, de multiples accor.rls
liaient le Gouvernement de l'Inde et les Gou
vernements des Etats, et la rupture ou l'abrogation
soudaines de ces accords auraient causé de grandes
difficultés, sinon des troubles plu:; graves, pour

1IItt••••I.ll\I!ttlî~.ia!lflI_.tLlIIIiIIl!I illJ ...... ...K ---------



"Article premier. jusqu'à ce que de nouveaux
accords soient conclus à cet égard, tous les accords
et arrangements administratifs ayant trait aux
questions d'intérêt commun, y ~ompris les affaires
étrangères, la défense et les communications, in
tervenus entre la Couronne et le Nizam avant le
15 août 1947, seront prorogés, dans toute la
mesure nécessaire, entre le Dominion de l'Inde
(ou toute partie dudit Etat) et le Nizam. Aucune
des cl..ases du présent Accord n'impose au Do..
minioIl l'obligation ni ne lui confère le droit:

"i) D'envoyer des troupes pour aider le Nizam
à maintenir l'ordre à l'intérieur.de son Etat;

"ii) De faire stationner des troupes dans le
territoire de Haïderabad sauf en temps de guerre
et avec le consentement du Nizam qui ne devra,
pas le refuser sans raison valable, toutes les
troupes stationnées devant être retirées du terri
toire de Haïderabad dans les six mois qui suivront
la cessation des hostilités."

Il est évident que la guerre à laquelle il est fait
allusion ici serait une guerre avec une troisième
Puissance. L'Accord continue en ces termes:

"Article 2. Le Gouvernement de l'Inde et le
Nizanl conviennent, pour assurer l'exécution la
plus satisfaisante des clauses d,u présent Accord,
de nommer des représentants à Haïderabad et à
Delhi respectivement, et de leur facUiter l'exercice
de leurs fonctions.

"Article 3, i) Aucu,ne des dispositi.ons du pré
sent Accord ne vise à accorder d'attributions de
suzeraineté ni à créer dé relations de suzerain 'à
vassal. '.

"ii) Aucune des clauses ciu présent Accord hi
aucune mesure prise en exéc~tion de ses dispo
sitions ne seront considérées comme créant en
faveur de l'une ou de l'autre des parties un droit
encore valableaprès expiration du présent Accord,
nicomm.e portant atteinte aux droits qui, en l'ab-'
sence du présent Accord, auraient pu être exercés
par l'une ou l'autre des parties après expiration
du présen,t Açcord.

"Article 4. Toüt différend issu de l'appljc~~ioll

du présent Accord. ou d'accords ou arrangel.11etlts
maintenus en vigueur par le présent act~ sera
soumis à l'arbit-liage de deux juges-ar~itres, dé~i
gnés respectivement par chacune des parties, et
d'un arbitre désigné par ces juges. '

"Article 5. te présep.t Accord entre en vigueur
immédiatement et reste. valide pour une périoqe'
d'u,P,a.n."

Quelle que soit la teneur des. ~rticles' de cet
Accord, les deux derniers, contenaient" des stipu"
lation~ précises. L'Accord de statu quo 4èvalt
l'ester .en vigueur pendant un an èt, au cas ou
des litiges s'élèveraiententre les deux parties au
sujet de ViRterprétation de l'Accord ou desa mise
en œuvre~ ils devaient être soumis à.l'arbitl'age

. ~

.
or termination of thase arrallgements wauld
cause extreme embarrassment, if not more, ta
bath sides. 1+ was necessary therefore that, pend
ing some settlement which was acceptable ta bath
sides, some modus vivendi shou!d be agreed upon,
and this was the Standstill Agreement of 29 No
vember. After a preamble ta which 1 need not
refer-it is not a long document, but it was very
important in the course of the history of these
negatiations-the articles provided as follows:

ltArticle 1. Until new agreements in this hehalf
are made, aIl agreements and administrative
arrangements as to the matters of common con
cern, including external affairs, defence and com
munications, which are existing between the
Crown and, the Nizam immediately before
15 August 1947, shall, in 50 far as may be ...ppro
priate, continue as between the Dominion of
India (or any part 'thereof) and $e Nizam.
Nothing herein cont~ined shall impose any obliga
tion or confer any right on the Dominion: '

"(i) Ta send troops ta assist the Nizam in t!te
maintenance of internaI order.

" (ii) To station troops in Hyderabad territory
except in tillle of war and with the consent of the
Nizam, which will not be unreasonably withhe!d,
any troops sa stationeâ to be withdrawn from
Hyderabad territory within six months of the
termination of hostilities."

übvi0ttsly, the war here referr~d to wouldbe
Çl.,war with a third Power. The Agreement con
tinues:

"Article 2. The GQvemment of India and the
N~zam agree for the better execution of the pur
poses of this Agreement ta appoint Agents in
Hyderabad and Delhi respectively," and ta give
every façility ta them for the discharge of their
ftL"l~J{)ns.

"Article 3. (i) Nothing herein containedshall
~nclude or introduc(; paramouiltcy functions or

,çreate any paramountcy relationship.

"(ii) Nothing herein contained and nothing
done in pursuance hereof shall be deemed ta
create in fàvour of .either party any' right con
~inuing after, the date' of termination of this
i,\greement, and nothing herein contained and
~othing done in pursuance,her~ofshall be deemed
to derogate from any J;'ight 'which, qut for 'l:his
Agreement, would have been exercisedby either
party to it after the date of ~ermination hereof.

ltArticle 4. Any dispute' arising out of this
Agreement or .out of agreements or arrange
ments.hereby continued shall he referred ta the
~rbitration of two arbitrators, one appointed by
e,ach of the parties" and an ttmpireappointed' by
those arbitrators. .

ÛArticle 5. Thii:Agreement shailcome into
force at once and shall remain in force for a
period Qf one year." .'

Whatever the articles of this Agreement mîght
provide,the last two articles had this effect. The
$tandstill Agreement. was ta continue for a year
and. if any dispute arose bctween the' two with
regard to the interpretati0n. ofthe·l\.gx;eement or
~e carrying of itintaeffect,it was tobe referrtd
ta arbitration, oneaf1)itrél,tQrto ,be.J:'J.aweÀ.byeach
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les deux parties. Il était don~ nécessaire, en atten..
dant un règlement acceptable pour les cie~x par..
ties, de trouver un modus vivendi; tel a été le rôle
de l'Accord de statu quo du 29 novembre. Après
un préambule dont je n.'ai pas besoin de parler
(le document est d'ailleurs assez bref, mais il a
une grande importance dans l'histoire de ces négo
ciations), les articles disposent de ce CJ,ui suit:
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party with an umpire nominated by the two. We
. shall also see how the Agreement was carried out

by India. They have complained that the Nizam
and his Government committed '.'Dntraventions of
it . this will also come to the notice of the Security
C~uncil, as will the complaints of either side,

. but how India carried out its side of the Agree-
ment will he extremely interesting. '

On 29 November, the same date, the Governor,.
General wrote to the Nizam anq. again tried to
persuade b:im to accede. In the course of this
letter he said:

"Placed as Hyderabad is, its interest~ are in
extricably bound up with those of ~ndia, ; and
my Government hope that l>efore the present
agreement e;,çpires, it will be possible for Hydera
bad to accede to the Dom~on of Incli~."

Later on, and this is extremly impOltant, ~e

says:

"As regards the supply of a~s and equiP'"
ment, the Dominion Government will be able to
~upply your legitimate requirements.

"My Government have no objection to your
1.llaintaining :pl Agent-General in London an,d
~ppointing similàr representatives e1sewhere if
~ecessary. In this connexion they are very glad
to' have your assurance, to which you will appre
~iate that the Government of India attach, grea,t
iplportance, that the activities of such represent~

tives will b.e fully co-ordinated with those of the
~epresentatlves of the Dominion of India ànd
Will ~e. confined to matters properly relating ~o
trade and commerce. .'

As l have submitted to the Council, this-refer
ence to the supply of arms and equipment by the
Dominion.Qf India to the Nizam's Government to
~eet his legitimaterequirements is extremely
nnporta,nt. In spite of this Standstill Agreement,
India failed. to supply anything for the equipment
ofthe police or Of the arttly of the Nizam forhis
l~gitimate requirements. When the Government
of Hyderabad became convinced that therewas
no hope of. obtaining any supplies from Iodla,
when 'it foundthat it wasbei.l1g ~ubjected' toi
~locl\ade and that the Government of India ha<.:1;
eyery intention of using' force,· if' it b:ecame neces
sary,·to cOD;lpel~e, Nizatn to' accede, thè~, if the
NJz~m p'a,d. recourse toobtaining arms from the
outslde, Can 4.e.reasonably be bla~ed for' that?

,'. . ,- ,

J'he rep,resentative of :fu,dia has placèd bl;for~
~e Counc1ll11atter showing thatgun-tunt,lingwas
~~J;'anged. by Hyderabad and WllS in<1ulged inby
11. . In the first place, one of the items to which
he specifiçally drew attention, and which was'dés
ctibe,d as "cheese", wa,s' anti-;,drcraft ~!1S~' why
~oes 'any, g?vernl,l1ent try to g~t ~~i,.aircraft
guns? Tha,t.1S a very signific~p:t itet,n~ I:Iydetabad
~a~. 1!4?,W1t~~~~. ai~c.r!1ft J)l' ~~ll11~ oI 1;l.o~bi:gg

_~nyb~dy. 111e .!1t~empt to. obt.lin anti.-ajrçraft
~tWs 1~ an elÇlqq~ntç0n.un~nt!1tyon wh!1t Hy<;lc;lr~~ .

Iltm .

de deux juges désignés par chacune de~ parties
et d'un arbitre désigné par les deux juges. Nous
allons voir comment cet Accord a été appliqué
par l'Inde. Cette dernière s'est plainte que
le Nizam et son Gouvernement aient contrevenu
~ cet Accord; 'le Conseil de sécurité prendra con
naissance de cette plainte, comme des revendi
cations de l'une et l'autre partie, mais la manière
dont l'Inde a appliqué, pour sa part, les c1~uses

de l'Accord mérite de retenir l'<lttention.

Le 29 novembre, c'est-à-dire le jour même où
intervenait l'Accord, le Gouverneur généJ;9-1 écri
vait au Nizam et essaya,it encÇ>re de le persuader
d'accepter le rattachement. Dans sa le~re, il disait
notamment:

"Placé comme l'est Haïderabad, ses intérêts
sont iD.dissolublèment· liés à ceux de l'Inde et
mori Goüvernement espère que, ayant l'expiration,
de l'accord. actuellement en vigueur, Haïderabad

-sera à même de se réunir au Dominion' de l'Inde."

Plùs loin - et ceci est fort important - le
Gouverneur général déclare:

"En ce qui concerne la foumiture d'armes et
de' matériel, le Gouvernement du pominion sera
en mesure de pourvoir à vos besoins légit~es.

"Mon Gouvern,ement n'a aucune objection 'à ce
que vous continuiez à avoir un agent général à
Londres ni à ce que vous nommiez ailleurs des
représentants Chargés de fonctions analogues, si
vous le jugez nécessaire. A cet égard, il est très
heureuX d'avoir l'assurance de votre Gouver-:
nement, assurance à laquellè vous n'ignoréz pas
que le Gouvernement de l'Inde attache une grande
importance, que l'activité de ces représentants
s'exerœ1,ël en, parfait aC~Çlrd avec cel,le' des repré
sentants du Dominion de l'Inde et se limitera aux
questions ayant proprement trait aux échanges
commerciaux."

Comme je l'ai déclaré au Conseil, la mention
faite de la fourniture d'armes et d'équipement par
·le Gouvernement de l'Inde au GouYern~J,nent clu:
Nizam, pour satiGÎaire a~ légitimes besoins, de
ce dernier, est extrêmement importante. En dépit
de l'Accord de sta.tuq1f,0J l'Inde a manqué à ses
engagements en ne fournissant den qui' .eût pu
permettFe au, Nizam d'équiper sa pqlice ou, son
-armée selon ses besoins légitimes. ,Dès lors.· que
le Gouvernemen,t de Haïderabad eut·perqu tout
~spoir d'obtelJ.ir des fournit1,1res deqnde, ~t cons- '
taté qu'il était soumi,s, à un blocus et que le Gou.,.
vernement de .l'Inde .tnontrait toute intention .de
faite usage de la force, si nécessa,ire,p01.lr con":
traindre le Nizamà accepter le rattachement à
i'Inde, peut':"on raisonnablement blâtner Hll.ïde~.
rabadd'avoir voulu obtenir des artnes ,de l'exté.,
'rieur?

, ~e rept:ésen,tapt.de l'Inde a, entrepris de ~émon
~Ier aU' Conseil que la çontrebande' d'armes ava,it
eté. encoura,gée et Ç>rgiAnisée Par Haïdera1:>ad.
~'une des- foutnitu!es sur .lesquelles il ~. pa:rticu
li~rement aij:lré l'attentioll - ~ournitureqq..i se
camou~la.it, .paraît-il, ell.livrai.son de fromage 
éta.it co~stittt~e par de l'artillerïeantiaérienn~.

D~ni>quell>.t1tl,1~ Gouvernement .~ssaie-t-i~ ·d'obte
pir ce genre de 1tJ:atédt::1? Voilàq.tti est signif.icatif. '
ij:a.ï4çr{lb~d ne posséclait pas d'avionsmilitaites.
n'~'\!:ai.t l~s ~Oyel,1~ de j;}op.1barder peFso1We. ~e



bad feared and what it was trying to provide
against.

Discussion continued, in spite of this Stand
still Agreement. As 1 have ~aid, the Standstill
Agreement was designed to afford time for the
solution of the problem, if it could be resolved
by negotia,tiom~. As 1 have said, there were dele
gations which visited Delhi, and discussions took
place.

On 9 March 1948, the Nizam wroteto the
Governor-General, and, in the course of the letter,
he said the following:

"1 have read the minutes of the discussion he
tween my delegation and yourself and Mr. Menon
on 2 and 4 March. 1 see that Your Excellency
said that the greatest service which my Prime
Minister could do on his visit to Karachi"-that
is, the capital of Pakistan-"would be to arrange
for the so-called Rs. 20 crores 10an not be realized
during the term of the present Standstill Agree
ment. 1 learn that you were of the opinion that
to dispose of this matter would do much ta allay
the suspicion whkh exists in the minds of the
Government of India about Hyderabad. My
Prime Minister, in undertaking to ask the Gov
ernment of Pakistan not ta put the securities
in question on the market during the currency
of the agreement, certainly went beyond any e.'C
press authority which he had. You would no
doubt appreciate that ta make such a proposition
ta Pakistan long after the transfer Qf securities
-is an embarrassing matter for the State, but 1
weIl understand that he took this course in· his
enthusiasm to do aIl he could ta remove a ground
for suspicion, whif:h, in Your Excellency's opinion,
was interfering ·with ·the proper working of the
Standstil1 Agreement.

"1 see also that with the same purpose he
agreed to amend the recent Currency Ordinance
in order to take the sting out of it, as he expressed
it, by permitting, as a matter of concession,
travellers to use Indian currency for their bon3
fide requirements.J1

Both these matters require a little expla.nation.
"Hyderabad had, as it had every right ta do,
advanced a loan of 20. crores-a crore beÏl:lg 10
million-ofrupees to Pakistan and had trans
ferred to Pakistan securities in that amount. India
raiaed an objection, saying that Hydera1?ad, in
doing that, had been guilty of, shall we say, an
unfriéndly act, or, at any rate, had acted against
'the spirit of the Standstill Agreement, and that
it would be a gesture of friendliness towards India
and a proof of their good will if they would
request Pakistan not to put the seèurities on the
market; that is to say, not ta realize them, during
the period of the Standstill Agreement. At that
time; the Prime Miriister was Mr..Laik Ali, who
has subsequently.been described as the headof
a gangster government. While in Delhi, he
promised to make this request of Pakistan; ~nd.

he did sa. The rttler, the Nizam, says he had no
authority to do that. It was a v~ry embarrassing
thing to request the Government of Pakistan, after
the loanhad been advanced to .it, .to freeze this
loan; as· it were, and not to put the securities··on
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fait qu'il ait cherché à obtenir de fartillerie anti.
aérienne soutigne avec éloquence ce que redoutait
Haïderabad, c'~ contre qtloi il essayait de se pré.
munir.

Les pourparlers continuèrent en dépit de l'Ac.
cord de statu quo. Ainsi que je l'ai dit, cet Accord
était destiné à favoriser, en ménageant un délai
supplémentaire, la solution du problème, si celui-ci
pouvait être résolu par la voie de négociations.
Des délégations sè rendirent à New-Delhi et des
discussions eurent lieu, je le répète.

Le 9 mars 1948, le Nizam écrivit au Gouver
neur général une lettre dans laquelle il disait: .

"J'ai lu le procès-verbal de la discussion qui
a eu lieu les 2 et 4 mars, entre ma délégation,
vous-même et M. Menon. Je constate que, au
dire de Votre Excellence, le plus grand service
que pourrait rendre mon Premier Ministre, à
l'occasion de sa visite à Karachi" - c'est, je le
rappelle, la capitale du Pakistan - "serait de faire
en sorte que ce qu'on est convenu d'appeler le
prêt de 200 millions de roupies ne soit pas réa
lisé pendant la durée de l'Accord de statu qtto.
J'apprends que, à votre avis, le règlement de
cette question contribuerait à apaiser les soupçons
que le Gouvernement de l'Inde entretient à l'égard
de Haïderabad. Mon Premier Ministre, en pre
nant sur lui de demander au Gouvernement du
Pakistan de· ne pas mettre sur le mal'ché les va
leurs en question pendant la durée de validité
de l'accord, a certainement outrepassé les poù
voirs qui lui sont expressément conférés. Vous
ne manquerez pas d'eL" "mer qu'une telle propo
sition, faite au Pakistan longtemps après le
transfert des valeurs, pose pour l'Etat un pro
blème embarrassant ; mais je comprends qu'il se
soit engagé dans cette voie, emporté par son
zèle à faire tout en son pouvoir pour éliminer
un sujet de suspicion qui, dans l'esprit de Votre
Excellence, était préjudiciable à l'efficacité de
l'Accord de statu quo.

"Je vois aussi que, dans la même intention, il
a consenti à amender le récent décret monétaire,
y apportant, comme il l'a expliqué, des adoucis
sements et permettant aux voyageurs, à titre de
concession, d'utiliser la monnaie indienne pour
leurs légitimes besoins."

Ces deux sujets appellent une brève explication,
Haïderabad, comme il était parfaitement fondé
à le faire, avait consenti au Pakistan un prêt de
20 crores de rou~ies (le crore équivaut à 10 mil
lions) et transféré aU P?kistan des valeurs à
concu:rrence de ce montant. L'Inde a objecté que,
ce faisant, Haïderabad s'était rendu coupable d'un
acte, dirons-nous, inamical, avait agi à tout· le
·moins contre l'esprit de l'Accord de statuqtto;
elle a fait valoir qu'il y aurait un geste de bien
veillance ... envers l'Indç, en même temps. qu'une
marque de bonne. volonté, à prier le Pakistan de
ne pas mettre les valeurs sur le marché, en d'au
tres termes de ne pas les réaliser, pendant la
durée de l'Accord de statu qu.o. A l'époque, le
Premier Ministre était M. taik Ali, ultérieure
ment dépeint comme le chef d'Un gouvernement
de gangster~. Il promit, pendant son séjour à
Delhi, d'adresser cette requête au Pakistan, ce
qu'il fit effectivement. Le Nizam déclare que le i
Premier M:inistre n'avait pas anlorilé l ur agir....J
de la sorte. Il était extrêmement gênant, une fois
le prêt octroyé, de prier en quelque sorte le Gau-
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"1 was glad when, at th~ end of November
1947, the Standstill Agreement was finally ~e
cuted, because 1 thought that, if a working
arrangement continued fora year or so with good
will on both sides, suspicion would dimitiish, and
that, in. the light of experience, the Dominion
would discover that some form of association,
other than accession, was after all practicable
and satisfactory.

"Unhappily hitherto the Standstill Agreement
has not worked smoothly. But thesituatiCln.can
be remedied and our original hopes revived.
There are difficulties in interpretitig the obljga-••r_.... -..~

the market. He says, however, that his Prime 1Vel'nement du Pakistan de bloquer ce prêt et de
Minister did it in order to take away any cause pas mettre les valeurs sur le marché. Le Nizam
for complaint with regard to this matter on the indique cependant que son Premier Ministre a
part of India. That, again, is a significant com- agi ainsi afin d'éliminer toute cause de doléance.
mentary on the attitude of that particular Prime sur ce point, de la part de l'Ind~. Voilà qui sou
Minister towards the Dominion of India. ligne une fois de plus de façon significative

l'attitude dudit Premier Ministre à l'égard du
Dominion de l'Inde.

W.l-len 1 come to deal specifically with this Quand j'entrerai dans le détail de son cas, je
case 1 sha11 be able to show that he was no démontrerai qu'il n'avait rien d'un politicien;
politician at a11; he was a businessman, who was c'était un homme d'affaires, auquel le Nizam, se
requested by the Nizam, in the midst of a so:t trouvant dans l'embarras, avait fait appel pour
of emergency, to come and undertake the responSl- occuper le poste de Premier Ministre. La réalité
bilities of the Prime Minister of the State. The est exactement l'inverse du tableau que le repré
picture absolutely is the reverse of that which sentant de l'Inde s'est attaché à en brosser. Nous
the representative of India has tried to paint. venons de rappeler un des actes de ce Premier
Here is one of his acts. It is not a case of the Ministre. Or, nous ne :voyons pas, en l'occurrence,
ruler wanting to comply and the Prime Minister 1un souverain désireux d'agir dans un certain
saying, "No, we must not." The ruler says he sens, auquel le Premier Ministre dit catégorique
had no authority to do this. He has done it, but ment: "Non, il ne le faut pas." Le souverain
he has done it in order to remove a likely cause déclare au contraire que le Mitiistre n'avait pas
of friction. qualité pour agir comme il l'a fait. Il n'en a pas

moins agi, mais dans l'intention expresse d'écarter
une cause <le·désaccord éventueL

l would say this with regard 't0 the second Prenons l'autre question, celle du décret moné-
matter: the Nizam has currency of his own; taire: le Nizam a une monnaie à lui; l'Inde bri
British India has a currency of its own; th~ tannique également; la monnaie du Nizam n'a
Nizam's currency is not legal tender in British .pas cours légal dans l'Inde britannique. Le Gou
India. Apparently, the Nizam's Government had vernement du Nizam avait,semble-t-il, édicté un
passed a currency ordinance saying- that Indian décret proclamant que la monnaie de l'Inde n'au
currency would not be legal tender in Hyderabad. rait pas cours légal en Haiderabad. Le Dominion
The Dominion of India took objection to that. de l'Inde a protesté contre cette mesure, Notez
It is aU one-sided: "Your currency is not legal le procédé unilatéral: "Votre monnaie n'a pas
tender within our Dominion, but our currency cours légal dans notre Dominion, mais. notre
should be accepted· within yours." On this, the monnaie à nous devrait être acceptée dans votre
Nizam says: "1 see also that, with the same pays." Or, à ce propos, le Nizam déc:lare: "Je
purpose, he agreed"-that is to say, the Prime vois aussi que dans la même intention, il "c'est-à
Minister-"to amend the recent currency ordi- dire le Premier Ministre" a consenti à amender
nance in order to take the sting out of it, as he le récent décret monétaire, y apportant, comme
expressed it, by permitting, as a matter of conces- il l'a expliqué, des adoucissements, et permettant
sion, trav'e11ers to use Indian currency for their . aux voyageurs, à titre de concession, d'utiliser la
bona fide tequirements"-that is to say, within' monnaie indienne pour leurs légitimes besoins"
Hyderabad. That, again, shows the attitude of that à l'intérieur de Haïderabad, s'entend. Voilà donc
particular Prime Minister towards getting these une nouvelle preuve de la manière dont ledit
matters settled amicably, if it was possible so Premier Ministre entendait, si possible, régler les
to do. qu~stions à l'amiabl~.

On 5 April 1948, the·Nizam again wrote to the Le 5 avril 1948, le Nizam a adressé au Gou-
Governor-General, as follows: verneur général une nouvelle lettre, disant:

- "Information, which has reached me in Hy- "Des renseignements qui me sont parvenus à
derabad, gives me reason ta think that the letter 'Haiderabad me portent à croire que la lettre que
addressed to my Prime Minister by your States votre Ministère des Etats a adressée à mon Pre
Ministry was in the nature of an ultimatum to be mier Ministre était une· sorte d'ultimatum qu'il
regarded as a-prelude to an open breach of y aurait lieu de considérer comme un prélude à
friendly .relations. Iam therefore makinga. final une rupture ouverte des .relations amicales. En
appeal to you to exercise your goodoffices to conséquence, j~ vous conjure une dêrnière ~ciis de
prevent such a contingency. bien vouloir vous entremettre pour prévenir une

telle év~ntualité.

"J'ai été heureux quand, à la fin de novembre
1947, l'Accord de statu quo. est finalement entré
en vigueur; je pensais en effet que, si un modus
vivenài pouvait s'établir pour un an au· moins,_
avec un peu de bonne volonté de part et d'autre,
la méfiance diminuerait et que l'expérience acquise
amènerait le Dominion à se rendre· compte· qu'une

. forme d'association autre que le rattachement
était; après tout, possible· et satisfaisante.

"Malheureusement, l'Aq:ord de statu quo n'a
pas jusqu'ici été observé sans heurts. Toutefois,
la situation n'est pas irrémédiable et nos premiers

. espoirs· peuvent .encore renaître. L'interprétation



tio~s imposèd by the Agreement and in ascètfain
iilg the obligations which are continued by it.
Moreover, the f<tct that the Agreement specifica1l~
eicdtides p~fàmquntcy, sa that whatever followeû
"'litectly and èxclusively itom the relationship and
-as not covered by aily agreemeht or adniinistra

tive arrangement; is no longér in forcé, invelves
further complication. But these difficulties can
be solved, as W.llS contemplated in the Agreement
itself, by arbitration.
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des obligations qu'impose l'Accord soulève des
difficultés, de même que la détermination des
obligations dont il stipule la prolongation. D'autre
part, un surcroît de complications résulte du fait
que l'Accord exclut formellement toute idée de
suzeraineté, de sorte que tout ce qui d~.;oulait
directement et ~xclusivement de ces rapports de
suzerain à vassal et ne faisait l'objet d'aucun
accord ni arrangement administratif particulier
n'est plus valable. Mais ces difficultés-là peuvent
être résolues, comme le prévoyait l'Accord lui-
même, par l'arbitrage.

"The ietter ta which 1have rèfefrêdj from yOitr . "La lettre que votre Ministère des Etats aStates Ministty torny PHine Minister, sets but a adressée à mon Premier Ministre dorlhe' pn relevésufumary Iist of aliegèd breachés of varyirigirii- sommaire de prétendues violations d'irlégale im~pottàtitè, sorne.of them iritrodticed foi thé first .portailCe" cl0nt certaines sont rtientionnées pour latime. Btit in the discussions whiéh you had wiili première fois. Mais dans vos ,entretiens avec mamy delegàtion in Delhi at th~ begitming of Mardi délégation à Delhi, au début de mars, vous aviezyou sai~ th~t the. so-èalled ràkistari loan and. thè dit quê .ce qui faisait obstacle a~ relàtions ami,;currèncy 'regulation confinmg cash transactIOns cales c'était ~urtout r~prunt dIt "ètnprtint d1,1in my Stàfe to my own cuirenêy werê tlié princi- Pâkistan" et le dédêt monétaire qui Île tolérait,~al o~st.aê1es. t<?, good-~i1t . I~. tli.ecâ~e.. o~ .tlië l' dans mon Etat, pour l~s transacti0!1s au comp!ant,Ioan; myGovetnmeIlt hav~takèlithe acti~n.WhlCh que ma propre monnaIe. En ce 9U1 concerne lemyou yourself suggesteti and 1 have every hope prunt, mon Gouvernement, a prIS les mesures quethat ,it .will pe effective., Sa f~ras:the ç~~r~~cy vous avez suggérées vous:,m~1l!e et j'ai tout lieuregulatto;Il. 15 conserned, ~y PrIme M;1~Ist~r d'espérer qu'elles seront SUIVIes d'effet. En ceagreed atthe De1hi.Conference.to ~end .lt, Ip qui concerne le décr;t monéta}re; mon Pre~ie~• order ta take. the sting o1,1t a~ It, by makl1~g It' Ministre â consenti a la Conference de DelhI; ai~~PP~ca~le ~().~ravell~rs.f0r tliei~ b~na fid~. re- le modifier, en vue' de lui apporter des adoucis.:q,;urements.. Tli~ ne7essli~f amendment has smce . sen'1tnts, et il a ~dmis ~e.s dérogations en' ce quibeen made and pubbshed. côncernè les beSOInS légttimesdes voyageurs. Les
modifications nécessaires ont été apportées au
texte et puoliées depuis lors."

-

THe letteÏ' goes on j:oread :
"Whathas concêrned me lias beên tb.at, whereas,

the. British regularlysuppIied me with ar111s arièl
equipment, 1 have had no arms, equipment or
a:rnmunition w-hatevër fat my ForëeS or. Police
since July 1947; That inspitèof the express
promise of the GoverIîot.:Generâl thaï regulât sup
plies will be corttinued for legitimâfe pùrpôses; ·1
have éot1stantly pressed your Govêrhment· and
YburExcellency. on this 'subjëct but·while yout
Govern:ment have objeètêd tt> my gettingmy te:;
quirements from either sources"Jhey have suppUëd
me. with .. nothing the1t1s~lves,with the result that
1 hâve been.graveljr emban;élSsëd bath in train~ng
my troops ànd ID maintaining law and order."

What is the Nizam ta do? The Govt!rn'ment
of India agrees thatit win continue tos!-lpplythe
Niiàm witharms and equipmeI\t for I~gitimate
tjeéds, bath forhispoIi~e ~nd h~s armeçlforces!
:ft adually does not.supply him.witha.ilything and
it abjects tohis abtaining anything fromliIî out
side '. source. What was the position .to, b.e ?,., Il
tliis was ndtêôefcioni wnât êlsè wasit,? Thè
letter êotltiIiÙès:

"An •equallytense'sitttation"hâsbéen cteat~d
By the Govemmént of Indiaip, relation to the
t,rade, .è01l11l1erc~ .and·t!conom~clife of. Hyd~raba4.
On iitany. occasions· l' êxp'ressed to yo,U,. through
Sir' .Walter .• Moncktonall.d others, my .appreben:,
sionthat, if lchO!;e, as 1 had b~en assured 1
could, ta reinail1 .. independent, the Government 'pf
Iilaiâwoùld seek ta è6èrcè riieiittôàèèéssion' by
ait economicboycottor even, bynpditig S0tnééX..
CÛS~. to jnvadeihy tètiitqries.1ft patagraph2
oIyout lettef 'tomé dàtéd 12 AugUst '1947, yôîi

&M'

La lettre continue eomme suit:
"Ce qui m'a inquiété, C'est que, alots qu'aupa

ravant les Britanniques me fournissaient régu:
lièrement des armes et du matériel, je il'aireçu
ni armes, ni matériel, ni munitions d'aucune sorte
pour tnonarmée ni pour ma police, depuis juillet
1947. Èt cela, bien que le Gouverneur général eût
formellement proînis que les livraisons régulières.
se poursuivraient tant qu'il s'agirait. de besoins

·légitiines; Je n'aièes~é.d'insIster auprès. de votre
Gouvèrriëment et de Votre Excellence àce sujet.
mais, tout en s'opposant à 'ce que je m'adressé à
d'âutres sources pour satisfaire à mes l1esoins,
votre Gouvetnetnént ne m'a rien fourni lui-même,
par suite de quoi J'ai été extrêmement embar~s§é,
fànt pdur instrüire mi:s ttoupes que pout faire
rëspêtt~r la. loi et mâirttehit l'ordre."
. Que doitfàite le Nizam? ;Le GoJ;ivernement de
,liIndè promet-de continuer, à satisfaire aux besoins
'légitimes du Nizani enàrm<ls et en inatériel,tailt
pour. sâ police que pour ses forces armées. En
.fait, il ne lui-fournit rien dl1 tout et s'oppose même
à ce qu'il s'approviSIonne à d'autres sources. Com-,
ment qualifier cette situation? Si ce n'est .pas làde lacôntrainte, qu'èst-cedonc? Je poursuis ma
leètûrè: .'

"Le .Gouvernement de l'Inde à. créé une' situa- .
tian t6utàussi âifficiÎepbùr Ieconimert;e et la vie
éconômiqùe de Haiderabad. Je voüs ai fait part,
àmaihtes reprises, par le. canal de Sir Wàlter
Monckton et a'autres' personne.!;,. de la craihte que
j'eprouvais, .si je choisissais de "rester indépen
dant' (cÇlmmeon w'avait. assuré .llue. je pouv~is le
faife), de voir .le Gb\1vemement de .. l'Inde chercher
à.mé .. cMthlindte. à dèmander Jerattachéinént,

f soit èn recouràntàu boycottage éconoti1i<iue~ soit
nt~ë en inventant·qU'èlqùe prêt~xte' potir envahit
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used these words: '1 learn that Your Exalted
Highness . is concerned lest a decision not in
present circumstances te accede would he treated
as a hostile act hy the Dominion and your State
might he subjected to b~ockade, hut ~ am satisfied
that the leaders of ~e new Dominion have no
intention of applying ~uch pressure.' You ~ent
me assurances on several later occasiçns that
you would never he a party to any improper p~es

sure on the State and that youhad rec~ived the
necessary assurances' from your Ministers. 1 m.ust
tell Your Excellency frankly that, in spite of these
-assurances and in spite of the Standstill Agree
ment, economic pressure has in fact been applied
on Hyderahad with growing intensity from the
time when the British left. There i5 no manner;
of doubt that it is in .full force today. Even
medicines, medicq.l stores and hospital requisites
are being held up and chlorine for the· water
supply of my peopl~. Qf aIl this my qovernment
have' in their' possession documentary evidence.
There are many Britishers ?-nd other foreigners:
who have been in the State m r~cent months and _
~an contlnn, what 1 say of their' own kIiowledge.
.Nor'hall it· been s~riously chall~pg-ed by the offi
~ers of yourGoyernment. l have hitherto made
no public protest.· But if it is now i!1tended to
create an open breach of friendly relations, 1 can
no lonier r~aitÎ sUent. Whateve~ differen~es qf
opiniop there ~ay he on the questIon of Hydera
bad's decision in pres~nt circutnstances. hot to
accéd~, th~ wprld must know the way in whiçh
HYd~rabad hasbe~n treated. .

."~n. 1947 the Bri~ish Gov~rnment unilaterally
den~:m!1çed the Treaties hetween the1l1.and my,
State. 1 wonder if Your Exc~llel1!=Y rem~mbers :
my letter to you as Crown Representative dated

-9 J]11y 1947. 1 attach a copy together witha
copyqf the 'only l'eply lever received to it."

The onlyreply he paq received was that the
Crqwn Representative.wpulji .place' the letter· pe
fore His Maje$ty's Goverqniel1t. But later 011 he ..
explained that, owing to the pressure of business,
bdY some· f.\1istak~ in *eoffi!=e, that h~d.!1()tb~en
, one. '

Tpe NizaIIl çoqtinues:

"1 .havehitherto-refrained' frompublishing these
documents .but now. 1 must release, them: Will
histpry say that the British were content to sacri
fice their tried friends because they had too !ittle
nuisance value?

"The warId must knli,whow,between them,the
British Government and theNewGovernment of
Ind~a.,-I do notseek. to 3:pportion blame.:.-havè
demed fulfilment of the promise that I.shouldbe

hl' -

mes territoires. Au paragraphe 2 de la lettre que
vous m'avez adressée le 12 ~oût '1947, vous ~e
disiez : "Votre Altesse Sérénissime craint, me
semble-t-i1, que, si elle décide dans les circons
tances actuelles de ne pas se rattacher à l'Inde,
le Dominion'ne, considère cette décision comme
une manifestation d'hostilité et que votre, Etat
ne soit soumis au blocus; pourtant, j'ai la certi
tude que les dirigeants 9-U nouve~u Dominion
n'ont pas l'intention d'exercer upe pression de
ce genre." Plusieur:s fois, par la suite, vous m'avez
certifié que vqus n~ toléreriez jamais qu'uPe pres
sion ~busive soit ~ercée sur mon Etat ef que
vous avi~z reçu les assur;mces néce!,!saires de vps
ministres à cet égard. Or, je dois dire, françhe~
ment ~ Votre Excellence que, malgré ces assu
r:ances et en dépit de l'Accord de statu quo, une
pression a été exercée, en, fait, sur Haïderabad,
dans le domaine économique, et ce, avec 1!t1e.inte~
sité croissante, depuis le départ des Britanniques.
Ii ,est hors de doute que cette pression s'ex-~rce
au maximum à l'heure actuelle. On va jusqu'à
su~p~ndre,le ravitaillement en médicaments, four
p.itqres 1 médicales et produits nécessaires ~tL~

hôpitatp!:, ainsi qu'en .chlore d~stiné ft la dés~p.

feftion des réserves d'eau de ~OIl peuple. :Mon
Go~verneJ11ent_a en mflins des preqves formeIJes
4e t0l.lt ce que j'ava.p.~e. B.eaucoup de Brit!.n:
Hiques et d'au~es étrilI).g~rsquiont séjourné clans
mon Etat au c0l.lrs, 4e ces derniers mois peuvent
confirmer, en toute co~naissance de cause, ce que
je dis. D'ailleurs, les fonctionnaires de votre
Gouvernement ne l'ont pas sérieusement contesté.
Je me suis abstenu jusqu'ici de toute protestation
publique, mais .si l'on v~ut ma,intenant ro~pr~

ouvertem~nt nos re1a~ions ~icales, je ~e saura.is
garder plus 10ngtemp~ le silençe. Quelles qUe
,sgieJ:lt les divergence~ ge vues quaJlt à la qécis~qq.

9-~ Haïderabad. <le ne pas se rattacher à l'Inde
dans les cirçon!>tatlCes. actuelles, il faut que le
nwn.c!e s;lch,e de qUelLe maI).ière Haïderabad a ~té

tmité. '

"En 1947, leGQ1.1ve~ement britanniquç a d~'l'
nORcé unilatéralement les Traités conclus entre
lui et mon Etat. Je me demande si Votre Excel
lence se rappelle la lettre que je lui ai adressée en
sa qualité de représentant de la Couronne, le
9 juillet 1947. J'en joins une copie à la. présente,
en même temps· qu1une copie de la seule réponse
à cette lettre qui me soit jamais parvenue."

L,;tdite l'~ponseinfoI11laitle Nizam qu~ le repré
sentant de la Couronne transmettrait sa lettr~ au
Gouveme1l1ënt de Sa. Majesté. Mais, par la suite,
le représentant de la Couronne expliquait.que la
tr.~smis~ioq.n'~vaitpas ep liet;, -dtl 'fl!:itq'yne
el1rellf desonsecrétari3:~, alors debordé de ~rava!l~
. J;..e. N.i~~ continue ~nsi:

~~Je me suis ab!,!tenu jusqu'ici de publier ces
documents, mais il Ille faut, maintenatlt enper:
mettre. lapublication.L'histoirr. dir~-t":"e11e que
les Britanniques ne se sont pas fait faute de sacri.,
fier ·leurs amis éprouvés, parce gue·· "ces amis
n'étaient·pas à même .de leur causer. de· sérieux
ennuis?

i'I! faut que le monde sache qu'à eux deux,
le Got~vernement britafmiqueet le Gouver-.
nement de l'Inde - je né cherche pas à
préciser la part de responsabilité qui .revient à
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free to choose either whether to accede or to
remain independent.

"1 appeal to Your Excellency, after the assur
ances you. have given me, not to be a party to the
imp'osition of economic pressure on me and my
State. l even heal" in Hyderabad that forces oi.
the Indian Army are being moved and stationed
round the borders of my State, and 1 cannat but
ask for what purpose these troop concentratious

\ are taking place. Your Excellency's Government
must know that there can be no intention of
offensive action by Hyderabad against the Indian
Union. 1 must warn Your Excellency that, if the
policy of attempted coercion is persisted in, 1
gravely fear that ultimately the peace not only
of Hyderabad but of the whole of South India
will b~ endangered.

"Last year the British, without consulting me,
severed aIl the ties whic:h bound my State to the
King-Einperor. Will Your Excellency not keep
faith with me now? To break faith with the
weak causes perhaps less immediate disadvantage
than to break faith with the strong, but assuredly
in the end it brings its retribution. 1 hope Your
Excellency will forgh-e me for this frank and
honest expression of my feelings and sentiments."

Now what is the position? India has com
plained that there were breaches on the side of
Hyderabad, that there wasdisorder, that there
was this and that. Here is the Nizam's own

. personalletter tothe Governor-General setting out
thè position onhis own side, and it is eloquent
testimony to what was actuallyhappening. In
reply, on 8 April" 1948, the Governor-General
observed as follows, in the course of his Jetter.
It is a long letter but 1 shall read out only. two
or three short extracts. He said:

. "1 feel that it is my duty to set Your Exalted
Highness's mind at rest on one point. You refer
to assurances, which 1 have given to yoù in the
past, that 1 would never be a party to improper
pressure on your State. These assurances remain
as good today as when they were given. Neve,r
will l,. the constitutional Gove:mor..;General of
India, be a party to any such proce":"re."

" r shall stop here for the moment to' reflectthat,
as constitutiorial Governor-General of Indiahe
was a party to nothing at all; and therefore this
is an as~urance without any meaning. He was
ndtputting the pressure. He had no authorîty.
Therefore, he was not a party to the pressure that
was being put, and the assurance "1 would never
be a party" was. really meaningless. Later, he
goes on to say:

"But this 1 must make clear to you. These
assurances weregiven at a time when both my
Government and yours were united inthe resolve
to make the Standstill Agree~ent worle. ·1 can
assuré you tha.t such a resolve still hoIds the field,
50 f;j,r as the Governmentof India are concerned.

l'un et à l'autre - ont refusé de tenir la pro
messe selon laqueIle je pouvais choisir en toute
liberté entre le rattachement à l'Inde et l'indé~
pendance.

"Je rappelle à Votre Excellence les assurances
qu'elle m'a prodiguées et la conjure de ne pas
tolérer qu'une pression économique soit exercée
SUr moi et sur mon Etat. J'entends même dire
à Haïderabad que l'on déplace actuellement des
unités de l'armée de l'Inde pOUL" les cantonner
le long des frontières de mon Etat et je suis
bien forcé de demander dans quel but on pro~
(;ède à ces concentrations de troupes. Le Gouver
nement de Votre Excellence doit savoir que Haïde
rabad n'a nullement l'intention de passer à une
action offensive contre l'Union indienne. Je dois
avertir Votre Excelle~lceque, si l'on persiste dans
cette politique d'intimidation, je crains fort que
la paix ne finisse par être comproœise, non seule
ment en Haïderabad, mais dans tout le sud de
l'Inde.

"L'ahnée dernière, les Britanniques ont tran~
ché, sans me consulter, tous les liens qui reliaient
mon Etat au Roi-Empereur. Votre Excellence enq

tend-elle aujourd'hui ne pas tenir ses engagements
envers moi? Manquer de parole aux faibles en
traine peut-être des inconvénients moins immédiats
que de manquer de parole a.Ux forts, mais ce
manquement reçoit, en fin de compte, sa juste
rétribution. J'espère que Votre ExceIlence me
pardonnera d'exprimer ainsi en toute franchise
et sincérité, mes impressions et mes sentiments."

Où' en somme-nous donc maintenant? L'Inde
s'est plainte des violations dont Haïderabad
se serait rendu coupable, de troubles qui auraient
éclaté dans cet Etat; eI1e s'est constamment plainte
d'une chose ou d'une autre. Or, la lettre ci-dessus,
que le Nizam en personne a adréssée. au Gouver
neur général pour définir son propre point de vue,
témoigne éloquemment de cequi se passait effec
tivement. Dans sa réponse, datée du 8 avril 1948,
le. Gouverneur génén,l a fait observer ce qui §uit.
Sa lettre est longue, mais je ne donnerai lecture
que de deux ou trois courts passages. II a donc dit;
entre autres, ceci:

"J'estime de mon devoir de rassurer sur un
point Votre Altesse Sérénissime. Vous rappelez
que je vous ai certifié autrefois que je ne me
prêterais jamais à ce qu'une pression abusive' fût
exercée sur vôtre Etat. Ces assurances restent
aussi. valables aujourd'hui que quand je vous les
ai donnftes. Jamais, en tant que Gouverneur géné
ral constitutionnel de l'Inde, je ne prêterai la
maIn à des procédés de ce genre/'

J'interromps uti' instant ma lecture pour signa
1er qu'en tant que Gouverneur gériéral constitu
tionnel de l'Inde, il ne prêtait la main à rien du
tout, et que cette assurance de sa part n'a donc
aucun sens. Ce n'était pas lui qui faisait pression
sur· Haïderabad; il. n'avait pas qualité pour ce
faire. II ne prêtait donc pas la main à la pression
exercée sur· cet Etat, et l'assurance "je ne prê
terai jamais la main" était réellement dénuée
de sens. Plus loin, il dit encore ceci:

"Je dois toutefois préciser un point. Ces assu
rances vous 'ont été données à un moment où
mon Gouvernement et le vôtre étaient unis dans
une mê111e résolution de mettre en application
l'Accord de statu quo..Je puis vous certifier que,
en ce qui concerne lê Gouvernement de l'Inde, .....
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But certain events have supervened which make
it very much more difficult for the same neigh
bourly feelings, as then existed, to exist today."

It was a sinister warning. Later on, he said:

"If you could now see your way to introducing
a Government truly representative of the desires
and aspirations of your people as a whole, 1
believe that you will do a great service to the
future of the whole of this sub-continent."

Here is a demand. India has been tal.ldng of
domestic disputes and internaI sovereignty. Here is
a demand by the constitutional Governor-General
of India asking the Nizam to carry out constitu
tional changes inside his Dominions, towards a
particular end. And as 1 shaH show, the Nizam
was not unresponsive to that suggestion, though
the Governor-General had no authority or right
to make it. The final sentence ·is this:

cette résolution est toujours valable. Mais il est
survenu certains événements en raison desquels
il est beaucoup plus difficile, aujourd'hui, de nour
rir les mêmes sentiments de bon voisinage
qu'alors."

C'était là un avertissement de mauvais augure.
Un peu plus loin, le Gouverneur général écrit:

"Si vous pouviez vous résoudre maintenant il
constituer un Gouvernement vraiment représen
tatif des désirs et des aspirations de l'ensemble
de votre peuple, je crois que vous serviriez gran
dement l'avenir de l'ensemble cle la péninsule."

Cela constitue une mise en demeure. L'Inde a
parlé de discordre intestine et de souveraineté
nationale. Voici maintenant le Gouverneur génè
raI constitutionnel de l'Inde qui met le Nizam
en denleure de réaliser, à des fins déterminées, des
réformes constitùtionnelles à l'intérieur' de son
territoire. Et, comme je me fais fort de le dé
montrer, le Nizam n'est pas resté sourd à cette
suggestion, bien que le Gouverneur général n'eût
pas qualité pour la faire. Voici la dernière phrase
de la lettre.

"Pour finir, permettez-moi de vous dire que,
pas plus que Haïderabad n'a, vous l'affirmez,
l'intention d'engager une action offensive contre
l'Union indienne, l'Inde n'a la moindre intention
d'entreprendre une telle action contre Haïde
rabad. Je terminerai par cette cOtlsidération:.
gardons-nous de croire que, quelque grave qu'une
situation puisse devenir, il n'y ait rien à faire
pour y remédier, et que tout ce que nous puissions
faire, c'est d'être fatalistes et de nous attendre
au pire. Je continuerai à faire de mon mieux. Je
vous ai exposé comment vous pourriez, à mon
avis, contribuer à la solution du problème."

Ceci était écrit le 8 avriL Si je voulais, imitant
la méthode de mon docte ami, comparez les dates,
je rappellerais que cela se passait un mois avant
le coup de l.ùrce qui a eu pour résultat l'occupation
militaire de l'Etat de Haïderabad. Nous venons de
voir le Gouverneur général constitutionnel donner
l'assurance que, quelqué grave que la situation
puisse devenir, elle .ne serait jamais désespérée,
conjurer le Nizam de ne pas s'attendre au pire
et l'assurer que nul ne songe à entreprendre une
action offensive co~tre l'Etat de Haïderabad.

Le 22 avril, le Nizam écrivit au Gouverneu:c
. général; voici un extrait de sa lettre:

"Vous pensez, m'a-t-on dit, que, si le rattache
ment ne se fait pas, le Gouvernement de l'Inde
ne s'estimera pas en mesure de résister à là
pression de l'opinion publique, laquelle a sans

. doute été soulevée par la campae,one de propagande
hostile. qui, depuis quelque temps, a été menée
d'une façon suivie contre Haiderabad. L'on a
suggéré que, à défaut du rattachement, l'on pour
rait donner satisfaction à l'opinion publique de
l'Union indienne en annonçant qu'tin gouverne
ment responsable allait être constitué en Haïde
rabad et que certaines autres mesures seraient
prises. L'on a même insinué qu'il serait bon que

je fasse une déclaration dans ce sens la veille

de' l'ouverture du Comite. du Congrès pour l'en
semble de i'Inde, lequel doit se réunir le 24 de ce
mois. Il m'est difficile d'examiner une suggestion

émanant d'une autorité extérieure, alors qu'il
s'agit de relations constitutionnelles entre un chef
d'Etat ets( n peuple, c'est-à-dire d'une affaire

''Finally, let me tell you that, in' the same way
as you say that there is no intention of offensive
action oy Hyderabad against the Indian Union,
there is no intention of offensive action by the
Indian Union against Hyderabad. 1 will end with
this thought. Let us not believe that, however
serious a situation may become, there is nothing
that can be done to retrieve it, and that all we
can do is fatalistically to await the worst. 1 will
continue to do my best. 1 have told you how 1 1
think you could help."

This was said on 8 April. If i'were to· follow
O1y learned friend's method of comparing dates,
this was within five months of the military action
which occur;ied the State of Hyderabad by force.
~ere is the constitutional Governor-General giv
mg assurance that, however bad the situation
O1ight become, it would never be irretrievable;
and urging him, therefore, not to go on believing
the worst, and assuring. mm nobody was going
to take any offensive action against the State.

On 22'April, the Nizam wrote to th~ Governor
General, and in the course·of his letter he said:

"It. has been conveyed to me that you believe
that, In the absence of accession, the Government
o~ .India feel that they would not be able to
wlthstand the pressure of public opinion which,
1 daresay, has been arousedasa result of the
adv~rse propa~anda which has been persistently
carrled onagamst Hyderabad for some time. As
an alternative to accession, the announcement of
responsible government as an immediateaim and
certain .other measures, have been suggested'with
the.obJect of satisfying public opinion in the
Indtan Union, and a hint has been dropped that
an announcement from me on the eve of the
meeting of the All-India CongressCommittee, to
be held on the 24th of this month would be de
sirable.. It is difficult for me t; consider any
sug~~st1on emanating from an outside authority
bearmg on the constitutional r:elationship between
the. ruler and the people of this State~ which

b" :OUld be" viewed purely as an internaI affair.
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However, since there are certain measures which
l have already decided to take, l am announc
ing them through. a Firman. l am, enclosing a
translation of t' Firman for your perusal. l
hope my' annOU~lcement will also be of sorne
help in improving the ..ituation on your side."

The Goyernor-General had suggested that, in
order to satisfy public opinion in India, the
Nizaîn should take steps to introdttèe a responsible
gpvetim1ent in his dominion, and l say that the
Nizam has not been unl'esponsive, although he
pOints 'out that thatis no bUsiness of the Goverrr
ment or the people of India.

. From the Firman to which the Nizam ,refers
1 quote the following:

t'Having given special considerationto these
ideàs, 1 had ordered the formation of a com
ipiftée with a view to increasing the powers of
the Asseiilbly tom appreciable èxtent. H:.lving
regard, however; to the present circumstarices, it
is desirable that the represent:.ûV(~s of the people
shouid have a due share in framing the new con
stitution~ It is aIso desirable that the representa
tives of the important sections.of the counti'y he
associated equally to work out the proposaIs, with
due and full regard to the general' conditions and
trends of thought in the country, and -aftertaking
into account the present aspirations of the people
to shoulder greater responsibilities. Until such
tillle as thesèproposaIs are formulated and a new
government. based on these proposais is formed,
1 trust that these political part;~, which are not
represented in the present interiin Government,
will join and také prcper share in shouldering
the responsibilitiesof government."

Next,I quote from a ,speech of the Prime
Minister of Ryderabad to the Hyderabad Legis
lativ:~ .Assembly,.whichwas •already in existence,
on 27 April 1948. Let himalso speakfor lilin~

self; itwillshow what the character of the man
was. In th~coûrseoHhis sp'eech, he observed:

l'l'hèlndiaii .·Unîon·appears .fo. teel' that Hy..
dërab~<1' must accède to itand that, if accession
does not come aboliti theie w6üld be frouble.·Théy
clf)i1ot like" tothink of Hyderat:>ad in any other
te~s.. If Hyderabadpersists ,in tliihking on. dif
ferentlines.. sne is to be for:r;éd to accept thê linés
op. which the InJian Union wishes her to t'iink.
ffavê. w~not, a. right ta, ask why .. weshould he'
fprc'ed to .thinkonly in. termsspedfied by the
'Union if we can offer tnemp!1rgootl wiJ1:,friend..
sh.ipj and co-oPeration ina dillerevt mannt:.(? And

·\vhy,. ifweaskthis simple quëstion,shouldit be
~egarc1ed, ,as .'anu~friel1qly àct?A,fter. all, wh.at
ha~ the'Indian",Union, ··.witlt. aU·.a'S·..·might, its
.r~sources ~ndits great future, to worry about if
Hyderabàd .prefers·· ,tt) tn,aintain an honCl!lrable
pO:;iti0n for itself.?

. . . ,

·... ('From àbbuf]uly '1947 onwards. Hydêrabad
bas/beeu experiencinganeconomk blockade, on
a,cèount?fwltichtlie{)opulatioilisbeingniade to .
süfJ:ergreat h~~dsliipsinsëcuringthe dire!l~ces..
·Sities (?iY1if~., Her borders'~avebeentumèd' inta

,'. ·11üîiting'skfounds for' raiders, communists; br
..' '.': ..' ~_ ': ',. . l'

d'ordre purement intérieur. D'ailleurs, ,'ai déjà
décidé de prendre certaines mesures et Je les an
nonce par un firman. Je vous adresse d-jointl

pour que vous puissiez en prendre connaissance,
une traduction de ce firman, et j'espère que les
mesures que j'annonce auront égalem~nt pour
effet d'airtéliorer la situation de votre côté."

Le Gouverneur général avait suggéré que,. pour
satisfaire l'opinion publique indienne, le Nizam
prenne des mesures en vue de constituer dans son
Etat un gouvernement responsable. Je vais mon~

trer que le Nizam a tenu compte de cette sug
gestion, -bien qu'il 'ait fait observer que cette
question ne concernait ni le Got '''ernement, ni le
peuple de l'Ihde.

Je vais lire un passage du firman dont le Ni~
zam fait mention dans sa lettre:

"Après avoir examiné avec·soin ces idées, j'ai
. déèidé la constitution d'un Comité en vue d'ac;

croitre sensiblement les pouvoirs de l'Assemblée.
Dans les circonstances actuelles, il convient qUê
les représentants du peuple prennent la part qui
leur revient à l'établissement de la· nouvelle cons
titution. Il convient ég:ùement que les représen
tants des grandes régions du pays se réunissent sUr
un pied d'égalité pour ~tablir ~es proposi~ons~ et
qu'ils tiennent compte, a cet effe~, ~e .ta sltua;t1~~
générale du pays, des courants ??ptnlOnS qUi s ~
manifestent et notamment du desl! que le peuple
éprouve aujourd'hui d'assumer des responsabilités
plus étendues. Dans la période qui s'écoulera avant
que ces. propositions aient été formulées et qu'un
nouveau gouvernement ait. été constitué sur la
base de ces propositions, je suis convaincu que les
partis politiques qui ne sont pas représentés dans
le Gouvernement intérimaire actuel participeront
à l'action entreprise et prendront leur part des
responsabilités goùvernementales."

Je vais citer maintenant un extrait du discours
que le Premier Ministre de Haïderabad a pro
noncé, le 2'1 avril 1948. devant l'Assemblée l~gis
lative,.qui, déjà, siégeait à cette date. Ce discours
montre bien quelle sorte d'homme était ce Pre
mier Ministre. Voici ce qu'il a dit:

~'Il semble que l'Union indienne juge que Hai~

derabàddoit se rattacher à elle et que, sUe ratta~

chement ne se fait pas, des ~roubles se produiront.
L'Union indienne n'envisage pas d'a~tre solution
possibie'pour Haïderabàd.Et si Haïderabad con:
tinue à être d'un avis différent, il faut l'obliger
à adopter 'la position que .l'Union indienne veut
Juivoîr prendre. N'avons.:nous pa;s le droit de
nous demander pourquoi nous senons tenus de
n'envisager.que la. solution 'préconisée par ·l'Union
ixrdienne,alors que nous pouvons offrir à l'Union
Uheautre solution qui lui· assurera:itno~re bonne
volonté, notre amitié. et notre coopération? Et
pourquoi lesimple fait de poser une. tell~ question
serait..ilconsidéré· cômme un acte inamiCal? Après
tout, .en quoi le faîtque Haïderabad préfère

. conserver là situation honorable qu'il occupe
peut-ilinqniéter l'Union indienne, qui dispose de
tant de puissance et de tant de ressources et qui

_a unsrg~and avenir devant elle?
"Depuîsle.moisée juillet 194-7envîron, Haïde~

l'abad 'asuhi utiblocus économique. quia .• infligé
de grandes souffran,ces à une population qui lutte
pùurassurer son existence.matérielle. Les fr(".;'~

tières du pays ont servi de terrain de chasse à des
pillards, à des~0l11~_~~istes et à d'autres individUstIIIM

~...............-,-,;_~__-"",-":,- ,,,;,,,,; ~..e..--
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others im"pired from outside. Simple incidents
have been exaggerated in a manner that cannat
but create hatred and il1 will against Hyderabad.
The legitimate demands of the Go~er:1:.nent for
the maintenance of peace and secunty have been
denied and day after day her patience is being
tried. '1 am afraid it is this attitude which has
aroused the feelings of the people; it has created
mistrust and ill-will among the communities. It
is indeed a bad polky, in my view, to drive any
set of people to desperation, particularly when
it is totally unnecessary.

"Must the Indian leaders always think in terms
of using force against Hyderabad, and, if so, for
what purpose? Must Hyderabad always suspect
the Indian Union of aggressive designs, and can
that apprehension Ilot be al~ayed? If we aU keep
on talking and thinking in bellicose terms it is
sure to lead ta disaster and no one knows where
itwill end. It is no use allowing things ta go sa
far. Once conflagration is startec1 it îs not easy ta
control.

"It will be our earnest endeavour ta maintain
and promote peace and friendship ta the last
moment. But if, in spite of aU our efforts, we
are compelled and force is used against us and
art unavoidable situation not of our seeking is
created, then there will be no course left for us
other than to face it honourably with courage
arid determïnation, ta. the bp.st of otir ability, and
leave the end in the hands Qf Providence. We
lîlay be weak and helpless but our cause is just
and out faith in the Almighty is unshakable.

.
"1 am on.:: of those who be1ieve that a happy

settlement with Hyderabad in the very early stages
would have had a verysobering effect upop. inter
communal relations both in India and Pakistan;
in fact, 1 believe that its psychological reaction
would have greatly minimized, if notaltogether
eliminated, the stark tragedy that was enacted in
East and West Punjab. 1 ~till believe that the
great tension throughout· southern India c~n be.
ceased and we can all start On the rQad of routual
regard, peace and prospèrity.

"Mahatma .Gandhi, that. great sagé of India"
told me only the day before his· tragic assassina""
tion that shanti1 was more precioüs than anything
èls.e a~.<l, advised me to. work for peace at any
Ph~~. On my part, l fully. believe in that nqble
advlce .and shall spare no effort ta follow tnat
golden principle, eV6.tl though, unfortunately, some
of the Mahatma's close and more ardent foUowers
mîght. choose. to ta1k: of 'aggression, force and
blockade.

agimnt à l'instigation de l'litranger. L'impor
taÜ';e e~erée que l'ana •...oulu donner aux quel
ques incidents qui se sont produits ne pouvait
provoquer que de la malveillance et de la haine
contre Haïderabad. L'on a refusé d'écouter le
Gouvernement de Haïderabad lorsqu'il réclamait
à juste titre le maintien de la paix et de la sécu
rité, et, de jour en jonr, on a mis davantage sa
patience à l'épreuve. C'est cette attitude, je le
crains, qu~ a irrité le peuple et qui a créé de la
méfiance et de la malveillance entre les différentes
communaut~s. C'est â mon avis une fort mauvaise
politique que de pousser des gens au désespoir,
surtout quand cela est parfaitement inutile.

"Les dirigeants de l'Inde ne peuvent-ils envi
sager, quand il s'agit de Haïderabad, l'emploi
d'atitres moyens que la violence? Et pourquoi donc
vouloir user de la violence? Fàudra-t-il donc que
Haïderabad continue à prêter à l'Union indienne
des desseins agressifs, et est-ce que cette crainte
ne pourrait pas être apaisée? Si nous continuons,
les uns et les autres,· à ne penser qu'à la guerre,
à ne parler que de la guerre, il est certain que
nous allons vers 'Un désastre dont personne ne
peut mesurer l'étendue. Il ne sert à rien de laisser
la situation empirer. Lorsqu'un conflit a éclaté
il n'est pas facile de s'en rendre maître.

"Nous ferons, j'QRqu'au dernier moment, les
plus grands efforts pour maintenir et établir des
relations amicales et pacifiques. Mais si, en dépit
de tous nos efforts, on use à notre égard de la
contrainte et de la force et si, fatalement, l'on
crée ainsi une situation qui n'est pas celle q!1e
nO,iS voudrions, alors,. il ne nous restera plus
qu'à fâire face à cette situation avec honneur,
courage et détermination, pour autant que. nouS
le pourrons, et en nous en remettant aux décisions
de la Providence. Peut-être sommes-nous faibles
et sans ressources, mais notre cause est juste et
notre foi en le Tout-Puissant demeure inébran
lable.

"Je suis de ceux qui croient que, si la question
de Haïderabad avait été réglée d'Urie façon satis
faisante dès le début, les relations entre COIl1!1lU"
nautés, aussi bien dans l'Inde que dans le Pakis
tan, se seraient nettement d~tendues. Je suis
convaincu que l'effèt psychologique d'un tel règle
ment eût été de réduire considérablement l'am
pleur des événements tragiques qui ont ~u lieu
dans l'est et l'ouest du Pendjab et peut-être même
d'y mettre fin. Je .continue de croire que l'on peut
porter remède à la situation. si tendue f}ui existe
dans tout le sud de l'Inde, et· que rious pouvons
tOtis prendre,dans un sentiment de confiance
mutuelle, la voie qui mène à la paix et à la

prospérité. . .

"Le Mahatma Gandhi, ce grand sage de l'Inde,
the disait, la veille même du jour oilil fut tragi
quement assassiné, que, de toils les biens le plus
plus précieux est la shanti\ et il m~engageait à
rechercher à tout prix la paix. Ce noble conseil
a pour moi la plus· grande valeur et je n'épar
gneraiaucun effort en vue de mettre en appli
,cation ce haut prmcïpe, .quand bien même,
malheureusement, .certains de ceux qui. ont·été
les disciples les plus proches du Mahatm.a,etlès
plus ardents, parleraient de b!oct1~, d'agression,
de violence.

1 La. pai.."C.
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That is the man who i5 alleged to have imposed
his will upon a re1uctant Nizam, and to have
kept him from accession.

"The world is passing through a great turmoil.
China, the Arab counmes, Russial Europe and
most countdes of the American Continent are in
a state of grave uncertainty. Who knows where
the fire may stan that would lead to the mass
destruction of the human race?

But ,the point i8 ·this : ,here was this Agreement,
concluded ,on 29 November 1947. It '. provided
that, if there .were any differences with regard
tointerpretation or implementation, those differ"
ences weretobe settle(iby arlJitratiôn. Differences
are alleged on both sides. , T'Ile Nlzam's Govern
ment says:"All right,let ~usrésolve theIllby

....arbitration in' accordance with the agreement."

"Both the peoples of India and Pakistan have
already undergone great hardship and privation.
In the face of these events, any narrow-minded
outlook or aggressive tendency could never he
forgiven.

"1 would like to assure the Indian Union that
our efforts will be fuU}' concentrated on main
taining law and order along the bocders, and we
are ever ready to offer and seek co-operation. l
would also like to make it clear that it is not our
objective to enter into any alliance with outside
Powers directed against the Indian Union. 1
would once again appeal to the Union authorities
to remove all suspicion and build up an atmos
phere of mutual confidence and friendship."

"Le monde traverse une époque fort troublée.
La Chinel les pays arabes, la Russ~e, l'Europe et
de nombreux pays du continent américain se
trouvent dans une situation très instable. Qui sait
s'il ne jaillira pas de quelque part, une étincelle
qui mettra le feu au monde et détruira la race
humaine tout entière?

"Les populations de l'Inde et du Pakistan ont
déjà subi de grandes privations et de grandes
souffrances. Dans ces conditions, il serait impar
donnable d'envisager la situation d'un point de
vue étroit ou avec un esprit agressif.

"Je voudrais donner à l'Union indienne l'as
surance que nous consacrerons tous nos efforts
au maintien de la paix et de l'ordre sur nos fron
tières, et déclarer que ncms demeurons prêts à
offrir et à reChercher une coopération. Je tiens
aussi à préciser que nous n'avons pas l'intention
de former avec des Puissances étrangères aucune
'alliance dirigée contre l'Union indienne. Je fais
appel une fois encore au Gouvernement de l'Union
et lui demande d'écarter toute suspicion et d'éta
blir un climat de confiance mutuelle et d'amitié."

Et voilà l'homme que l'on accuse d'avoir imposé
ses volontés au .Nizam qui refusait de s'y sou
mettre, et d'avoir empêché le Nizam d'accepter
le rattachement.

When these differences arose over the working Lorsque des divergences de vues sont apparuesof the Standstill Agreement, the Nizam's Govern- à propos de l'application de l'Accord de statu quo,ment offered to have them resolved byarbitration. le Gouvernement du Nizam a proposé de recourirîhat was, l believe, on 5 April 1948. The reply à l'a!'bitrage. Cela se passait, je crois, le 5 avrilcame on 15 May 1948, from the Secretary to the 1948. Le Secrétaire du Gouvernement de l'Inde,Government of India, Minister of States, to the Ministre des Etats, a répondu au Premier Mi..,Prime MinisternfHyderahad. In the course of nistre de Haiderabad par une lettre en date duthat letter, this was said: 15 mai 1948, dont je vais citer un passage:
"The Govemment of His Exalted Highness "Le Gouvernement de Son Altesse Sérénissimehave suggested that the points in d.ispute should a proposé que les points en litige soient soumis àhe referred to arhitration, and it is no doubt ti"ué un arbitrage et il est bien exact que l'Accord·dethat the Standstill Agreement provides for such statu quo prévoit un tel recours. Mais, étantreference. But, considering the large number of donné que les points en litige sont déjà très nompoints on which differenceshavealready emerged, breux, il est clair que la procédure d'arbitrageit is clear that arbitration on these points would risquerait d'absorber tout ce qui, reste de ·lataJ;e up aIl that remains of the period of one year période d'un an pendant laquelle l'accord doitfor which the'Agreëment is to run, leaving little être 'en vigueur, et qu'on disposerait ainsi descope for the implementation of the award of the trop peu de temps pour mettre en application laarbitrator. ' sentence arbitrale.
"Reference to arbitration, moreover, coulcl be "Le recours à l'arbitrage ne pourrait du resteregardecl, as a practical solution, only if the constituer une solution pratique que si le GouHyderabad, Government ,were agreeable,',to taking vernement de Haiderabad envisageait de prendrecertainsteps immediately which could bé regarded immédiatement certaines "mesures qui puissentas a genuinetoken of that Government's desire to vraiment démC!ntrer que ce, Gouvernement désiremaintain cordial and friendly' re!ationswith the entretenir avec le Gouvernement de' l'Inde desGovernment of India." relations cordiales et anllcales!'
Tbenthey set out the steps which they think' La lettre énonçait ensuite les mesures que le"arenecessary .as,s,uch tokens. That amounts to 1 Gouvernement de l'Inde considérait comme· né.,practicallyrunningtheGovernment ofHyderabad c~ssaires pour qu'une telle démonlltration soitfor themselves and giving that GovernIllent. ordets' faite: c'était, en réalité" vouloir prendre,en mainsand directions.as to how it shouldarrange its' le Gouvernement de Haïderabad, en donnant àceinternaI affairs. Gouvernement des ordres et des dir~ctives relati-

vement à la conduite des affaires intérieures du.
pays.

Voici donc comment se posait la question :un
accord élvait été 'conclu le 29, novembre 1947.
,Cet accord prévoyait que, si des, diverg-ences se

, produisaient quant à l'interprétatio~ ou l'exécu-
tion. l'on aurait recours à l'arbitrage. Chacune
des deux parties av~_i4-déclaré,que desdivergenc~s ,•• ' .'existaient., Le. Gouvernement du Nizam a dlt-~~
alors: t<Trèsbien, soumettDn~à l'a~bitrage lescd
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The Government of India says: "WeIl, yes, th~re
is such a reference in the agreement. But there
arf' so many points that aU the time that is now
left would be consumed and, unless you are wi!l
ing to carry out changes inside Hyderabad which
would be a token of your good will towards us,
we are not willing to go to arbitration."

Now, let me cite one or two instances with
regard to the economic blockade.

There is a telegram dated 18 May 1948 from
the Secretary to the Nizam's Government, Ex':'
ternal Affairs Department, to the Secretary to the
Government of India, Ministry of States, which
reads as follows:

"One hundred and fortYwagons of salt booked
to Hyderabad have been stopped by railway
authorities at Manmad under orders of Bombay
police. Apart from the fact that this is an in
fringement of the StandstiU Agreement, salt is
a commodity most essential for maintenance of
life of community. Kindly take necessary action
to remove restrictions and let me have a te1e
graphie reply."

Then the actual orders and decrees, and so on,
are quoted. Thisis just one exainple of what was
being stopped. As a matter of fact, the list of
the other commodities which were stopped from
entering ,Hyderabad inc1uded, as the Nizam has
said, medièines and stores, the ordinary necessities
of life, but most of aU, chlorine, which is 'used
for the purification of water. As a result of this
privation, cholera broke out in Hyderabad. "

In a letter of 23 May from the Prime Minisû~r

of Hyderabad to the Prime Minister of India,
this matter is again referred to, and he says:

, "In paragraph4 of the letter it is stated that,
'considering the large number of points on which
differences have already emerged, it is c1ear that
arbitration on these points wotùd take uI> aU
that remains (lf the pe.riod of one year forwhich
the Agreement is to run, lea"<!ing little sC,ope for
the imnlementation of the award of the arbitra
tors. Reference to arbitration,moreover,cbuld
he regarded as a practical solution'only if the'
Hyderabad Government were agreeable to taking
certain steps immediately which couldbe regarded
as a genuine token of, the Government's desire
to maintaÎn cordial ahdfriendlyrelations with
the Government of India.'The Nizam's Govern
ment have, 'from the very' outset~ used aIl their
efforts and endeavours to resolve differences by
negotiation and friendly interchange of views.
They, succeeded, in bridging ·thè "gulf .to a large
extent at the conferenceshelclbetween the Hy
derabad delegation, and the Governor~Genèral as
late as2 and 4 March 1948. But whilethe Nizam's
9<>vernment'havetakèn aIl the steps 'agreedupon
tntI:e Conferences, it isa matter of. great dis
appomtmentto them thatthe Government of
India have, nobtaken any steps whatever tf.lwards
the implementation of the Agreetnent or of the
specific promises made by the representativesof
the Government of India on 2 and 4 March. In
these circumstances it, appeared- to' the Nizam's

b.,.GO•.•v.e.rnm.,,_en_t__th_at no other way was leftbutto

points en litige, conformément à l'accord." Le
Gouvernement de l'Inde a répordu: "n est bien
exact que raccord prévoit le recours à l'arbi
trage. Mais les points en litige sont si nombreux
que nous ne disposons plus d'assez de temps et,
si vous n'acceptez pas d'apporter certaines réfor
mes d'ordre intérieur en Haiderabad, réformes
qui constitueraient une preuve de votre bonne
volonté à, notre égard, nous ne sommes pas dis
posés à recourir à t'arbitrage."

Je vais maintenant exposer quelques faits rela
tifs au blocus économique.

Voici un télégramme, en date du 18 mai 1948,
du Secrétaire du Gouvernement du Nizam, Dépar
tement des affaires étrangères, au Secrétaire du
Gouvernement de l'Inde, Ministère des E,tats:

"Cent quarante wagons de sel à destination de
Haïderabad ont été retenus à Manmad par les
autorités ferroviaires, sur l'ordre de la police
de Bombay. Cette mesure a été prise en violation
de l'Accord de stat1{ quo. D'autre part. le sel est
un produit absolument essentiel à la vie de la popu
lation. Veuillez, je vous prie, faire le nécessaire
pour lever ces restrictions et me donner votre
réponse par télégramme." .

Suit la mention des ordres, décrets, .etc., pris
à l'occasion de cette mesure. C'est là un simple
exemple de cas (l'il des expéditions ont été arrêtées.
En réalité, la liste des produits dont l'entrée en
Haïderabad a été empêchée comprend, ainsi que
le Nizam l'a déclaré, des médicaments, des p~o

duits nécessaires à la vie et surtout le chlore,
utilisé pour purifier l'eau. Par suite du manque
de ce produit, le choléra s'est déclaré en Haï
derabad.

"Dans une lettre du 23 mai au Premier Ministre
de Haïderabad 'au Premier Ministre de l'Inde,
il est fait de nouveau allusion à cette question dans
les termes suivants:

"Le paragraphe 4,·' de votre lettre spécifie:
"Etant donné que les .points en litige sont déjà
très nombreux, il est clair que la procédure d'arbi
trage risquerait. d'absorbet' tout .cequi reste de la
p:;riode d'tin an pendant -laq~elle l'.A;cco~d .doit
rester en vigueur~et qu'on, dtsposera~r7aU1s1 de
trop,peu de. temps pour mettre en application la
sentence arbitrale. Le re~ours à l'arbitrage ne
pourrait du reste constituer une solution pratique
que si le C:rauvernement de Haïderabad envisageait
de prendre immédiatement certaines mesures qui
puissent vraiment démontrer que ce Gouvernement
désire entretenir avec le Gouvernement de l'Inde
des relations cordiales et amicales." Le Gouver
riement du Nizama, dès le début, ·,faittous les
efforts et tenté de tous les moyens pour. aplanir,
par des négociations 'et écha!!ge, •~e'vues ",ami
caux, les. divergencesexistat:tt~s. 11 a, danS:,J.ine
large mesure, réussi à combler lé fbssé, aU:l(
conférences.,qüi ont encore eti 'lieu entre la délé
gation de Haïderabad et le Gouverneur général,
les 2et 4 mars, 1948. Mais, alors q1j.'ila pris
toutes les dispositions convenues à ces confé
rences, le Gouvernement du Nizam doit, à son
grand regret, constater que le Gouvernement
de l'Inde n'a, lui, ", pris aucune mesure e:rr' vue
de l'application de l'Acc9rdou, de l'exécu
tion des promesses précises 'faites par ses repré;.
santants, les 2 et 4 mars. Dans ces cirèonstances,
il apparaît al1 Gouvernement du Nizam qu'il,
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refet: tb.~ pOints mdispute tÇ) arbit1'~tion, as spe~
c#iça1br provi~~çJ, fqr ~ ;tJ;tic1e 4 of the l\&fee~

=~ rh~~ i.s .~o. r.~..~~n.Why.. a.~bitratiOil should
. .. . \tt.l~\1e time wll~ thelssu~s are clea~-cut.
N'ëlth~r ~ ~e :N"~~'~ G9venIment accept the
view that r~f~ence ta ~rbitr~tion tcould be re
garded ~ s. Pt'Sletic~ ~olution only if the Hydera
6a~ Govern~~t w~e a.gre~able ~o t~ing c~ain
~s immediàtely W~ch could be rcgaJ."ded as a
~ token of th~t GQvernment's desire to
mamtain corcllial and. friendly relations with the
GQ~ent of IodLq..' The provision for arbi.
muon is clearly set out in the Standstill Agree
~t and r~Qurse ta it is sought under the terms
of the Agreement itselt The Nizam's Govern
~t cannat agree that ~e Government of India
caŒ:I. ~e that reCOUrse conditiQnal on Hydera
had's agreeing ta any steps desired by the Gov
ernment of Iowa. Sucb an attitude is not in
GlmSonance With the terms of the Agreement-an
.eemeJ.Wt whicb Hydenbad is desirous of hon-
@urlt:lg in full/' .

Towards the end of this long letter, he sums
up the position as foUt"Ws:

"1 shall now sum up my principal points:

ttl. Hyderabad earnestly desires ta niaintain
the most friendly and cordial relations with the
Iowan Union..

"2. Hyderabad has been anxious to settle
poi~ts of difference by friendly negotiations but,
failing that, Hyderabad must demand arbitration
as provided for in the Standstill Agreement.

"3. Th~ problem of the Ra?akars cannot be
co~sidered in isolation but can be dealt with
saHs,iâctorily as'~ p~rt oia general security s~ttle·.
ment."

'r.{le :j?c!zq~(Jrs a.lle th,e volunt;;try organization
wl1iç4 tl1e. Governmept ef l'n'dia nad asked to
be·di~sqlved Rnd Oisb~nQed.

t:4. ~yq~rablld is pr~p~req ~o. enter in~o a
r~PPlQçal arr~gewent \'irith India for. the .re.,.
s~r~jqing of "pr9P'~ganda ag~iqst either Govern~

m~d. ~!2qg:q ·I.'ress,tB,diQ anoQther Illeçlill- of
P.H.. "Çt'"~' .

11;1 c-ono1usion he expresses thehope that every
thing will ge amicablysettled.

l'.{l~ :rtmSIPE]iT (tr,çns{atgd jrow FrençJt,):·
I~v~ew of the lateness of thehol.1r, 1 should like
tq aslf the t:eprese~tativ~"9f .Pakistan how. much
~~ tlCA sJil1 ne~ds to cowPMehisstatement.

'Sin:M9h~Jl1mea ,Z~FIWLl:•.t\à:KI14tl (Pakistan):
·I··h~v~ ~JPlos"t· coneluded the· factual presentation.
Extra~s ~~9.P1.~bout. six mOXe· documents temain
~q ~.e ~it~Q. Aft~r the facts hjwe beenbrought
toAh~ ~o~i.çe9f the $ecurity Council, my. con.::
clq~~~g,J:~li..I!Ù$siQn \Voijld take about aS mucb
tiP.!e?s· i.\t"'Çl~ ,i.n ()p~J;!ing; the J~aeebéfore 1 cited
'~~,ç!Q~U.~~t~, Jp. t9t~l, it would ce~tainJy'be over '

.. a!1'4emr, {QI' which .1.beg. the indulgence of the
S:e~rity Oou*H,'1;lefor;e Ieoulâ condude. ït
11';iig}itpossiply be an houranda half. 1 sÏ1;;tl1 try
~Q;çon4ensemy submission asmttch as Ican. 1
'<Fan. re~lize t4at the members of the .Security

ne reste pas d'autre possibilité que de sou~

mettre à l'arbitrage, conformément ~ l'article 4
de l'Accord, les' ql1~stions en litige. Il Il'Y ~
aucune r~son pour que rarbitr~e prenne un
temps exagéré, les poin~s litigieUX citant fort pets.
Le G01,tvernement dit Ni1;am ne peut p~s davatl.~
tage accepter l'opinion selon.. laquçlle rarbit~~
"ne pourrait constituer une solution pratique que
si le Gouvernement de Haïderabad envisageait de
prendre immédiatement certaines mesures qui
puissent vrai~ent démùntrer que ce Gouvemement
désire entretenir avec le Gouvememep.t de l'Inde
des relations cordiales et amicales." L'Accord de
statu quo contient des dispositions claires concer
nant l'arbitrage et c'est en vertu de cet Accord
lui-~ême que ledit arbitrage est demandé. Le
Gouvernenient du Nizam ne peut se rallier à
l'idée que le Gouvernement de l'Inde subordonne
l'acceptation de l'arbitrage à l'engage~eQt de
Haïderabad .de prendre des mesures,. quelles
qu'elles soient, désirées par le Gouvernement qj.l
l'Inde. Une telle attitude n'est pas conforme a~
termes de l'Accord, Accord que Haïder~bad est
désireux de respecter en sa totalité."

Vers la fin de cette longue lettre, le Premier
Ministre résume la situation comme suit :

"Je vais maintenant résumer mes principales
remarques:

"1. Haiderabad" désire sincèrement maintenir
ies rell1tions les plus amicales et les plus cordiales
av~c l'Union indienne.

"2. Haïderabad souhaite ardemment régler tou
tes les divergences par des négociations amicales
mais, si cela se révélait impossible,. Haïderabad
se verrait obligé de demander l'arbitrage, tel qu'il
est prévu dans l'Acçord de statu quo.

"3.. Le problème des Rasakars ne peut être
examiné Isolément, mais peut être réglé d'un~

façon satisfaisante dans 1.Ul accord général de
sécurité." "

Les Razakars sont l'organisation de vo1ont;Fres
dont le Gouvernement de l'Inde avaitdeman~~
la dissolution.

. - - ,~

!'4. II~ïde1"abadest dispos~ à conclure aveç
l'Inde un ~rrangement engageant réciproqllem~nt

le.sdelüÇ parties à restreindre·. toutecamp~gpe
c~ntre l'autre partie, par la pres.se, la·. radio (.Ill
par ~ciut alltre moyen de· publidté."

En conclusion, .leMinistre exprime l'espoil' que
tout sera réglé de façon amicale.' " , .

Le PRÉSIDENT : Etant donné. l'hettre avancée,
je .demandeau représentant du Pakistan de.com
bien" de temps il a enC'.orebesoinpour compléter
son exposé..

S'ir Mohammed ZAFRULLAHKhan. (Pakistan)
(traduit· de .i'anglais) ~ J'en ai presque. terminé
avec la présentation .des faits. Il :me teste encore
à citer des e:8:traits d'environ six documents. Mon
exposé final; après' que les faits auront été portés.
à la connaissance .. du .Conseil, prendra environ
autant de temps qu'il m'en a fallu pour présenter
l'affaire avant de citer les documents. Au total,
j'aurais "à demander au Conseil de sécurité de .
tn'accotder plus. d'une heure pour me germettre.
de conclure. Il se peut que ce soit une heure et
demie. Je m'efforcerai. de condenser mon exposé
le plus possible. Je me rends compte que les "



-
Coundl must be wearyby this time, Cù,d if the
Coundl could sit some time tomorrow, either in
the morning or the â.fternoon, 1 should try to
conclude my submission as quicklyas possible.

The PRESIDENT (translated From French):
1 know that the members of the Council will he
unab'e to meet either tomorrow or on Monday.
Will the representative of Pakistan agree ta con
tinue his statement on Tuesday afternoon?

Sir Mohammed ZAFRULLAH Khan (Pakistan):
In that event, perhaps it would he convenient to
the CCiuncil-as 1 do not insist if the Council
cannot meet on Friday or Monday-to continue
now so that 1 could condense my statement still
further and conc1uded it in the course of the next
hour or less.

The PRESIDENT (translated From French):
Are there any comments on this suggestion?

Mr. TSIANG (China) : 1 do not know why the
Council could not meet tomorrow afternoon in
order to enable the r~presentative of Pakistan to
finish his statement. After that, we could. adjoum
toenable the members of the Couneil to read the
statements in the record and think over the
problem. The Council could then meet again on
Tuesday. '

Mr. GUTIÉRREZ (Cuba) (translated fram
Spanish): We have met immediately after the
end of the General Assembly, in the c10sing days
of which' we had to work extremely hard, with
meetings lasting until two and three in the morn
ing. 1 do not think this state of fatigue is the
best one in which ta achieve the c1arity of mind
and the calmness witli which the very important
matter under consideration should be treated, and
the Cuban delegation considers it would be more
appropriate to postporie this item until next Tues
day'smeeting.

Personally, 1 do not feel in the best of health
~nd should probably not be able to attend a nieet·
mg tomorrow.

Sir Mohammed ZAFRULLAH Khan (Pakistan) :
In view of the words of the representative of
Cuba. 1 would not even suggest that the Security
,ço~nci1 mightbe pleased either ta continue the
slttmg ho'\Y or thata further m.eeting should. be
held any earlier than Tuesday, if that is the
earliest day which is convenient ta the Coundl.
1 shall therefore he ready ta conclude my state
ment to the Council on Tuesday, 24 May.

The PRESIDÈNT (translated ,'From French):
l ,a~ ,sure that the members of the Council will
appr,eciate the cotirte~y of the representative of
Pakistan. .

We shall meet; then, on -Tuesday, 24 May, at
3 p·m. ta hear the continuation of his statement.

The meeting r~se at,6.05p.m.
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membres du Conseil de sécurité doivent éprouver
une certaine lassitude; si le Conseil peut siéger
demain, soit le matin soit l'après-midi, je m'effor
cerai de terminer mon exposé le plus rapidement
possible.

Le PRÉSIDENT: Je sais que les différents mem
bres du Conseil n'ont la possibilité de siéger ni
demain ni lundi. Le représentant du Pakistan
accepte-t-il de reprendre' sOn exposé mardi après
midi?

Sir Mohammed ZAFRULLAH Khan (Pakistan)
( traduit de l'anglais): En ce cas, peut-être le
Conseil ne verra-t-il pas d'inconvénient - étant
donné que je n'insiste pas pour qu'il se réunisse
vendredi ou lundi - à poursuivre maintenant la

discussion; je pourrais condenser davantage en
core mon exposé et terminer celui-ci d'ici une
heure ou même dans un temps moindre.

.Le PRÉSIDENT: Y a-t-il quelques observations à
propos de cette suggestion?

M. TSIANG (Chine) (traduit di l'anglais):
, Je ne vois pas pourquoi le Conseil ne pourrai~ pas
se r~unir demain après-midi afin de permettre
au représentant du Pakistan de terminer son ex
posé. Après cela nous pourrions nous ajourner
pour permettre aux membres du Conseil de lire
les déclarations dans le compte rendu èt de réflé
chir à la question. Le Conseil pourrait~alors se
réunir de nouveau mardi.

M. GUTIÉRREZ (Cuba) (traduit de l'espagnol) :
Cette réunion a lieu. immédiatement après la clô
ture de la session de l'Assemblée générale, dont
les dernières séances se sont prolongées jùsqu'à
deux ou trois heures du matin, nous astreignant
àun travail intense. Il me semble que l'état de
fatigue dans lequel nous nous. trouvons n'est pas
propice à la lucidité et à la sérénité qu'exige l'exa
men de l'importante question que nous devqns
aborder; la délégation de Cuba croit qu'il serait
préférable de différer l'examen de la question
jusqu'à la séance de mardi prochain.

En cé qui me concerne" je ne me sens pas en
excellente santé et je ne serai peut-être pas 'à
même d'assister ,à une séance demain.

Sir Mohammed ZAFRULLAH Khan (Fakistan)
(traduit de l'anglais) : Etant donné les paroles que
vient de prO!J,oncer le représentant de Cuba, je

.ne suggérerai même pas que le Conseil de sécurité
continue à siéger maintenant, ou tienne une autre
séance à quelque mom.ent que ce soit avant mardi,
si ce jour est le jour le plus proche qui convienne
au Conseil. En conséquence, jè serai prêt à ter
miner mon exposé devant le Conseil, le mardi
24 mai.

Le PRÉSIDENT: Te suis persuadé que les mem
bres ,du Conseil appréci~ront la courtoisie du
représentant du Pakistan.

Nous nQJ1s réunirons donc ·le mardi 24,mai, à
1.5 heures,' pour entendre la suite,de son exposé.

La séance est levée à 18 h. 05.
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